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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate for Thursday,
May 10, 2007:

Second reading of Bill C-277, An Act to amend the
Criminal Code (luring a child).

The Honourable Senator Oliver moved, seconded by the
Honourable Senator Di Nino, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Oliver moved, seconded by the
Honourable Senator Nolin, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 10 mai 2007 :

Deuxième lecture du projet de loi C-277, Loi modifiant le
Code criminel (leurre d’enfants).

L’honorable sénateur Oliver propose, appuyé par
l’honorable sénateur Di Nino, que le projet de loi soit lu
la deuxième fois.

Après débat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Oliver propose, appuyé par
l’honorable sénateur Nolin, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, May 10, 2007
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 10:47 a.m., this day, in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C. presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cook, Cordy, Eggleton, P.C., Fairbairn, P.C., Keon,
Munson, Pépin, Nancy Ruth and Trenholme Counsell (10).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Brian O’Neal, Research Analyst, Political and Social
Affairs Division.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 28, 2006, the committee continued its study
on current social issues pertaining to Canada’s largest cities and
pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 28, 2006, the committee continued its study
on the impact of the multiple factors and conditions that
contribute to the health of Canada’s population — known
collectively as the social determinants of health. (For complete text
of Order of Reference, see proceeding of the committee,
Issue No. 21.)

WITNESSES:

Campaign 2000:

Sid Frankel, Member, Steering Committee;

Katherine Scott, Vice-President Research at the Canadian
Council on Social Development.

Canadian Association of Social Workers:

Glenn Drover, Social Worker.

Ontario Council of Agencies Serving Immigrants (OCASI):

Loly Rico, President;

Roberto Jovel, Policy and Research Coordinator.

National Association of Friendship Centres (NAFC):

Vera Pawis Tabobondung, President;

Jocelyn Formsma, Program Officer.

Mr. Frankel, Ms Scott and Dr. Drover made statements and
responded to questions.

Ms Loly, Mr. Jovel and Ms Tobobondung made statements
and, with Ms Formsma, responded to questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 10 mai 2007
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 10 h 47, dans
la salle 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Art Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cook, Cordy, Eggleton, C.P., Fairbairn, C.P., Keon,
Munson, Pépin, Nancy Ruth et Trenholme Counsell (10).

Également présent : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Brian O’Neal,
analyste de la recherche, Division des affaires politiques et
sociales.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 juin 2006, le comité poursuit son examen des
questions d’actualité des grandes villes canadiennes et,
conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 novembre 2006, le comité poursuit son examen des divers
facteurs et situations qui contribuent à la santé de la population
canadienne, appelés collectivement les déterminants sociaux de
la santé. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 21 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Campagne 2000 :

Sid Frankel, membre, Comité directeur;

Katherine Scott, vice-présidente à la recherche du Conseil
canadien du développement social.

Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux :

Glenn Drover, travailleur social.

Ontario Council of Agencies Serving Immigrants (OCASI) :

Loly Rico, présidente;

Roberto Jovel, coordinateur, Politiques et recherche.

Association nationale des centres d’amitié (ANCA) :

Vera Pawis Tobobondung, présidente;

Jocelyn Formsma, agente de programme.

M. Frankel, Mme Scott et le Dr Drover font chacun une
déclaration puis répondent aux questions.

Mme Loly, M. Jovel et Mme Tobobondung font chacun une
déclaration puis, aidés de Mme Formsma, répondent aux
questions.
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At 1:00 p.m., the committee discussed its future agenda.

At 1:05 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 17, 2007
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 10:48 a.m., this day, in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C. presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Cordy, Eggleton, P.C., Fairbairn, P.C.,
Munson, Nancy Ruth, Pépin and Trenholme Counsell (9).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Brian O’Neal, Research Analyst, Political and Social
Affairs Division.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 28, 2006, the committee continued its study on
current social issues pertaining to Canada’s largest cities and
pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, November 28, 2006, the committee continued its study on
the impact of the multiple factors and conditions that contribute to
the health of Canada’s population — known collectively as the
social determinants of health. (For complete text of Order of
Reference, see proceeding of the committee, Issue No. 21.)

WITNESSES:

University of Winnipeg:

Jino Distasio, Director and Professor, Institute for Urban Studies.

Canadian Centre for Policy Alternatives:

Molly McCracken, Manitoba Board Member.

McMaster University:

Barbara Wake Carroll, Professor, Department of Political
Science.

Department of Human Resources, Labour and Employment of
Newfoundland and Labrador:

Aisling Gogan, Director, Poverty Reduction Strategy.

Professor Distasio, Ms McCracken, Professor Wake Carroll
and Ms Gogan made statements and answered questions.

It was agreed that Senator Fairbairn, P.C., would assume the
Chair at 11:30 a.m.

It was agreed that all four witnesses would be heard in
one session.

At 11:30 a.m., Senator Fairbairn, P.C., took the Chair.

À 13 heures, le comité discute de ses travaux futurs.

À 13 h 5, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 17 mai 2007
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 10 h 48, dans
la salle 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Art Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Cordy, Eggleton, C.P., Fairbairn, C.P.,
Munson, Nancy Ruth, Pépin et Trenholme Counsell (9).

Également présent : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Brian O’Neal,
analyste de la recherche, Division des affaires politiques et
sociales.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 juin 2006, le comité poursuit son examen des
questions d’actualité des grandes villes canadiennes et,
conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 novembre 2006, le comité poursuit son examen des divers
facteurs et situations qui contribuent à la santé de la population
canadienne, appelés collectivement les déterminants sociaux de
la santé. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 21 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Université de Winnipeg :

Jino Distasio, directeur et professeur, Institut des études urbaines.

Centre canadien de politiques alternatives :

Molly McCracken, membre du Conseil du Manitoba.

Université McMaster :

Barbara Wake Carroll, professeure, Département des sciences
politiques.

Ministère des Ressources humaines, du Travail et de l’Emploi de
Terre-Neuve-et-Labrador :

Aisling Gogan, directrice, Stratégie de réduction de la pauvreté.

Le professeur Distasio, Mme McCracken, la professeure Wake
Carroll and Mme Gogan font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

Il est convenu que le sénateur Fairbairn, C.P., assume la
présidence à 11 h 30.

Il est convenu d’entendre les témoignages des quatre témoins
dans une seule séance.

À 11 h 30, le sénateur Fairbairn, C.P., occupe le fauteuil.
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At 12:22 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 31, 2007
(36)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 10:50 a.m., this day, in room 705, Victoria
Building, the Deputy Chair, the Honourable Wilbert J. Keon
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Cook, Cordy, Fairbairn, P.C., Keon, Nancy
Ruth and Pépin (8).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Brian O’Neal, Research Analyst, Political and Social
Affairs Division and Robin Mackay, Analyst, Law and
Government Division, Amanda Slaunwhite, Analyst, Political
and Social Affairs Division.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 28, 2006, the committee began its study of
Bill C-277, to amend the Criminal Code (luring a child).

WITNESSES:

House of Commons:

Ed Fast, M.P., sponsor of the bill.

Department of Justice Canada:

Normand Wong, Counsel, Criminal Law Policy Section.

Mr. Fast and Mr. Wong made statements and answered
questions.

It was agreed that the committee move to clause-by-clause
consideration of Bill C-277, to amend the Criminal Code (luring
a child).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry

It was agreed that the bill carry without amendment.

It was agreed that this bill be reported at the next sitting of
the Senate.

At 11:35 a.m., pursuant to the Order of Reference adopted by
the Senate on Wednesday, November 29, 2006 the committee
continued its study on the future of literacy programs in Canada.
(For complete text of Order of Reference, see proceeding of the
committee, Issue No. 17.)

Pursuant to rule 92(2)(f) the committee proceeded in camera to
consider a draft report.

À 12 h 22, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 31 mai 2007
(36)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans
la salle 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Wilbert J. Keon (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Cook, Cordy, Fairbairn, C.P., Keon,
Nancy Ruth et Pépin (8).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Brian O’Neal,
analyste de la recherche, Division des affaires politiques et
sociales, Robin Mackay, analyste, Division du droit et du
gouvernement et Amanda Slaunwhite, analyste, Division des
affaires politiques et sociales.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 juin 2006, le comité entreprend son étude du projet de
loi C-277, Loi modifiant le Code criminel (leurre d’enfants).

TÉMOINS :

Chambre des communes :

Ed Fast, député, parrain du projet de loi.

Ministère de la Justice Canada :

Normand Wong, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

MM. Fast et Wong font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’examen article par
article du projet de loi C-277, Loi modifiant le Code criminel
(leurre d’enfants).

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi non modifié.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi à la prochaine
séance du Sénat.

À 11 h 35, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mercredi 29 novembre 2006, le comité poursuit son étude
sur l’avenir des programmes d’alphabétisation au Canada.
(Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 17
des délibérations du comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)f), le comité poursuit ses travaux
à huis clos pour examiner une ébauche de rapport.
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It was agreed that Senator Fairbairn, P.C. would Chair the
meetings of the committee on June 6 and 7, 2007.

At 11:55 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

Il est convenu que le sénateur Fairbairn, C.P., préside les
séances du comité des 6 et 7 juin 2007.

À 11 h 55, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, May 31, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

EIGHTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-277, An Act to
amend the Criminal Code (luring a child) has, in obedience to the
Order of Reference of Wednesday, May 9, 2007, examined
the said Bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

WILBERT J. KEON

Deputy Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 31 mai 2007

Le comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

DIX-HUITIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-277, Loi
modifiant le Code criminel (leurre d’enfants) a, conformément à
l’ordre de renvoi du mercredi 9 mai 2007, examiné ledit projet de
loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, May 10, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 10:47 a.m. to study the impact of the
multiple factors and conditions that contribute to the health of
Canada’s population — known collectively as the social
determinants of health; and to examine and report upon current
social issues pertaining to Canada’s largest cities.

Senator Art Eggleton (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we are ready to begin.

[Translation]

Welcome to the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology. Today, we will be studying poverty,
homelessness and housing.

[English]

As we continue our study on these issues I want to point out
that this is work completed by the entire committee but is related
to our two subcommittees. The first subcommittee deals with
population health and looks at the key social determinants of
health, and the second deals with the major challenges facing our
cities. Poverty, housing and homelessness are issues common to
both of our subcommittees so we have decided that we would
have the full committee meet with respect to these issues.

We have talked about that and have had an agreement on it
before, but we have not formalized it in our minutes. We need to
formalize that the subjects of poverty, housing and homelessness,
within the respective orders of reference from the Senate, be
considered by the full committee and that the evidence taken be
then referred to each subcommittee for the purposes of their work
in future reports. Is that agreeable?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: As I have indicated before, we are also building
on some previous work. It is important to note that the Senate has
been quite active in the past in dealing with poverty issues.
The 1971 report headed by Senator Croll is an important and
significant milestone. There was also work by Senator Cohen,
who wrote a book in 1997 called Sounding the Alarm: Poverty in
Canada.

We are also building on the work that is being done by the
Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry headed
by Senator Fairbairn, who is also part of our committee. They are
dealing with the issue of rural poverty in particular, which is an
initiative of Senator Segal. There has been a lot of work done that
we are building upon and we are continuing on in that vein in our
committee.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 10 mai 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 10 h 47 pour
étudier, afin d’en faire rapport, les divers facteurs et situations qui
contribuent à la santé de la population canadienne — appelés
collectivement les déterminants sociaux de la santé — et les
questions sociales qui touchent les grandes villes canadiennes.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, nous sommes prêts à
commencer.

[Français]

Bienvenue au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie. Aujourd’hui, nous
allons examiner la pauvreté, l’itinérance et le logement.

[Traduction]

Au moment de poursuivre l’étude de ces questions, je tiens à
signaler qu’il s’agit d’un travail de l’ensemble du comité, mais il
est lié à celui des deux sous-comités, dont le premier a étudié la
santé de la population et les principaux déterminants sociaux de la
santé, et le second les grands défis que les villes ont à relever. La
pauvreté, le logement et l’itinérance sont des enjeux communs aux
deux sous-comités, si bien que nous avons décidé que ce serait le
comité dans sa totalité qui les étudierait.

Nous avons discuté de la question et nous nous sommes
entendus, mais nous n’avons pas rendu cette décision officielle
dans notre compte rendu. Il faut qu’il soit officiel que, dans les
ordres de renvoi respectifs du Sénat, les questions de la pauvreté,
du logement et de l’itinérance seront étudiées par l’ensemble du
comité et que les témoignages seront ensuite renvoyés à chacun
des sous-comités pour leurs travaux, dans leurs rapports à venir.
Est-ce d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Comme je l’ai déjà dit, nous mettons également à
profit du travail accompli par le passé. Il importe de signaler que
le Sénat a beaucoup étudié la question de la pauvreté. Le rapport
rédigé sous la conduite du sénateur Croll a été une étape
importante et marquante. Il y a également eu le travail du
sénateur Cohen, qui a fait paraître en 1997 un ouvrage intitulé
La pauvreté au Canada, le point critique.

Nous nous inspirons également du travail du Comité sénatorial
permanent de l’agriculture et des forêts, dirigé par le sénateur
Fairbairn, qui fait également partie de notre comité. Cet autre
comité étudie plus particulièrement la pauvreté rurale, comme l’a
proposé le sénateur Segal. Il y a donc beaucoup de travaux passés
sur lesquels notre comité peut s’appuyer pour poursuivre cette
œuvre dans le même sens.
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Today we have two panels. Our first panel includes Professor
Sid Frankel who is a member of the steering committee for
Campaign 2000. He is accompanied by Katherine Scott, Vice
President of Research at the Canadian Council on Social
Development, which is a partner organization. Campaign 2000
is a cross-Canada public education movement to build Canadian
awareness and support for the 1989 all-party House of Commons
resolution to end child poverty by the year 2000. We have talked
about this before. The goal has not been accomplished and we are
glad that the organization is still in operation.

Our third witness is Dr. Glenn Drover, a social policy
consultant for the Canadian Association of Social Workers.
This organization is the national voice for 10 provincial and
territorial social work organizations. It has as its objective the
promotion of social justice and the well-being of all Canadians.

Sid Frankel, Member, Steering Committee, Campaign 2000: On
behalf of Campaign 2000, thank you for inviting us. We hope that
you follow in the footsteps of Senator Croll’s committee. That
committee set the benchmark for dealing with poverty in this
country in the 1960s and 1970s.

Our submission contains statistics, a brief discussion on
defining poverty and a discussion of the impacts of poverty on
children. We will not deal very much with that now. We would
like to deal with what we think should be done and what we hope
to see appear in your report.

Our hope is that you will recommend a poverty reduction
strategy for Canadian cities that includes targets and time lines.
With regard to child poverty, the strategy should contain three
important objectives: reducing the rate of child poverty,
decreasing the depth of child poverty, and enhancing the
developmental outcomes of poor children.

In order to accomplish these objectives, there needs to be more
effective general policy aimed at all families. That would have
major impacts on child poverty in cities, but at the same time
there also needs to be geographically based policy aimed at cities
and at concentrations of poverty within cities.

With regard to the general policy recommendations, there are
seven points that Campaign 2000 repeatedly makes.

One, we want to see child income benefits become
more effective. They should move to $5,100 maximum per child
in 2007 dollars.

Two, a universal, accessible, high quality early learning and
child care program is absolutely crucial both for the
developmental outcomes of poor children and to allow parents
to seek work and training. We would like to see an investment of
an additional $1.2 billion over the foreseeable future.

Aujourd’hui, nous accueillons deux groupes de témoins. Le
premier comprend Sid Frankel, membre du comité directeur
de Campagne 2000. Il est accompagné de Katherine Scott,
vice-présidente à la recherche du Conseil canadien de
développement social, qui est une organisation partenaire.
Campagne 2000 est un mouvement pancanadien de
sensibilisation qui vise à amener les Canadiens à se rappeler et à
appuyer une résolution que tous les partis des Communes ont
adoptée en 1989 et qui prévoyait l’éradication de la pauvreté chez
les enfants au plus tard en 2000. Nous avons déjà discuté de cette
question. L’objectif n’a pas été atteint, et nous nous réjouissons
que l’organisation soit toujours active.

Le troisième témoin est Glenn Drover, consultant en politique
sociale à l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs
sociaux. Cette association est le porte-parole national de
dix organisations provinciales et territoriales de travail social et
son objectif est de promouvoir la justice sociale et le bien-être de
tous les Canadiens.

Sid Frankel, membre, Comité directeur, Campagne 2000 : Au
nom de Campagne 2000, je vous remercie de votre invitation.
Nous espérons que vous suivrez l’exemple du comité du sénateur
Croll. Ce comité a été un phare pour la lutte contre la pauvreté
dans les années 1960 et 1970.

Notre mémoire présente des statistiques, traite brièvement de la
définition de la pauvreté et aborde les effets de la pauvreté sur les
enfants. Mais au lieu de parler maintenant de cela, nous
préférerions traiter de ce qu’il faut faire, selon nous, et de ce
que nous espérons retrouver dans votre rapport.

Notre espoir est que vous recommanderez une stratégie de
réduction de la pauvreté dans les villes canadiennes qui sera
assortie d’objectifs et d’un calendrier. En ce qui concerne la
pauvreté chez les enfants, la stratégie devrait comprendre trois
objectifs importants : la réduction du taux de pauvreté chez les
enfants, la diminution de la gravité de la pauvreté chez les enfants
et l’amélioration du développement des enfants pauvres.

Si nous voulons atteindre ces objectifs, il faut que nous ayons
une politique générale plus efficace qui vise toutes les familles.
Cela aurait des impacts marqués sur la pauvreté chez les enfants
dans les villes, mais, en même temps, il faut une politique qui
tienne compte du facteur géographique et vise les villes ainsi que
les concentrations de pauvreté dans les villes.

Pour ce qui est des recommandations de politique générale,
Campagne 2000 revient sans cesse sur sept points.

Premièrement, nous voulons que les prestations de revenus
pour enfants soient plus efficaces. Elles devraient passer à un
maximum de 5 100 $ par enfant, en dollars de 2007.

Deuxièmement, il est absolument essentiel d’offrir un
programme universel, accessible et de grande qualité pour la
garde des enfants et l’apprentissage précoce, tant pour améliorer
le développement des enfants pauvres que pour permettre aux
parents de chercher du travail et de prendre de la formation. Nous
souhaiterions que 1,2 milliard de dollars de plus soient injectés à
cette fin dans un avenir prévisible.
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Three, good jobs with good wages are an important part of this
policy architecture. Most child poverty is created in the labour
market, not by exclusion from the labour market. The federal
government can show leadership here by instituting a federal
minimum wage of $10 an hour and strengthening the Canada
Labour Code as the Arthurs commission recommended,
especially to cover precarious workers.

Four, Canada remains an outlier when it comes to the absence
of a comprehensive, long-term affordable housing strategy. There
needs to be at least a $2-billion annual investment in new housing
for the poor.

Five, post-secondary education is extremely important. It is
becoming less and less accessible for the poor. There needs to be a
much larger program of needs-based grants so that youth from
poor families can attend post-secondary institutions.

Six, a restoration of the capacity of the Employment Insurance
program is very important in protecting children of poor parents
from temporary interruptions in employment. We would like to
see a uniform 360-hour qualifying period and one year eligibility.

Seven, improvements to the Canada Social Transfer are
needed. As you know, this is the transfer from the federal
government to the provinces and territories that finances, among
other things, social assistance and social services for children. It is
very important for poor children. We would like to see a
reinvestment to move that transfer to 1994-95 levels. That
reinvestment should be accompanied by a clear statement of
goals in the legislation, including the reduction and hopefully the
eventual eradication of poverty. We would like to see the
introduction of principles and standards so that it is clear what
provinces and territories should be doing with these funds.

I will pass it to Ms. Scott to talk more about the community-
focused policy needs.

The Chairman: For colleagues who want to read the detail, the
recommendations you have gone through are on the last three or
four pages of your submission, starting on page 10.

Katherine Scott, Vice-President Research at the Canadian
Council on Social Development, Campaign 2000: I appreciate the
opportunity to address your committee today. The focus on
children in our cities is important, because children make up a
disproportionate number of the poor, certainly in large urban
areas, and it is critical that their needs be addressed as the unique
population that they are.

Canada continues to have very high levels of child poverty and
nowhere is that problem more acute than in our cities. The
interesting thing about cities is that while there are tremendous
sources of social stress attached to them, they also have the
potential for social innovation, and some of the most exciting

Troisièmement, de bons emplois bien rémunérés sont une pièce
maîtresse de cette architecture de politique. La majeure partie du
problème de pauvreté chez les enfants trouve son origine sur le
marché du travail et non dans l’exclusion du marché du travail. Le
gouvernement fédéral peut faire preuve de leadership en fixant le
salaire minimum à 10 $ l’heure dans ses champs de compétence et
en renforçant le Code canadien du travail comme la Commission
Arthurs l’a recommandé, notamment pour protéger ceux qui ont
un travail précaire.

Quatrièmement, le Canada demeure un cas particulier, car il
n’a aucune stratégie complète et à long terme sur le logement
abordable. Il faut injecter au moins 2 milliards de dollars par
année dans de nouveaux logements pour les pauvres.

Cinquièmement, l’éducation postsecondaire est d’une
importance extrême, et elle devient de moins en moins
accessible aux pauvres. Il faut avoir un programme bien plus
considérable de subventions versées en fonction des besoins si
nous voulons que les jeunes des familles pauvres puissent
fréquenter les établissements d’enseignement supérieur.

Sixièmement, il est très important de rétablir la capacité du
régime d’assurance-emploi de protéger les enfants des parents
pauvres des effets des interruptions provisoires du travail. Nous
souhaiterions une période de référence uniforme de 360 heures et
une admissibilité d’un an.

Septièmement, il faut améliorer le Transfert canadien en
matière de programmes sociaux. Comme vous le savez, ce
transfert fédéral aux provinces et territoires finance entre autres
choses l’aide sociale et les services sociaux aux enfants. Il est très
important pour les enfants pauvres. Nous souhaitons un
réinvestissement qui rétablirait ce transfert à son niveau
de 1994-1995. Ce réinvestissement devrait s’accompagner d’un
énoncé législatif clair des objectifs, notamment la réduction et,
peut-on espérer, l’éradication de la pauvreté. Nous souhaitons
l’adoption de principes et de normes pour qu’on sache bien ce que
les provinces et les territoires doivent faire de ces ressources.

Je cède la parole à Mme Scott, qui parlera plutôt des besoins
en matière de politique axée sur la collectivité.

Le président : Je signale aux membres du comité qui voudraient
une information plus détaillée que les recommandations que le
témoin vient d’énumérer se trouvent dans les trois ou quatre
dernières pages du document, à partir de la page 10.

Katherine Scott, vice-présidente à la recherche au Conseil
canadien de développement social, Campagne 2000 : Je suis
heureuse de pouvoir adresser la parole au comité. Il est
important de mettre l’accent sur les enfants dans les villes, car
ils sont représentés de façon disproportionnée parmi les pauvres,
en tout cas dans les grandes agglomérations urbaines; ils
constituent une population particulière, et il est essentiel de
répondre à leurs besoins.

Le Canada a toujours des taux très élevés de pauvreté chez les
enfants, et le problème est particulièrement grave dans les villes.
Ce que les villes ont d’intéressant, c’est que, même si elles sont des
sources considérables de tensions sociales, elles ont aussi un
potentiel d’innovation sociale, et une partie du travail le plus

31-5-2007 Affaires sociales, sciences et technologie 23:11



policy development today is done within the context of urban
development. It is wholly appropriate to be looking at children in
this context.

The challenge of tackling child poverty within an urban context
has been taken up in other countries. The United Kingdom and
United States have had policies on the books for up to a decade.
In the United Kingdom, the New Deal for Communities program
channels money into distressed communities and children are key
elements of those strategies. The United States has adopted a
somewhat different approach. The federal government has
invested billions of dollars through initiatives like community
empowerment funds, empowerment zones and community
initiatives. Many of these initiatives are block grants but are
channelled to particular communities with the intent to nurture
business investment and job creation in order to stabilize the
economic base of distressed communities.

What I find interesting about the international work is that
there are no common paths. Just living in Canada, I think we
would know that there is no common path forward. However,
evidence shows that the number of distressed communities in the
United States has decreased since the 1990s, which is attributable
not only to economic growth but also to government initiative. It
suggests that we can be doing something — much more than
Canada has done — and that success is possible.

Canada has fallen into the trap of steering away from trying to
intervene at the community level. Certainly the federal
government has steered clear from areas perceived to be
provincial jurisdiction. The research on urban poverty strategies
reveals that what is necessary is a base of universal policies, which
will necessarily have spatial impacts, as well as targeted
interventions. We have fallen into an either/or dichotomy
exacerbated by the federal-provincial dynamics in the country,
but in fact we need the types of universal policies referred to by
Mr. Frankel, which create an equitable base for children in
communities across the country, as well as targeted or more
spatially focused initiatives.

I think some of the local development initiatives have been
successful in Canada. We started to see some work with the gas
tax initiative, and there have been urban agreements, for example
in Vancouver, and Winnipeg has a city agreement. These are tools
at the federal government’s deposal and the federal, provincial,
territorial and municipal governments have come together in
these initiatives.

Such initiatives have had a degree of success, so I would
recommend to the committee that you consider community
development initiatives and vehicles for channelling funds. While
it is not unknown for the federal government to channel funds in
that way, I think we need a broader policy of putting development

passionnant d’élaboration de politiques se fait dans le contexte du
développement urbain. Il est tout à fait normal d’aborder dans ce
contexte la situation des enfants.

D’autres pays se sont attaqués au défi de la pauvreté chez les
enfants dans le contexte urbain. Depuis une dizaine d’années, le
Royaume-Uni et les États-Unis ont une politique officielle à cet
égard. Au Royaume-Uni, le programme New Deal for
Communities consacre des fonds aux collectivités en difficulté,
et les enfants occupent une place essentielle dans ces stratégies.
Les États-Unis ont opté pour une approche quelque peu
différente. Le gouvernement fédéral a injecté des milliards de
dollars dans des initiatives comme des fonds de responsabilisation
locale, des zones de responsabilisation et des initiatives
communautaires. Nombre de ces initiatives sont des subventions
globales versées à des collectivités particulières pour favoriser les
investissements des entreprises et la création d’emplois afin de
stabiliser les assises économiques des quartiers en difficulté.

Ce qui me paraît intéressant dans le travail qui se fait à
l’étranger, c’est qu’on ne distingue pas de cheminements
communs. Même si on s’en tient au Canada, il faut savoir, je
crois, qu’il n’y a pas de chemin commun à emprunter pour
progresser. Toutefois, les faits montrent que le nombre de
quartiers en difficulté aux États-Unis a diminué depuis les
années 1990, ce qui s’explique non seulement par la croissance
économique, mais aussi par l’initiative gouvernementale. Cela
permet de croire que nous pouvons faire quelque chose — bien
plus que ce que le Canada a fait jusqu’à maintenant—, et qu’il est
possible de réussir.

Le Canada est tombé dans un piège en cessant d’intervenir au
niveau local. Chose certaine, le gouvernement fédéral s’est
abstenu d’agir dans des domaines perçus comme de compétence
provinciale. Les recherches sur les stratégies de lutte contre la
pauvreté en milieu urbain révèlent que ce qui est nécessaire, c’est
une assise constituée de politiques universelles, ce qui aura
nécessairement des impacts étendus, et des interventions ciblées.
Nous sommes tombés dans une dichotomie exacerbée par la
dynamique fédérale-provinciale au Canada, mais en fait, nous
avons besoin de politiques universelles comme celles auxquelles
M. Frankel a fait allusion, car elles assurent une base équitable
pour les enfants de toutes les collectivités au Canada, mais il faut
aussi des initiatives ciblées ou davantage axées sur certains
secteurs.

Certaines initiatives de développement local au Canada ont été
des réussites. Il commence à se faire un certain travail grâce à la
cession d’une partie du produit de la taxe sur l’essence. Et il y a eu
des accords conclus avec des villes, par exemple Vancouver.
Winnipeg a également un accord. Ce sont des outils qui sont à la
disposition du gouvernement fédéral, et les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux ainsi que des municipalités se
sont concertés pour réaliser ces initiatives.

Comme ces initiatives ont remporté un certain succès, je
recommanderais au comité de prendre en considération les
initiatives et les moyens de développement communautaire
comme une façon de canaliser les fonds. Le gouvernement
fédéral n’est pas étranger à cette façon de verser les fonds, mais
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monies into communities. At this point in time, much of the
money that goes into communities gets sucked up to
infrastructure while social infrastructure is left aside.

It is our position at the council in our work on urban poverty
that it is critical to re-examine issues of community development
through tools such as the Canada Social Transfer and joint
programs like the Community Action Program for Children,
another federal and provincial initiative consciously bringing in
municipal representation to develop specific community
strategies. We have more information about that, but I am
conscious of the time, so I will leave it at that and hopefully
questions will come up. Thank you.

Glenn Drover, Social Worker, Canadian Association of Social
Workers: The Canadian Association of Social Workers, CASW,
focuses more on women’s poverty as opposed to children’s
poverty. Obviously there is a complementarity and the kind of
proposal just mentioned would benefit many women, particularly
younger women with children. However, we want to put the
profile on women. We will talk a bit about the issues and the
challenges and end with a set of recommendations we have put
forward.

The reports that we have provided basically cover the gap
between women and men and their work, women’s poverty, the
income and poverty of Black women, the health of low-income
women and a proposal to create a poverty line or social indicators
that reflect the impact of poverty on women. We do not have time
to outline the data, but you have it in the material we have
submitted. I suspect you know generally what the issues are.

The 2005 data, which are more recent than the picture we
painted in our reports based primarily on census data, confirm the
same pattern. For example, the average earnings of women
relative to men remain in the range of 62 per cent to 64 per cent;
for women who are fully employed, it is higher at 72 per cent. It is
remaining relatively constant. It is not moving; it is not
improving. It did improve previously, but it is stuck now at a
certain level.

The poverty level of female lone parents is 33 per cent. For
unattached females aged 65 and over, it is 20 per cent, and for
unattached females under age 65, it is 37 per cent. Those are very
high levels of poverty.

There are two other issues we would like to highlight. First, the
CASW report on women’s health, in particular low-income
women’s health, is based on social determinants of health. We feel

j’estime qu’il faut une politique plus large sur l’injection au niveau
local de fonds de développement. Pour l’instant, une grande partie
de l’argent versé aux collectivités est monopolisé par
l’infrastructure matérielle, alors que l’infrastructure sociale est
mise de côté.

Au Conseil, nous estimons, dans notre travail de lutte contre la
pauvreté urbaine, qu’il est essentiel de revoir les enjeux du
développement communautaire sous l’angle de moyens comme le
Transfert canadien en matière de programmes sociaux et des
programmes conjoints comme le Programme d’action
communautaire pour les enfants, autre initiative fédérale et
provinciale qui fait délibérément appel à une représentation
municipale pour élaborer des stratégies locales précises. Nous
avons davantage d’information à communiquer à ce sujet, mais le
temps file. Je m’en tiens donc là, et j’espère qu’il y aura des
questions. Merci.

Glenn Drover, travailleur social, Association canadienne des
travailleuses et travailleurs sociaux : L’Association canadienne des
travailleuses et travailleurs sociaux, ou ACTS, s’intéresse plus à la
pauvreté chez les femmes qu’à la pauvreté chez les enfants. Bien
entendu, les deux problèmes sont complémentaires, et le type de
proposition dont il vient d’être question serait utile pour bien des
femmes, notamment pour les jeunes femmes qui ont des enfants.
Nous voulons néanmoins mettre en évidence la situation des
femmes. Nous allons dire un mot des enjeux et des défis pour
terminer par une série de recommandations que nous avons à
formuler.

Les rapports que nous avons produits traitent de l’écart des
revenus entre les femmes et les hommes, de la pauvreté chez les
femmes, du revenu des femmes noires et de la pauvreté dans ce
groupe, de la santé chez les femmes à faible revenu et d’une
proposition de définition du seuil de pauvreté ou d’indicateurs
sociaux qui reflètent l’impact de la pauvreté chez les femmes.
Nous n’avons pas le temps de présenter les chiffres, mais ils
figurent dans les documents que nous avons produits. Je présume
que vous savez de façon générale quels sont les enjeux.

Les données de 2005, plus récentes que celles du tableau que
nous avons brossé dans nos rapports, puisque ces rapports
reposent avant tout sur les données du recensement, confirment
les tendances. Par exemple, les revenus moyens des femmes sont
toujours de l’ordre de 62 ou 64 p. 100 de ceux des hommes; pour
les femmes qui occupent un emploi à temps plein, le pourcentage
est plus élevé : 72 p. 100. Les chiffres sont relativement constants.
Il n’y a aucune évolution, aucune amélioration. Il y a eu une
amélioration par le passé, mais nous sommes maintenant bloqués
à un certain niveau.

Chez les femmes qui élèvent seules des enfants, le taux de
pauvreté atteint 33 p. 100. Chez les femmes seules de 65 ans et
plus, il est de 20 p. 100; chez les femmes seules de moins de 65 ans,
il est de 37 p. 100. Ce sont là des taux très élevés.

Il y a deux autres problèmes que nous voudrions souligner.
D’abord, le rapport de l’ATCS sur la santé des femmes, et plus
particulièrement des femmes à faible revenu, se fonde sur des
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many of those problems would be addressed by the proposals we
have put forward.

Second, CASW has not yet done a study on immigrant women,
but I did a preliminary check of the 2001 census data that we used
for the other reports and it shows clearly that the rate of poverty
is higher, sometimes two to three times higher, for immigrant
women from Asia, East Asia, Africa and Eastern Europe than it is
for Canadians in general, but the poverty rate for immigrant
women fromWestern Europe is lower than the Canadian average.
There is a bit of variation there.

The policy challenges are in some ways similar to the issues
facing children, but in some respects they are very different. For
example, the gap between men’s and women’s income is stuck.
That is a difficult issue to deal with and requires addressing
labour market issues.

The welfare system in this country is dysfunctional and should
be gotten rid of. The federal government can play a significant
role in dealing with that.

The tightening of the Employment Insurance program not only
had an adverse effect on who was eligible and the number of
people eligible, but for women in particular it had a negative
impact because of corresponding benefits for maternity and infant
care.

As you probably know, the participation rate of women in the
labour force in Canada corresponds very well to that in other
countries in the Organisation for Economic Co-operation and
Development, OECD, but the participation rate of lone parents
and married women with children who are lone parents is much
lower. Other countries have been able to address that issue in a
way this country has not.

By whatever measure used, the amount of quality and
affordable child care is not adequate in this country and that is
a major issue in terms of the employment of women with children.
According to the federal government’s own evaluations, the
infrastructure is basically in place and corresponds to what is in
place in other OECD countries, but there are problems around
monitoring, efficiency, goal targeting, scheduling and dealing with
the child care issues that are not being addressed here the same
way they are in Europe.

There are two related housing issues that affect women. One
has to do with mortgages and lack of accessibility for low-income
women and the other has to do with housing subsidies or
allowances that are focused on housing units rather than on
individuals. Other countries have shifted housing allowances
toward individuals because it gives individuals more freedom to
move around and select housing options, whether social housing
or market housing.

déterminants sociaux de la santé. Nous estimons qu’il est possible
de s’attaquer à nombre de ces problèmes en appliquant les
propositions que nous avons présentées.

Deuxièmement, l’ATCS n’a pas encore étudié la situation des
immigrantes, mais j’ai fait une vérification préliminaire des
données du recensement de 2001 dont nous nous sommes servis
pour réaliser les autres rapports. Ces chiffres montrent clairement
que le taux de pauvreté est plus élevé, parfois deux ou trois fois
plus élevé, pour les immigrantes de l’Asie, de l’Asie de l’Est, de
l’Afrique et de l’Europe de l’Est, qu’il ne l’est chez les
Canadiennes en général, mais le taux de pauvreté chez les
immigrantes venant d’Europe de l’Ouest est inférieur à la
moyenne canadienne. Il y a donc là certaines variations.

Les défis à relever en matière de politique ressemblent à
certains égards à ceux qu’on observe dans le cas des enfants, mais,
à certains points de vue, ils sont très différents. Par exemple,
l’écart entre les revenus des femmes et ceux des hommes reste
bloqué. C’est un problème difficile à régler, et il faut pour le faire
s’intéresser à des enjeux du marché du travail.

Au Canada, le régime d’aide sociale est fonctionne mal, et il
faudrait s’en débarrasser. Le gouvernement fédéral peut jouer un
rôle important à cet égard.

Le resserrement du régime d’assurance-emploi n’a pas eu ces
effets préjudiciables seulement sur le plan de l’admissibilité de telle
ou telle personne mais aussi sur celui du nombre de personnes
admissibles. Pour les femmes, en particulier, il a eu des
conséquences négatives à cause des prestations pour la
maternité et le soin des enfants.

Comme vous le savez probablement, le taux de participation
des femmes à la population active au Canada correspond fort bien
aux taux observés dans d’autres pays de l’OCDE, l’Organisation
de coopération et de développement économiques, mais le taux de
participation pour les parents seuls et les femmes mariées qui
élèvent seules leurs enfants est bien plus faible. D’autres pays ont
su résoudre ce problème bien mieux que nous ne l’avons fait chez
nous.

Quel que soit le critère utilisé, le Canada n’offre pas
suffisamment de services de garde abordables et de qualité. Or,
il s’agit d’un gros problème pour l’emploi des femmes qui ont des
enfants. D’après les évaluations que le gouvernement fédéral a
faites lui-même, l’infrastructure est en place, pour l’essentiel, et
elle correspond à ce qu’on trouve dans d’autres pays de l’OCDE,
mais il existe des problèmes de contrôle, d’efficience, de ciblage
des objectifs, de programmation, de gestion des problèmes de
garderie, qui ne sont pas abordés ici comme ils le sont en Europe.

Il y a deux problèmes de logement liés qui ont des
conséquences pour les femmes. Le premier concerne les prêts
hypothécaires et le peu d’accès à ces prêts pour les femmes à faible
revenu tandis que le second se rapporte aux subventions ou
allocations pour le logement, qui sont accordées pour des
logements et non versées à des personnes. D’autres pays ont
décidé de verser ces allocations aux personnes parce qu’elles ont
ainsi davantage de latitude, davantage de liberté pour choisir leur
logement, qu’il s’agisse d’un logement social ou d’un logement
offert aux conditions du marché.
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We offer four policy solutions. First, we are proposing a
comprehensive poverty line. The poverty line we have now is
based on income. We are suggesting a poverty line that moves
beyond income to include measures of education, health, family
support and so on.

Second, with respect to reforming the welfare and
unemployment insurance systems, we support the idea put
forward by the Caledon Institute of Social Policy, which you
will probably here from. We think it will help women a bit.

Third, in relation to active labour market policy that favours
women in a systematic way in relation to employment, we think
standards, equal opportunities, pay equity, training and family
supports will go a long way to improve the situation for women,
because it is clear that, particularly in terms of the income gap and
particularly for low-income women, if they are working, their life
chances change significantly.

Fourth, in regard to housing subsidies, we are putting forward
a proposal for a portable housing subsidy rather than the kinds of
subsidies currently in practice today in Canada. Also, we are
trying to make mortgages more accessible by having CMHC,
Canada Mortgage and Housing Corporation, take a broader view
of the potential of low-income women to gain assets. You are
probably familiar with the asset approach now in the United
States to try to shift away from just income transfers to focus
upon building up assets, education, housing and so forth. I think
it is a good concept but poorly introduced and administered in the
United States.

The Chairman: Thank you very much. I might add that we have
a bundle of material that was sent to our offices from the
Canadian Association of Social Workers. It includes the reports
The Declining Health and Well-Being of Low-Income Women
in Canada: A Preventable Tragedy, Income of Black Women in
Canada, Gendering the Poverty Line,Women’s Income and Poverty
in Canada Revisited and finally Canadian Association of Social
Workers (CASW) Social Policy Principles. There is quite a wealth
of information. Thank you for that.

I would like to ask Campaign 2000 about the goal that the
House of Commons passed in 1989 to eliminate child poverty
by 2000. It was a good goal, but to my knowledge it was not
accompanied by any plan or any measurable goals to reach a
plan. Therefore, it did not happen. We all know it did not happen.

I am not clear about how far away we are from where we were
in 1989. It depends on which statistic you look at. You can say it
is much the same. Other statistics may indicate it could be worse.
Some show a bit of a spike and then come back down. Maybe you

Nous proposons quatre politiques possibles. D’abord, nous
proposons l’établissement d’un seuil de pauvreté global. À l’heure
actuelle, le seuil est défini en fonction du revenu. Nous proposons
qu’il soit également tenu compte, outre le revenu, de mesures de
l’instruction, de l’état de santé, du soutien familial, et cetera.

Deuxièmement, en ce qui concerne la réforme de l’aide sociale
et de l’assurance-emploi, nous appuyons l’idée proposée par le
Caledon Institute of Social Policy, dont vous entendrez
probablement le point de vue. Nous estimons que cela aidera
un peu les femmes.

Troisièmement, en ce qui concerne une politique active du
marché du travail qui favorise les femmes de façon systématique
en matière d’emploi, nous estimons que les normes, l’égalité des
chances, l’équité salariale, la formation et les soutiens à la famille
feront beaucoup pour améliorer le sort des femmes, car il est clair
que, surtout du point de vue de l’écart entre les revenus des deux
sexes, particulièrement dans le cas des femmes à faible revenu,
leurs chances s’améliorent de façon appréciable si elles travaillent.

Quatrièmement, en ce qui concerne les subventions au
logement, nous préconisons une subvention transférable plutôt
que le type de subvention qui a actuellement cours au Canada. De
plus, nous essayons de rendre les prêts hypothécaires plus
accessibles en incitant la SCHL, la Société canadienne
d’hypothèques et de logement, à considérer de façon plus large
la capacité des femmes à faible revenu d’acquérir des actifs. Vous
êtes probablement au courant de l’approche des actifs
actuellement utilisée aux États-Unis; il s’agit de tenir compte
non seulement des transferts de revenus, mais aussi de
l’accumulation d’actifs, des études, du logement, et cetera.
J’estime que c’est une bonne idée, mais elle a été mal implantée
et mal administrée aux États-Unis.

Le président : Merci beaucoup. Je dois ajouter que
l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux
a fait parvenir à nos bureaux toute une masse de documentation.
On y trouve les rapports suivants : La détérioration de l’état de
santé et du mieux-être des femmes à faible revenu au Canada : une
tragédie évitable, Le revenu des femmes noires au Canada,
Déterminer le seuil de la pauvreté selon les sexes, Le revenu et la
pauvreté chez les femmes au Canada : revue de la situation et enfin
Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux
(ACTS) — Principes de politique sociale. C’est là un trésor de
renseignements. Nous vous en remercions.

Je m’adresse aux représentants de Campagne 2000 à propos de
l’objectif des Communes se sont donné en 1989, soit éliminer la
pauvreté chez les enfants au plus tard en l’an 2000. C’était un bon
objectif, mais, que je sache, il ne s’est pas accompagné d’un plan
assorti d’objectifs mesurables. L’objectif n’a donc pas été atteint,
nous le savons tous.

Je ne vois pas très bien à quel point nous avons progressé par
rapport à 1989. Cela dépend des statistiques que l’on considère.
On peut dire qu’on en est à peu près au même point. D’autres
chiffres peuvent donner à penser que ce pourrait être pire.

31-5-2007 Affaires sociales, sciences et technologie 23:15



can clarify that. Are we about the same as we were in 1989 in
terms of child poverty?

Mr. Frankel: We are at about the same place. We have seen a
lot of variation year to year, and there is a lot of variation in
income statistics if you look year to year. We have not seen a
sustained slope going down. When we average it out year over
year, we have a more or less flat line. The level of the line is
different depending upon the particular poverty measure that
is adopted, but the pattern is the same regardless of poverty
measure.

Across all of the measures, we have not had substantial
improvement since 1989. In fact, in 2005, using the post-tax,
low-income cut-offs, we are exactly at the 1989 level. We have
achieved getting back to that level in the year 2005.

Ms. Scott: As a quick follow up, I agree with Mr. Frankel. The
pattern remains consistent. We just finished a research project on
urban poverty in the 1990s, called ‘‘A Lost Decade.’’ There was
obviously a mid-decade spike in the 1990s, where the economic
growth at the end of the decade reduced poverty rates. Since 2000
we have seen basically a flat line with marginal variations.

Despite the successive years of economic growth in Canada, we
have not made headway on reducing poverty rates to where you
might have expected. Research illustrates that income inequality
in Canada is growing, and nowhere more seriously than in our
large urban areas. Statistics Canada confirms that data; the
headline last week was ‘‘the growing income gap.’’ What we are
looking at with poverty is what is happening at the bottom of the
income ladder. Clearly, our poorest citizens are treading water.

The Chairman: Dr. Drover, you said that we should get rid of
the welfare system and that the federal government could play a
lead role in that. What would you replace it with?

Mr. Drover: We support the Caledon initiative. While it is not
factored out in detail, the broad outline is there. The significant
part is that it is a three-tier system.

There are two good parts to it. First, it is trying to make
employment the focal point, much as Northern European
countries have done, and so these income supports are in terms
of helping people to obtain employment if they do not have it,
and in those cases where it is not possible for them to obtain
employment, to ensure a permanent subsidy and support by way
of some sort of income transfer.

The first tier is geared to people for six months. It has taken a
lot of the people who are poorly dealt with at the provincial level.
Many of them— many of the women certainly— probably could
be employed if they had adequate support for their kids and
adequate finances to get through these programs and be able to
deal with these kinds of issues. Research done by the OECD has

D’autres encore montrent qu’il y a eu un progrès suivi d’un recul.
Peut-être pourriez-vous tirer la question au clair. En matière de
pauvreté chez les enfants, en sommes-nous à peu près au même
point qu’en 1989?

M. Frankel : Nous en sommes à peu près au même point. Il y a
eu beaucoup de fluctuations d’année en année, tout comme les
chiffres sur les revenus ont beaucoup varié d’année en année. Il
n’y a pas eu de déclin soutenu du taux de pauvreté. Lorsqu’on fait
la moyenne d’une année sur l’autre, la courbe reste à peu près
plate. Le seuil varie selon le type de mesure de la pauvreté qui est
employé, mais la tendance est la même, quelle que soit la mesure.

Toutes mesures confondues, il n’y a pas eu d’amélioration
marquée depuis 1989. En fait, si nous utilisons les seuils de faible
revenu après impôt, nous étions, en 2005, exactement au même
point qu’en 1989. Nous avons réussi à revenir à ce niveau en 2005.

Mme Scott : J’ajoute une observation rapide. Je suis d’accord
avec M. Frankel. La tendance reste stable. Nous venons de
terminer un projet de recherche sur la pauvreté dans les villes
pendant les années 1990, « A Lost Decade. » Il est indéniable
qu’il y a eu un progrès au milieu de la décennie, et la croissance
économique vers la fin de la décennie a fait diminuer les taux de
pauvreté. Depuis 2000, la tendance est stable, avec seulement des
fluctuations marginales.

Malgré une succession d’années de croissance économique au
Canada, nous n’avons pas réussi à faire diminuer les taux de
pauvreté comme nous aurions pu nous y attendre. Les recherches
révèlent que les disparités de revenus s’accentuent au Canada, et
le phénomène est particulièrement marqué dans les grandes villes.
Statistique Canada confirme ces renseignements. La semaine
dernière, la manchette soulignait l’écart entre les revenus. Lorsque
nous étudions la pauvreté, nous nous intéressons à ce qui se passe
au bas de l’échelle des revenus. Il est clair que les Canadiens les
plus pauvres piétinent.

Le président : Monsieur Drover, vous avez dit que vous
élimineriez le régime d’aide sociale et que le gouvernement fédéral
devrait jouer un rôle de premier plan à cet égard. Par quoi le
remplaceriez-vous?

M. Drover : Nous appuyons l’initiative de l’Institut Caledon. Il
n’est pas exposé dans les détails, mais les grandes lignes sont là.
L’élément essentiel est qu’il s’agit d’un régime à trois niveaux.

Il y a deux bons éléments. D’abord, le système vise à mettre
l’accent sur l’emploi, en grande partie comme cela s’est fait dans
les pays de l’Europe du Nord. Les soutiens du revenu visent à
aider les gens à trouver un emploi, s’ils n’en ont pas. Lorsqu’il est
impossible d’en avoir un, il faut assurer une subvention
permanente, un appui au moyen d’un transfert de revenu
quelconque.

Le premier volet porte sur une période de six mois. Il vise une
grande partie des gens qui ne sont pas très bien pris en charge au
niveau provincial. Un grand nombre de ces personnes —
beaucoup de femmes, en tout cas — pourraient probablement
occuper un emploi si elles avaient une aide suffisante pour
s’occuper de leurs enfants et des moyens financiers suffisants pour
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shown over and over again that women are very responsive to
these kinds of employment initiatives. The possibility is there.
That was the idea of the first tier. Except in the short term, that is
not likely to meet the needs of women who are already in the
labour force or who move out and want to get back in.

The second tier is more important because it is where the
employment programs kick in. Obviously, that is in cooperation
with the provinces, as it is today. Unlike the Caledon initiative,
our view is that the federal government still must play an active
role in terms of funding, not just the provinces.

You have to ensure that the benefits are adequate and decent
for people when they are taking their training program. They
must be long term, which the welfare system is not. Basically, they
want to get these people off welfare; therefore, it is short term and
most of it is dead end in terms of employment.

We need a program that ensures continuity. In the European
countries, training programs will sometimes go for up to
four years. Single women in this country are disproportionately
on welfare, while in Europe it is quite the opposite — they are
disproportionately employed. Their employment levels are higher
than many women on average.

Senator Munson: You are the voices for those who do not have
a voice. I have three questions. First, how are your two groups
surviving these days in terms of your own funding?

Mr. Frankel: Briefly, Campaign 2000 is always a struggle.
I think it is a great example of efficient cooperation within the
non-profit sector. It is a large number of partners throughout
the country working with a relatively small foundation grant and
also the generosity of the Family Service Association of Toronto.
Occasionally we get research money from various government
departments. We wish we could do more, but we are very
persistent and I think we are surviving well as a coalition.

Mr. Drover: We are a professional association, so our funding
depends on memberships.

Ms. Scott: The wheels are coming off the bus in the non-profit
sector. I know a number of organizations that did not receive
money at year end and are planning how to reduce or disband. It
is a particularly difficult time to be a non-profit organization
committed to these issues, to be any type of organization engaged
in public education or, as in Campaign 2000’s case, a coalition
dedicated to advocacy.

I just got a call from the social planning council in Saint John,
New Brunswick, saying that all sorts of community organizations,
all front-line agencies do not have access to summer employment

suivre les programmes et régler des problèmes de cet ordre. Les
recherches de l’OCDE ont montré à bien des reprises que les
femmes répondent fort bien à des initiatives de cette nature en
matière d’emploi. La possibilité existe. Telle est l’idée du premier
volet. On ne peut guère compter sur lui, sinon à court terme, pour
répondre aux besoins des femmes qui sont déjà sur le marché du
travail ou qui le quittent et veulent ensuite le réintégrer.

Le deuxième niveau est plus important, car c’est là que les
programmes d’emploi interviennent. De toute évidence, cela se fait
avec la coopération des provinces, comme c’est le cas aujourd’hui.
À la différence de ce qui est prévu dans l’initiative du Caledon
Institute, nous estimons que le gouvernement fédéral doit toujours
jouer un rôle actif au lieu de laisser les provinces agir seules.

Il faut s’assurer que les prestations sont suffisantes et
convenables pour ceux qui suivent leur programme de
formation. L’aide doit porter sur le long terme, ce qui n’est pas
le cas du régime d’aide sociale. En somme, on veut libérer ces gens
de l’aide sociale; par conséquent, cette aide est à court terme et
pour l’essentiel, c’est une impasse sur le plan de l’emploi.

Nous avons besoin d’un programme qui assure la continuité.
Dans les pays européens, les programmes d’emploi peuvent
parfois durer pendant quatre ans. Chez nous, il y a un nombre
disproportionné de femmes seules qui sont assistées sociales alors
que, en Europe, c’est tout à fait l’inverse : c’est le nombre de
femmes seules ayant un emploi qui, comparativement, est
disproportionné. Leurs niveaux d’emploi sont plus élevés que
celui de bien des femmes, en moyenne.

Le sénateur Munson : Vous êtes les porte-parole de ceux qui ne
peuvent se faire entendre. J’ai trois questions à poser. D’abord,
comment vos deux groupes survivent-ils par les temps qui
courent, comment assurent-ils leur financement?

M. Frankel : Disons brièvement que Campagne 2000 a
toujours du mal à survivre. Je crois que l’organisation est un
excellent exemple de coopération efficace dans le secteur sans but
lucratif. Il y a un nombre élevé de partenaires, d’un bout à l’autre
du Canada, qui travaillent avec une subvention relativement
modeste provenant d’une fondation et aussi grâce à la générosité
de la Family Service Association of Toronto. À l’occasion, nous
obtenons des fonds de divers ministères pour réaliser des
recherches. Nous voudrions faire plus, mais nous sommes très
persévérants et, comme coalition, nous survivons bien.

M. Drover : Comme nous sommes une association
professionnelle, notre financement dépend de nos membres.

Mme Scott : Dans le secteur non lucratif, tout est en train de
s’écrouler. Je connais un certain nombre d’organisations qui n’ont
rien reçu en fin d’année et qui cherchent maintenant à limiter leurs
activités ou à se dissoudre. C’est une période particulièrement
difficile pour être une organisation sans but lucratif qui s’occupe
de ces enjeux, une organisation qui vise à sensibiliser l’opinion ou,
comme c’est le cas de Campagne 2000, une coalition vouée à la
défense d’une cause.

Je viens de recevoir un appel du conseil de planification sociale
de Saint John, au Nouveau-Brunswick. Il me dit que toutes sortes
d’organisations communautaires, toutes de première ligne, ne
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grants. Students will not be hired and they will not be delivering
services. This will ripple across the country. The non-profit sector
is struggling right now. I think we will start seeing closures from
this point forward.

Senator Munson: That is a bleak picture. I will put the next
two questions together for the three of you.

I was curious about the U.S. and U.K. policies that you
described on the community empowerment fund. It sounds good,
but you sometimes think of American cities — for example, parts
of Philadelphia — as war zones. I want to know how it works.
Keep it simple.

Then to Dr. Drover, dealing with Black women, there are five
points you presented here. I will give you time to think about this.
First, I guess we know how this has happened but how do we
change it in terms of their salaries? You talk about their education
being comparable to others, yet they are at the low end. I would
like you to discuss that.

Ms. Scott: Research has been done in association with Action
for Neighbourhood Change, an initiative funded by the federal
government. They have just wound up their funding, but they
were looking at neighbourhood renewal. They have some nice
papers I can refer you to on neighbourhood revitalizing strategies.
One looks at the American data and another one at the U.K.
example. Duncan Maclennan did the research on the U.K.

The U.S. example is more of a private sector model whereby
monies are made available. I think it is distinctive and instructive;
what is happening in the U.S. is not happening in Canada. The
pattern of urban poverty in the United States has very distinct,
historical, ethno-racial roots and has grown up in that kind of
political economy. The devastation we have seen in some of the
American central cities has not been replicated in Canada to the
same extent. We are seeing signs of it in Canada but I do not think
we can directly compare. For instance, the benchmark in
American cities is communities that have levels of poverty over
40 per cent. That is astronomical if you think about 40 per cent
of the given community being poor.

With the federal enterprise zones, an initiative brought in under
the Clinton administration, the federal government took action with
the financial sector to facilitate access to credit in these areas.
Through block grants, the government invested directly in the
public infrastructure in those communities. Much of the research
and some of the leaders in the United States demonstrated that in
communities that everyone has appeared to abandon, even the
residents, access to public service is critical for the quality of space,

reçoivent pas de subventions pour les emplois d’été. Elles
n’engageront pas d’étudiants et ne pourront pas dispenser de
services. Cela aura des effets dans tout le pays. Le secteur sans but
lucratif éprouve des difficultés en ce moment. Certaines vont
disparaître.

Le sénateur Munson : Ce n’est pas un tableau réjouissant.
Je regroupe mes deux prochaines questions et les adresse à vous
trois.

Les politiques américaine et britannique que vous avez décrites, à
propos du fonds de responsabilisation sociale, piquent ma curiosité.
Elles semblent intéressantes, mais on a parfois tendance à concevoir
les villes américaines — par exemple, certains quartiers de
Philadelphie — comme des zones de guerre. Je voudrais savoir
comment ces politiques fonctionnent. Restez simples.

Puis, je vais m’adresser à M. Drover, à propos des
femmes noires. Vous avez présenté cinq points. Je vais vous
donner le temps d’y réfléchir. D’abord, je présume que nous
savons comment nous en sommes arrivés là, mais comment
pouvons-nous modifier la situation et améliorer leurs salaires?
Vous dites que leur degré d’instruction est comparable à celui des
autres femmes, mais elles sont au bas de l’échelle. Je voudrais que
vous en parliez.

Mme Scott : Des recherches ont été effectuées avec la
collaboration de Quartiers en essor, initiative financée par le
gouvernement fédéral. Leurs fonds sont épuisés, mais les
chercheurs ont étudié le renouvellement des quartiers. Ils ont
publié de bons documents dont je peux vous donner la référence
sur les stratégies de revitalisation des quartiers. L’un d’eux porte
sur les données américaines et un autre sur l’exemple du
Royaume-Uni. C’est Duncan Maclennan qui a fait les
recherches sur le Royaume-Uni.

L’exemple américain est plutôt un modèle inspiré du secteur
privé qui permet de fournir des fonds. Cet exemple est particulier
et révélateur. Ce qui se passe aux États-Unis ne se produit pas au
Canada. La pauvreté dans les villes, aux États-Unis, présente des
caractéristiques très distinctes, de nature historique et ethno-
raciale. Elle s’est développée dans ce type d’économie politique.
La dévastation que nous avons observée dans certaines villes
centrales des États-Unis n’a pas été aussi grave au Canada. Il y a
des signes du même ordre au Canada, mais je ne crois pas qu’une
comparaison directe soit possible. Par exemple, le point de repère
dans les villes américaines, ce sont des quartiers où le niveau de
pauvreté dépasse les 40 p. 100. Ce sont des chiffres
astronomiques : environ 40 p. 100 de pauvres dans un quartier.

Au moyen des « zones d’entreprise fédérales », initiative de
l’administration Clinton, le gouvernement fédéral est intervenu
avec le secteur financier pour faciliter l’accès au crédit dans ces
secteurs. Le gouvernement a injecté directement des fonds, par des
subventions globales, dans les infrastructures publiques de ces
quartiers. Selon une grande partie de la recherche et certains
dirigeants américains, il est clair que, dans les quartiers que tout le
monde a semblé avoir abandonnés, même ceux qui y habitent,
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graffiti, even down to how people feel in their connection with their
community. Some of these monies have been targeted to providing
community facilities and infrastructure.

There are a number of different vehicles; but, again, the
emphasis has been on private access to capital — facilitating
business development and funds dedicated to training. Direct
monies are transferred from the federal government to these
municipalities or cities. That model is instructive for Canada
because we seem to steer away from the idea that the federal
government cannot touch municipalities. I think it is a red
herring, frankly.

Senator Munson: I need the answer to my last question from
Dr. Drover.

Mr. Drover: The paper we did on Black women was done
through a group of Black women in Nova Scotia where, as you
know, there is a long standing African- Canadian community.
The women there felt strongly that current labour market policies
tend to favour white, mainstream women; that is how they put it.
They felt that the equal opportunities part, for example labour
market policy, is not sufficiently rigorously enforced, not
monitored well enough and not followed up with goals and
targets. They do not have a sense of the measure of the
development in that area that satisfies them.

There are also increasing numbers of Black women who are
immigrants. That issue is a bit different than for women who were
born here. In those cases, there is a need not only to have good
labour market policies but also to ensure that the transition into
Canadian society is supported in a positive way. Many of these
women are on their own again and are faced with situations where
their incomes are not only worse than those of the average women
in Canada but also worse than those of men in Canada, including
Black men in Canada. They are in double jeopardy. There are
income, transition and employment issues.

Senator Keon: Dr. Drover, you are focusing on women, which
is very appropriate, but there are two subgroups that need a
focus, and those are mothers of young children and, even more
serious, expectant mothers. One of the reasons we are not
accomplishing things in the social domain in this country is that
we are coming at everything from 30,000 feet. These great,
wondrous programs simply do not work.

How would you target expectant mothers? It is a huge
problem. A poor expectant mother who delivers a baby is
delivering a child who does not have a fair shot at life ever and
who will probably die prematurely of cancer, heart disease or
some other disability. Even if he does not die, he will probably
never achieve equality with a child born from a mother who had
adequate nutrition while carrying the child.

Mr. Drover: There are a couple of issues we were thinking
about. One of the reasons for making the argument about a
multiple, indexed poverty line, which includes not only income

l’accès aux services publics est essentiel à la qualité de l’espace, à
la disparition des graffiti et même aux liens entre les habitants et
leur milieu. Une partie des fonds a servi à fournir des installations
communautaires et des infrastructures locales.

On emploie des moyens divers, mais, je le répète, l’accent a été
mis sur l’accès privé aux capitaux — facilitation du
développement des entreprises et fonds consacrés à la
formation. Le gouvernement fédéral a versé directement des
fonds aux municipalités ou aux villes. Ce modèle est instructif
pour le Canada, car nous semblons nous éloigner de l’idée voulant
que le gouvernement fédéral ne puisse toucher les municipalités. À
mon avis, c’est une diversion, à dire vrai.

Le sénateur Munson : Je voudrais que M. Drover réponde à ma
dernière question.

M. Drover : Notre document sur les femmes noires, nous
le devons à un groupe de Noires de la Nouvelle-Écosse où,
comme vous le savez, il existe depuis longtemps une collectivité
afro-canadienne. Les femmes, là-bas, avaient la profonde
conviction que les politiques actuelles du marché du travail
tendaient à favoriser les blanches de la société majoritaire. C’est
ainsi qu’elles se sont exprimées. Selon elles, l’élément de l’égalité
des chances, par exemple, dans la politique du marché du travail,
n’est pas appliqué ni contrôlé avec assez de rigueur, et il ne
s’accompagne pas d’objectifs concrets. Elles n’ont pas
l’impression que le développement sur ce plan soit satisfaisant.

Il y a aussi de plus en plus de Noires qui sont des immigrantes.
Leur problème se présente un peu différemment de celui des
femmes nées au Canada. Dans le cas des immigrantes, il faut non
seulement de bonnes politiques sur le marché du travail, mais
aussi un appui pour favoriser la transition vers la société
canadienne. Un grand nombre de ces femmes sont laissées à
elles-mêmes et font face à des situations où leurs revenus sont non
seulement pires que ceux de la femme moyenne au Canada, mais
aussi pire que ceux des hommes au Canada, y compris les hommes
noirs au Canada. Elles sont doublement touchées. Il y a donc des
problèmes de revenu, de transition et d’emploi.

Le sénateur Keon : Monsieur Drover, vous mettez l’accent sur
les femmes, ce qui est fort bien, mais il y a parmi elles deux sous-
groupes qui méritent une attention particulière, soit les mères de
jeunes enfants et, ce qui est encore plus sérieux, les femmes
enceintes. L’une des raisons pour lesquelles nous n’arrivons à rien
dans le domaine social au Canada, c’est que nous considérons les
choses de trop haut. Ces grands et magnifiques programmes ne
marchent tout simplement pas.

Comment cibler les femmes enceintes? C’est un énorme
problème. Une femme pauvre qui accouche met au monde un
enfant qui n’aura pas une vraie chance dans la vie et qui mourra
sans doute prématurément d’un cancer, d’une maladie cardiaque
ou de quelque invalidité. Et même s’il ne meurt pas, il ne sera
probablement jamais à égalité avec un enfant dont la mère a eu
une bonne alimentation pendant sa grossesse.

M. Drover : Nous songeons à deux ou trois choses. Si nous
réclamons un seuil de pauvreté indexé, multiple, qui tient compte
non seulement du revenu, mais aussi d’autres éléments, c’est
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but other features, is to get at these things. There are vulnerability
conditions that women face that men do not. Incorporating these
measures into a poverty line provides a broader index.

In the U.K., where they have done various measures of
poverty, they have focused on every group except women.
Importantly, where they have introduced these other measures,
for example relative and perceived deprivation measures as judged
by panels, plus a range of other indicators around health,
researchers have found that who falls into poverty varies
depending on the indicator used.

One study in the U.K. used three measures only and found that
they incorporated a much larger percentage of the population
than we tend to assume when we just look at income. That is
because the risks of falling into poverty increase for certain types
of people, certainly for women with small children and for
expectant mothers. That is one reason why we think a multiple
indicator is important and we try to argue that in the paper.

The other point is in relation to maternity and parental
benefits, which have improved in this country considerably
over the last few years but which are still low when compared
to those in some European countries. We also know that many
low-income women are disqualified from EI and cannot access
those benefits. I know personally several women in that
condition. It seems to me we have to take another look at those
programs.

For the mothers with children, obviously child care is
important. Without that, it is absolutely impossible for
low-income women to get decent jobs.

Senator Keon: Do not get me wrong. I totally agree with you.
It is a complex problem. There are many factors. Having accepted
that, I encourage you to find a way of targeting subsections.

Mr. Frankel: Some of these more general policies are
important for women in the prenatal stage. For example,
adequate housing is of central importance. It has been called
the unnamed social determinant of health. These women have
nothing without stable housing. That is a major issue.

I want to point also to a forward-thinking initiative of
the Government of Manitoba. They have put in place an
income-tested prenatal benefit that initial evidence at least
shows has had a positive effect on the status of new births.
They have managed not to worry too much about issues around
establishing with certainty that a pregnancy has occurred. They
have found a way to deal administratively with those problems in
an acceptable way.

I take your point that those kinds of targeted measures are also
needed.

notamment pour pouvoir aborder des questions de cette nature.
Il y a chez les femmes des vulnérabilités qui n’existent pas chez les
hommes. S’il est tenu compte de ces facteurs dans la définition du
seuil de pauvreté, on obtient un index plus large.

Au Royaume-Uni, où il y a diverses mesures de la pauvreté, on
a mis l’accent sur tous les groupes sauf les femmes. Fait
important, là où on a utilisé ces autres mesures, par exemple les
mesures de privation relative ou perçue, selon l’évaluation de
groupes d’experts, et une série d’autres indicateurs se rattachant à
la santé, les chercheurs ont constaté que ceux qui sont considérés
comme pauvres ne sont pas toujours les mêmes, selon l’indicateur
utilisé.

Une étude réalisée au Royaume-Uni a utilisé trois mesures
seulement et conclu que le phénomène de la pauvreté s’étendait à
un pourcentage de la population bien plus élevé que ce à quoi
nous nous attendons lorsque nous ne tenons compte que du
revenu. C’est que le risque de devenir pauvre augmente pour
certains types de personnes, et c’est certainement le cas des
femmes qui ont de jeunes enfants et des femmes enceintes. C’est
l’une des raisons qui nous portent à penser qu’un indicateur
multiple est important, et c’est ce que nous essayons de soutenir
dans le document.

L’autre point concerne les prestations de maternité et
parentales qui, chez nous, se sont beaucoup améliorées depuis
quelques années, mais qui demeurent faibles par rapport à celles
qui sont versées dans certains pays européens. Nous savons
aussi que bien des femmes à faible revenu n’ont pas droit à
l’assurance-emploi et ne peuvent donc obtenir ces prestations.
Je connais plusieurs femmes qui sont dans cette situation. Il me
semble qu’il faut reconsidérer ces programmes.

Quant aux femmes qui ont des enfants, il est évident que les
services de garde sont importants. Sans ces services, il est
absolument impossible aux femmes à faible revenu de se trouver
un emploi convenable.

Le sénateur Keon : Ne vous méprenez pas. Je suis tout à fait
d’accord avec vous. Le problème est complexe et les facteurs sont
nombreux. Cela dit, je vous encourage à trouver un moyen de
cibler des sous-groupes.

M. Frankel : Certaines des politiques d’application plus
générale sont importantes pour les femmes avant la naissance
de leur enfant. Par exemple, il est fort important d’avoir un
logement convenable. On a dit du logement que c’était le
déterminant social anonyme de la santé. Sans un logement
stable, ces femmes n’ont rien. C’est un enjeu majeur.

Je tiens à signaler également une initiative clairvoyante du
gouvernement du Manitoba. Il a mis en place un programme de
prestations prénatales fondées sur le revenu qui, d’après les
premières observations du moins, a eu un effet favorable sur
les nouvelles naissances. Il ne s’est pas préoccupé outre mesure de
questions comme celle de savoir avec certitude si la femme est
effectivement enceinte. Il a trouvé un moyen administratif de
gérer ces problèmes de façon acceptable.

J’accepte cependant votre point de vue : ce genre de mesure
ciblée s’impose également.
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Lastly, many of the neighbourhood interventions that
Ms. Scott has talked about are important for expectant and
new mothers because they build community social capital. Where
that kind of mutual social support can be put into place, it has
been found to be one of the major buffers that limit the effects of
income poverty on poor children.

Senator Cordy: You have all provided a lot of information this
morning. It is sad information, but thank you for providing it.

I am interested in the issue of housing because everybody needs
a place to call a home and to hang their hat for a wide variety of
reasons.

In most cities and I am sure in small towns, we get clusters of
low-rental housing in communities and there are stereotypes that
go along with that. Unfortunately, we also sometimes get higher
rates of crime in those areas.

An article about housing university students stated that we
praise them for renting a house together because it reduces their
costs. Dr. Drover, you talked about portable subsidies, which
seem to make sense. If single women and mothers can get together
and obtain better living accommodations, it would help with
more than just the housing; it would facilitate child care and other
things.

Do you know of any urban areas or towns where there is a
portable subsidy rather than a unit?

Mr. Drover: Ontario has just announced a program initiative
in that direction, which is also criticized by some people because it
was moving subsidies away from social housing units to
individuals. There is some initiative already to move that way,
but not on a large scale in Canada. The difficulty is that there are
so few social housing units and the subsidies for those are very
important to keep them going and keep them up to a certain level
of habitation.

As you know, federal housing support has diminished
enormously. Even though in the last few years there has been
increased support, it nowhere meets the need. Consequently, any
effort to take money received by housing groups and allocated to
social housing will be a real struggle within the sector. A portable
housing subsidy has to come from groups such as yourselves, who
see it as having value, and the federal government must take the
initiative. Currently, it is left to the provinces to take that
initiative.

Senator Cordy: You said that the program is dysfunctional,
that part of the problem is that no one wants to lose their funding
and that it needs to be a federal initiative. People cannot get out
of the welfare cycle. They have enough to exist on and there are
no incentives to get out of it. Would you agree?

Mr. Frankel: That truly is the case. People on social assistance
are living far below whatever poverty line is adopted. Rules stop
them from amassing assets, and assets, as opposed to income, are
needed to move out of poverty. I would agree with Mr. Drover’s
comment that Canadian social assistance programs are too large.

Enfin, un grand nombre des interventions dans le quartier dont
Mme Scott a parlé sont importantes pour les femmes enceintes et les
jeunes mères, car elles mettent en place un capital social
communautaire. Lorsqu’on peut susciter ce genre de soutien social
mutuel, a-t-on constaté, cela constitue une importante protection
qui limite les effets de la pauvreté monétaire sur les enfants pauvres.

Le sénateur Cordy : Ce matin, vous avez produit beaucoup
d’information. Elle n’est pas réjouissante, mais nous vous
remercions de nous l’avoir communiquée.

Je m’intéresse à la question du logement, car, pour toutes
sortes de raison, tout le monde à besoin d’un chez-soi.

Dans la plupart des villes, et certainement dans les petites
localités, nous avons des enclaves de logements à loyer modique,
et il y a des stéréotypes qui vont de pair avec ce phénomène.
Malheureusement, nous avons aussi parfois des taux de
criminalité plus élevés dans ces quartiers.

Un article sur le logement des étudiants universitaires fait leur
éloge parce qu’ils louent ensemble une maison pour réduire leurs
coûts. Monsieur Drover, vous avez parlé de subventions
transférables, ce qui semble logique. Si des femmes seules et des
mères peuvent se regrouper et s’offrir de meilleures conditions de
logement, cela ne les aiderait pas seulement à se loger, mais aussi à
faciliter la garde des enfants et d’autres formes d’entraide.

Connaissez-vous des quartiers ou des localités où les subventions
sont transférables au lieu d’être rattachées à un logement?

M. Drover : L’Ontario vient d’annoncer une initiative en ce
sens, mais elle est aussi critiquée par certains parce les subventions
vont non plus aux logements sociaux, mais aux personnes. Il y a
donc une certaine évolution qui s’esquisse en ce sens au Canada,
mais ce n’est pas sur une grande échelle. La difficulté, c’est qu’il y
a tellement peu de logements sociaux et que leurs subventions
sont très importantes si on veut que ces logements subsistent et
qu’ils demeurent convenables.

Comme vous le savez, le soutien fédéral au logement a
énormément diminué. Même si, depuis quelques années, il y a eu
une certaine augmentation, on est loin de répondre aux besoins. En
conséquence, tout effort en vue de prendre l’argent que reçoivent les
groupes qui s’occupent de logement pour l’attribuer aux logements
sociaux se traduira par une vraie lutte à l’intérieur du secteur. Une
subvention transférable au logement doit venir de groupes comme le
nôtre, qui estime que cette idée est valable, et le gouvernement fédéral
doit prendre l’initiative. Pour l’instant, on s’en remet aux provinces.

Le sénateur Cordy : Vous avez dit que le programme
fonctionne mal, que le problème tient en partie au fait que
personne ne veut perdre son financement, et qu’il doit y avoir une
initiative fédérale. Les gens n’arrivent pas à s’arracher au cycle de
l’aide sociale. Ils reçoivent assez pour survivre et rien ne les
encourage à renoncer à cette aide. Êtes-vous d’accord?

M. Frankel : C’est vraiment le cas. Les assistés sociaux vivent
bien en deçà du seuil de la pauvreté, peu importe comment on le
définit. Les règles les empêchent d’accumuler des biens, et les
biens, par opposition aux revenus, sont nécessaires pour échapper
à la pauvreté. Je suis d’accord avec M. Drover lorsqu’il dit que les
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One reason they are too large is that we have no other targeted
programs for people with disabilities who should not be on
welfare and for young families who should not be on welfare. The
other reason is that the labour market, which produces too many
low-wage jobs, takes away one of the key incentives for moving
off welfare. It is more than simply jumping over the wall; we want
to ensure that people are able to jump over the wall and not end
up in a pit on the other side. We have very low unemployment
rates but we have to look in a more nuanced way at the labour
market and evaluate the jobs and the attached benefits. We hope
that you will give some attention to this, which is very important
in cities.

We should not forget that there are people on welfare living in
privation. All provinces and territories have instituted policy to
help people move off welfare. Sometimes the policy is good and
sometimes it is bad. We have found that those who remain on
welfare after the populations have reduced tend to be on welfare
for longer and longer spells. That means we have a relatively small
but significant group of children growing up over the long term in
privation, and it is showing in the developmental outcomes for
those children.

Senator Nancy Ruth: I was interested in the benefit of $100 per
child. Was there a role for deadbeat dads in any of this? I am also
interested in the role of corporations. Even if there were a
minimum wage of $10 per hour, it still would not do away with
part-time labour, no benefits, and other problems. Could you
comment on the role of corporations and the role of government
and deadbeat dads?

Ms. Scott: Those are two distinct issues, deadbeat corporations
and deadbeat dads. One of the premises of Campaign 2000 has
always been that there is no magic bullet to addressing child
poverty in Canadian cities across the country and that multiple
strategies are necessary. When you look at studies of how families
fall into poverty, marriage dissolution and loss of employment are
the big factors in terms of the exit from and entry into poverty.
The flip side is that the best way out of child poverty can be
getting married, because dual-earner households are better
equipped to secure the resources necessary to raise healthy,
economically secure children. The provinces have jurisdiction and
the federal government sets the guidelines for child support.
I believe that the provinces are slowly instituting much more
aggressive campaigns to secure or to follow up mainly on fathers
who have not made their child support payments. Ontario’s new
photograph campaign is one example. Other countries take more
aggressive measures, and we have looked at them. I do not have
the research to say how large the problem is and how many
children are in poverty as a result of default on child support
orders. Perhaps some local agents have looked at the numbers but
it remains an area to learn more about.

programmes d’aide sociale au Canada sont trop importants. S’ils
sont trop importants, c’est que nous n’avons pas d’autres
programmes ciblés à l’intention des personnes handicapées, qui
ne devraient pas relever de l’aide sociale, ou des jeunes familles,
qui ne devraient pas être à l’aide sociale non plus. Il y a une autre
raison, et c’est que le marché du travail, qui produit trop
d’emplois faiblement rémunérés, fait disparaître une des
principales incitations à s’affranchir de l’aide sociale. Ce n’est
pas comme s’il suffisait de sauter par-dessus un mur; nous
voulons nous assurer que les assistés sociaux puissent sauter par-
dessus, mais sans tomber dans un trou de l’autre côté. Les taux de
chômage sont très faibles, mais il faut les considérer de façon plus
nuancée. Nous espérons que vous accorderez une certaine
attention à la question, qui est très importante dans les villes.

Il ne faut pas oublier que les assistés sociaux mènent une vie de
privations. Toutes les provinces et tous les territoires ont adopté
une politique afin de les aider à s’en sortir. Parfois, cette politique
est bonne, mais parfois, elle est mauvaise. Nous avons constaté
que ceux qui restent à l’aide sociale après que la population des
assistés sociaux a diminué ont tendance à y rester pendant des
périodes de plus en plus longues. Cela veut dire que nous avons un
groupe d’enfants relativement faible, mais tout de même
important, qui grandissent avec des privations qui durent
longtemps, et cela se fait sentir dans leur développement.

Le sénateur Nancy Ruth : Je m’intéresse à la prestation de 100 $
par enfant. Y a-t-il à cet égard un rôle pour les pères mauvais
payeurs? Je m’intéresse aussi au rôle des sociétés commerciales.
Même si nous avions un salaire minimum de 10 $ l’heure, cela ne
ferait pas disparaître les problèmes du travail à temps partiel, de
l’absence d’avantages sociaux ni les autres difficultés. Que pensez-
vous du rôle des sociétés, de celui du gouvernement et des pères
mauvais payeurs?

Mme Scott : Ce sont deux questions distinctes : les sociétés
mauvaises payeuses et les pères mauvais payeurs. L’un des principes
de Campagne 2000 a toujours été qu’il n’y a pas de formule
magique pour lutter contre la pauvreté des enfants dans les villes
canadiennes et qu’il faut recourir à des stratégies multiples. Les
études portant sur les causes de la pauvreté des familles ont montré
que la rupture du mariage et la perte d’emploi étaient les principaux
facteurs. À l’inverse, la meilleure façon d’échapper à la pauvreté
chez les enfants est le mariage, car les ménages qui ont deux revenus
sont mieux équipés pour obtenir les ressources nécessaires pour
élever des enfants en bonne santé et qui se sentent en sécurité sur le
plan économique. En matière de pensions alimentaires pour les
enfants, ce sont les provinces qui ont compétence, et c’est le
gouvernement fédéral qui établit les lignes directrices. Je crois que,
lentement, les provinces commencent à lancer des campagnes plus
énergiques ou à assurer un suivi auprès des pères qui ne s’acquittent
pas de leurs obligations. La nouvelle campagne ontarienne avec
photographies est un exemple. D’autres pays prennent des mesures
plus sévères, et nous les avons étudiées. Je n’ai pas les résultats de
recherches qui me permettraient de dire quelle est l’ampleur du
problème ni combien d’enfants vivent dans la pauvreté parce que les
ordonnances de pension alimentaire ne sont pas respectées. Des
agents locaux ont peut-être étudié les chiffres, mais cela demeure un
domaine sur lequel on peut en apprendre davantage.
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The role of corporations is a different issue altogether, and that
is fair share. The Canadian Council on Social Development and
Campaign 2000 take the view that an equitable taxation system is
necessary to create the public resources to create a level playing
field, and Canada has some of the lowest corporate taxation rates
in the world, although that has been on a downward trend.

In terms of taxation, we need to look at the comparative role.
In financing a Canadian welfare state, it is not sustainable over
the long term to rely on individual taxation, particularly as we
look at a labour market that is increasingly precarious and
polarized. Instead, we need to look at Canadian corporations to
pay their fair share for creating security in the welfare state in
Canada.

Mr. Frankel: On the first of the two issues, child support
payments from fathers, one of the difficulties with last resort
social assistance systems is that they completely tax back any
child support payment that the mother receives from the father.
Thus, there is little incentive for these mothers to go through the
pain and difficulty of obtaining child support. Somehow, that
does not make sense. I can understand why that was put into
place but it does not make sense in the way that it works on the
ground.

On the second issue, corporations and employers, we do not
think that a child benefit of the size that we have talked about is
sustainable without wages being at a particular level. Therefore,
we recommend and support a minimum wage rate of $10 per
hour. In a sense, we do not see it as appropriate for employers
who choose to pay very low wages to be able to socialize their
employment costs by calling on the public purse. In terms of
affordability, the generosity of the child benefit has to be
considered in tandem with wage rates and with what
government can do to move those wage rates above the poverty
wage rate so that the full-time worker is able to lift herself or
himself out of poverty strictly on the basis of the wage. That
requires approximately $10 per hour of full-time work.

Mr. Drover: On deadbeat dads, I agree with what they have
said but I am sure the average woman would like to be
independent of the deadbeat dad. It would be better to focus on
programs for women to help make them independent.

Senator Nancy Ruth: Does the state have an obligation to
collect from deadbeat dads?

Mr. Drover: As was mentioned, in some countries they do
collect and they make the transfer to the women. For example, the
Nordic countries transfer the money directly to the women and
then have the dads pay the state. There are various models on that
theme but I have not looked at them closely enough to know how
effective they are.

With regard to corporations, I have a few points. The active
labour market programs that I have looked at in Europe actively
involve corporations, and they do a pretty good job actually. The

Le rôle des sociétés est une toute autre question, et c’est une
question de juste part. Le Conseil canadien de développement
social et Campagne 2000 estiment qu’il faut un régime fiscal
équitable si on veut que l’État ait les ressources publiques
nécessaires pour assurer des règles égales pour tous, et le Canada
a un taux d’imposition des sociétés qui compte parmi les plus
faibles au monde, bien qu’il y ait une tendance à la baisse.

En matière d’imposition, il faut faire des comparaisons. Pour
financer l’État-providence canadien, il est impossible, à long
terme, de compter sur la fiscalité des particuliers, d’autant plus
que le marché du travail se caractérise de plus en plus par la
précarité de l’emploi et la bipolarisation des revenus. Nous
devrions plutôt nous efforcer de faire payer par les sociétés
canadiennes leur juste part d’impôt si nous voulons assurer la
sécurité de l’État-providence au Canada.

M. Frankel : À propos du premier des deux problèmes, les
pensions alimentaires des enfants versées par les pères, l’une des
difficultés que présentent les régimes d’aide sociale qui sont un
dernier recours est qu’il y a une récupération complète des pensions
alimentaires pour les enfants que la mère reçoit du père. Par
conséquent, rien n’encourage la mère à se donner du mal pour faire
verser les pensions alimentaires. D’une certaine façon, cela ne tient
pas debout. Je peux comprendre pourquoi ce système a été mis en
place, mais concrètement, sur le terrain, cela n’a pas de sens.

Quant à la deuxième question, celle des sociétés et des
employeurs, nous ne pensons pas qu’une prestation pour
enfants du montant dont nous avons parlé soit soutenable si les
salaires ne sont pas à un certain niveau. Par conséquent, nous
recommandons et appuyons un salaire minimum de 10 $ l’heure.
En un sens, nous ne croyons pas qu’il soit acceptable que des
employeurs qui choisissent de payer de très faibles salaires
puissent faire assumer par la société les coûts de l’emploi en
faisant appel à l’État. Du point de vue de l’abordabilité, il faut
considérer la générosité des prestations pour enfants en tenant
compte du taux des salaires et de ce que l’État peut faire pour
porter ce taux à un niveau supérieur à celui de la pauvreté, de
sorte que celui qui travaille à temps plein puisse s’arracher à la
pauvreté grâce à son seul salaire. Il faut pour cela un salaire
d’environ 10 $ l’heure de travail à temps plein.

M. Drover : À propos des pères mauvais payeurs, je suis
d’accord sur ce qu’on a dit, mais je suis sûr que la femme,
généralement, souhaiterait être indépendante du père mauvais
payeur. Il vaudrait mieux mettre l’accent sur les programmes
destinés aux femmes pour les aider à devenir autonomes.

Le sénateur Nancy Ruth : L’État a-t-il l’obligation de percevoir
les pensions alimentaires auprès de ces pères mauvais payeurs?

M. Drover : Comme on l’a dit, dans certains pays, l’État
perçoit les pensions et les remet aux femmes. Les pays nordiques,
par exemple, transfèrent directement l’argent aux femmes, et les
pères font leurs paiements à l’État. Il y a diverses variantes de ce
modèle, mais je ne les ai pas étudiées d’assez près pour en évaluer
l’efficacité.

En ce qui concerne les sociétés commerciales, j’ai quelques
points à faire ressortir. Les programmes sur le marché du travail
que j’ai étudiés en Europe font intervenir les sociétés, et ils
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corporations are involved in the training programs and family
support and in dealing with pay equity problems. Corporations
are very important there, clearly, because if you are talking about
the income gap between men and women, you are talking
primarily about market income, and that is through the
workplace. The only way to deal with that is to involve those
companies and corporations in an active way. Particularly for
employment standards it is an important issue, because a high
percentage of women are in marginalized work and part-time
work and they are not receiving the support to ensure that
employment standards are met. Working with small companies
is a challenge because they generally have fewer than 20 or
10 employees. Many people are employed in that sector, women
in particular.

Senator Nancy Ruth: Should I assume that on the whole you
would be in favour? In Toronto, WoodGreen Community
Centre’s Homeward Bound is an innovative program for
welfare families, mothers and children. Is that the kind of
program you would like to see mothers involved in, with three
years of training to give them life skills and job skills? Is that a
model you support?

Ms. Scott: Particularly considering urban poverty in a local
context, employers, whether national companies, small companies
or the vast range of independent businesses in Canada, need to
step up to the plate and see themselves as integral parts of local
communities. I think they do, but they should be actively engaged
in labour market policies. It is becoming increasingly important.
Consider the recent loss of manufacturing jobs in Ontario and the
impact that that is having in a place like Windsor: that is where
you start seeing the localized effects of the changing political
economy in Canada, where you see the growth of service
industries that have grown up in our large urban areas to
service the financial sector and the retail sector and the like, which
has become, in a sense, more structural. We have a whole layer in
the labour market that is defined by low wages and the like. The
role of corporations or businesses takes on added importance and
there is a need for the federal government and other levels of
government to cooperate around active labour market policy,
particularly as the industrial base is changing. That will look
different.

I am struck by the stories coming out of Alberta now. You
would think the streets are paved with gold in Alberta, and that is
not the case. Setting aside the issues of royalties and all that, if
you are talking about social planning organizations in the city of
Calgary, for instance, they have had a terrible problem with
housing. No one can afford to live anywhere. In fact, they have
new reports linking prosperity and poverty, and the income
polarization that is happening in Calgary is extraordinary. They
do not have the public infrastructure to begin to deal with it. The
change in that particular labour market magnifies local
conditions, in this case, the astronomical cost of housing, where
families are literally being forced out and children are growing up

donnent d’assez bons résultats, en fait. Les sociétés participent
aux programmes de formation et aux soutiens à la famille, et elles
s’occupent des problèmes d’équité en matière d’emploi. Les
sociétés sont très importantes, évidemment, car si on veut parler
de l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes, il s’agit
principalement d’un revenu qui vient du marché, et c’est le marché
qui doit agir. La seule solution est de faire intervenir activement
les entreprises et les sociétés. Notamment dans le cas des normes
d’emploi, c’est une question importante, car un fort pourcentage
des femmes ont un travail marginal ou à temps partiel et ne
reçoivent aucun appui pour assurer que les normes d’emploi sont
respectées. Il est difficile de travailler avec les petites entreprises
parce qu’elles ont généralement 10 ou 20 employés. Bien des gens,
et notamment des femmes, travaillent dans ces petites entreprises.

Le sénateur Nancy Ruth : Dois-je présumer que, dans
l’ensemble, vous êtes en faveur? À Toronto, Homeward Bound,
du WoodGreen Community Centre, est un programme
innovateur pour les familles, les mères et les enfants à l’aide
sociale. Est-ce le genre de programme auquel vous souhaiteriez
que les mères participent, avec trois ans de formation pour
qu’elles acquièrent des compétences de base et des compétences
professionnelles? Est-ce un modèle que vous appuyez?

Mme Scott : Surtout si on considère la pauvreté urbaine dans
un contexte local, les employeurs, qu’il s’agisse de sociétés
nationales, de petites entreprises ou du large éventail des
entreprises indépendantes au Canada, doivent faire leur part et
se considérer comme faisant partie intégrante des collectivités
locales. Je crois qu’elles le font, mais elles devraient participer
activement aux politiques du marché du travail. Cela devient de
plus en plus important. Considérons les pertes récentes d’emplois
dans le secteur manufacturier de l’Ontario et l’impact qu’elles ont
sur une ville comme Windsor; c’est là qu’on commence à voir les
effets locaux de l’évolution de la politique économique au
Canada, la croissance des industries de service qui se sont
développées dans nos grandes villes pour servir le secteur
financier, celui du commerce de détail, et cetera, et qui sont
devenus en un sens plus structurantes. Il y a toute une couche du
marché du travail qui se définit par des salaires faibles et d’autres
caractéristiques. Le rôle des sociétés ou des entreprises revêt une
importance accrue, et il faut que le gouvernement fédéral et les
autres ordres de gouvernement coopèrent pour élaborer une
politique active sur le marché du travail, d’autant plus que la base
industrielle est en train de changer. La situation prendra une
allure différente.

Je suis frappée par ce qu’on entend dire de l’Alberta, en ce
moment. On croirait que les rues y sont couvertes d’or, et ce n’est
pas le cas. Si on laisse de côté les histoires de redevances et tout le
reste, si on parle plutôt des organisations de planification sociale à
Calgary, par exemple, il existe là-bas un terrible problème de
logement. Personne n’a les moyens de se payer un logement. En
réalité, de nouveaux rapports établissent un lien entre la
prospérité et la pauvreté, et on assiste à une extraordinaire
bipolarisation des revenus à Calgary. La ville n’a pas
l’infrastructure publique voulue pour s’attaquer au problème.
Le changement qui se produit sur ce marché du travail a un effet
amplificateur sur les conditions locales — dans ce cas, il s’agit du
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itinerant and moving from house to house to house. The situation
demands an integrated, multi-sectoral approach to addressing the
concerns of economic security in those communities.

Senator Trenholme Counsell: I want to focus on children and
child care. Dr. Drover, the reportWomen’s Income and Poverty in
Canada Revisited talks about a number of things, including child
care, that work to increase rather than decrease the economic
vulnerability of poor children. In his book, Dr. Douglas Holmes
states that the most vulnerable children are the children of single
mothers, although there are vulnerable children in very rich
families. One needs to add that. The next factor in this
vulnerability is depression in these single mothers. That really
encapsulates it.

I want to ask you two questions. I am beginning to call this the
silent spring, because I am upset that there has not been more
outrage about the fact that Ken Dryden’s child care agreements
were cancelled on March 31. They no longer exist. I do not know
whether you want to comment on society’s reaction or lack
thereof. We have talked a lot about silencing people in different
sessions. I am upset that there has been less reaction than I would
have hoped for.

I want to ask you about Quebec, talking about labour
productivity and the relationship of child care to labour
productivity. Can you comment on the differences between
Quebec and the rest of Canada? They are the only really
shining example in Canada now attempting to address this
problem.

Mr. Drover: As I understand the Quebec initiatives, there are a
couple of things about Quebec that are important in relation to
this area. One is that it has more affordable child care available to
more women than in the rest of the country. That model of child
care is closer to what we would like to see in other parts of the
country. Quebec also has its own anti-poverty strategy, and
Newfoundland has a provincial strategy. Whether you discount
or criticize part of those strategies is another issue, but at least
having a long-term strategy provides accountability and measures
and so forth for what they are trying to do. You can see some
sense of whether there is progress, and they have made significant
income transfers because of that.

In relation to the labour market, I am less clear on what they
are doing there or how well women are being integrated into the
labour market through programs. I have no knowledge of how
effective their programs are.

Ms. Scott: Recent research on urban poverty indicates that
large urban areas in Quebec have some of the highest rates of
poverty in the country. Quebec City and Montreal have very high

coût astronomique du logement : des familles sont forcées de
quitter leur logement et des enfants deviennent des itinérants et
passent de maison en maison. La situation exige une approche
multisectorielle intégrée, si on veut répondre aux préoccupations
de ces collectivités en matière de sécurité économique.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je voudrais parler des enfants
et des services de garde. Monsieur Drover, le rapport intitulé
Le revenu et la pauvreté chez les femmes au Canada : revue de la
situation traite d’un certain nombre de choses, dont les services de
garde, qui tendent à accroître plutôt qu’à diminuer la vulnérabilité
économique des enfants pauvres. Dans son ouvrage, Douglas
Holmes écrit que les enfants les plus vulnérables sont ceux des
mères seules, même s’il existe des enfants vulnérables dans des
familles très riches. Il y a quelque chose à ajouter. Le facteur de
vulnérabilité suivant, par ordre d’importance, c’est la dépression
chez ces mères seules. Cela résume bien la situation.

J’ai deux questions à vous poser. Je commence à appeler ce
printemps le printemps du silence, car je m’indigne qu’on ne
proteste pas davantage contre le fait que les accords de Ken
Dryden sur les garderies ont été annulés le 31 mars. Ces accords
n’existent plus. Auriez-vous quelque chose à dire sur la réaction
de la société ou sur son absence de réaction? Nous avons
beaucoup parlé au cours de différentes séances du fait qu’on
réduit les gens au silence. Je m’indigne que les réactions ne soient
pas celles que j’aurais espérées.

J’ai une question à vous poser à propos du Québec, à propos de
la productivité de la main-d’œuvre et du rapport entre les services
de garde et la productivité de la main-d’œuvre. Pouvez-vous
commenter les différences entre le Québec et le reste du Canada?
Cette province est le seul très bon exemple au Canada d’une
province qui essaie de s’attaquer à ce problème.

M. Drover : Dans les initiatives québécoises, telles que je les
comprends, il y a une ou deux choses qui sont importantes dans ce
domaine. L’une est qu’on y a plus de places en garderie de coût
abordable pour un plus grand nombre de femmes qu’on n’en
trouve dans le reste du Canada. Ce modèle de services de garde est
plus proche de ce que nous souhaiterions voir dans d’autres
régions du Canada. Le Québec a aussi sa propre stratégie de lutte
contre la pauvreté, et Terre-Neuve a aussi une stratégie
provinciale. Qu’on critique certains éléments de ces stratégies ou
refuse de tenir compte de ces éléments, voilà une autre question,
mais, au moins, le fait d’avoir une stratégie assure une
responsabilisation et permet par exemple de mesurer ce qu’on
essaie de faire. On peut se faire une idée des progrès accomplis, et
ces provinces ont assuré des transferts de revenus non négligeables
à cause de cela.

En ce qui concerne le marché du travail, je ne vois pas très bien
ce qu’on y fait ni dans quelle mesure les femmes réussissent à
s’intégrer au marché du travail grâce à des programmes. Je n’ai
aucune idée de l’efficacité des programmes provinciaux.

Mme Scott : Des recherches récentes sur la pauvreté urbaine
ont montré que les grandes villes au Québec accusaient des taux
de pauvreté parmi les plus élevés au Canada. Ils sont très hauts à
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rates. Interestingly, the child poverty rates in those cities tend to
be lower than the overall poverty rate for the city. It is the reverse
in other areas such as Southern Ontario and in other cities.

Quebec has an income security system with income-based
measures, and that system is more effectively targeting young
families with young children; their poverty rates are lower. It
stands out that for 10 years now, Quebec has taken a pointed
approach to direct the welfare reforms and programs it
introduced. It was a pioneer. I know that the former federal
government under Mr. Goodale and now this current government
instituted a work income supplement program while Quebec was
looking at this 10 years ago, directing its appearance at young
children. In some respects, it has refined that, and that model has
informed the current federal initiatives. Quebec has been a leader
in that sense. Many books have been written about the evolution
of the Quebec model and how it is distinctive and so forth. I set
aside the reasons, but there has been a much more active state,
and they have produced good outcomes and served as a model for
the rest of Canada.

On your child care point, I agree. It saddens me tremendously.
We were on the cusp of having vehicles to direct funds to develop
much needed child care in Canada, a variety to serve families
regardless of their need. There certainly has been an outcry in the
child care community. It is minimized. The Save the Children
report from the U.K. yesterday noted that Canada had fallen
from fifth to twenty-fifth in their child index, largely attributable
to the number of children engaged in preschool education. We
have evidence that not only was Canada a laggard before — and
certainly the OECD studies on childcare illustrated that — but we
are now falling further behind our industrial counterparts.

Senator Callbeck:Mr. Frankel, one of the items you listed that
should be done is enhanced clarity, accountability and capacity of
the Canada Social Transfer. I want to ask you and the other two
witnesses about your opinion as to what has happened in the last
budget with the Canada Social Transfer. As you know, that is the
money that comes to the provinces for education and for social
services. When it was set up in 1977, the federal government gave
up some tax points. As we all know, a tax point is worth different
amounts in each province. There was a pot of money there to
distribute, taking into consideration regional inequalities. That
was how it was done in 1977. In the last budget, it was changed so
that the cash will be distributed per capita.

Right off the bat, it means that they have set a figure of
$289 per capita. Prince Edward Island gets a small increase of $7,
which translates into $1 million. Alberta gets an increase of
$102 per capita, which translates into $400 million. Next year we
will get the same per capita in P.E.I. as in Alberta, but the tax

Québec et à Montréal. Fait intéressant, le taux de pauvreté chez
les enfants dans ces villes a tendance à être plus faible que le taux
général de la pauvreté urbaine. C’est l’inverse dans d’autres
régions comme le sud de l’Ontario et dans d’autres villes.

Le Québec a un système de sécurité du revenu prévoyant des
mesures fondées sur le revenu, et ce système cible plus
efficacement les jeunes familles qui ont de jeunes enfants; leur
taux de pauvreté est plus faible. On s’aperçoit que, depuis
maintenant dix ans, le Québec a adopté une approche ciblée pour
orienter ses réformes de l’aide sociale et les programmes qu’il a
implantés. Il a fait œuvre de pionnier. Je sais que l’ancien
gouvernement fédéral, avec M. Goodale, et le gouvernement
actuel ont mis en place un programme de supplément du revenu
de travail alors que le Québec a envisagé cette possibilité il y a
dix ans, en l’orientant vers les jeunes enfants. À certains égards, il
a perfectionné ce modèle, et ce modèle a guidé les initiatives
fédérales actuelles. En ce sens, le Québec a été un chef de file. De
nombreux ouvrages ont été consacrés à l’évolution du modèle
québécois, et il est maintenant distinct, et cetera. Je n’entre pas
dans les raisons, mais l’État y a été beaucoup plus actif, il a
obtenu de bons résultats, et il a servi de modèle au reste du
Canada.

Quant à ce que vous dites des services de garde, je suis
d’accord. Cela m’attriste beaucoup. Nous étions sur le point
d’avoir des moyens de canaliser des fonds pour développer des
services de garde dont nous avons grand besoin au Canada,
diverses manières de servir les familles sans égard aux besoins. On
a jeté les hauts cris dans le milieu des services de garde.
On minimise le problème. Le rapport Save the Children de la
Grande-Bretagne signalait hier que le Canada est passé du
cinquième au 25e rang dans l’indice des services aux enfants, ce
qui s’explique en grande partie par le nombre d’enfants inscrits en
formation préscolaire. Nous avons là la preuve que le Canada non
seulement tirait de l’arrière déjà — et les études de l’OCDE sur les
services de garde l’ont montré —, mais qu’il perd encore du
terrain par rapport aux autres pays industrialisés.

Le sénateur Callbeck : Monsieur Frankel, parmi les éléments
que vous avez énumérés, vous avez dit à propos du Transfert
canadien en matière de programmes sociaux qu’il fallait plus de
clarté, plus de responsabilisation et de capacité. Je vous demande,
à vous et aux deux autres témoins, ce que vous pensez des
dispositions du dernier budget au sujet de ce transfert. Comme
vous le savez, il s’agit de l’argent versé aux provinces pour
l’éducation et les services sociaux. Lorsqu’ils ont été établis, en
1977, le gouvernement fédéral a cédé des points d’impôt. Comme
nous le savons tous, un point d’impôt a une valeur différente dans
chacune des provinces. Il y avait là de l’argent à distribuer, en
tenant compte des disparités régionales. C’est ainsi qu’on s’y est
pris en 1977. Le dernier budget a modifié ces modalités :
désormais, l’argent sera distribué au pro rata de la population.

D’entrée de jeu, cela veut dire qu’on a fixé un montant
de 289 $ par habitant. L’Île-du-Prince-Édouard obtient une petite
augmentation de 7 $, ce qui donne 1 million de dollars. L’Alberta
reçoit 102 $ par habitant, ce qui lui donnera 400 millions de
dollars. L’an prochain, les deux provinces recevront le même
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point in Alberta is $310 while in P.E.I. it is $129. That will
increase the gap between the rich provinces and the poor
provinces. Could I have your comments on this change?

Ms. Scott: That was one of the measures in the budget that
struck us as a critical step that had been taken. The Canadian
Council on Social Development, CCSD, has been advocating
around the Canada Social Transfer and its fate since the
mid-1990s. It was rolled into the CHST and then broken out in
2004 I believe. Now they have nominally broken out the post-
secondary money. We have been looking at what has been
happening not only with the level but with the structure.

To say it is complicated is probably an understatement. I do
not think we can fully appreciate the impact of the proposed
changes to the Canada Social Transfer, some of which are
positive, actually. In the absence of understanding the impact of
the changes to the equalization formula, clearly the goal of the
CST’s moving to a capita formula is to recognize social need. The
principle behind that, which has been advocated by us for a long
time, is to identify and pull out social need so we can track it. We
have not actually returned to 1994 levels except nominally; in real
terms we are now continuing to underfund social services such as
social assistance. That will be more evident now as they have
taken steps to reveal that. How that works, now they have moved
away from any pretence of trying to equalize investment in social
services through the CST, will depend wholly on how the
equalization formula will play out. It cannot be understood
without further analysis.

CCSD has a national board from across our country. Our
members from Atlantic Canada are beside themselves, in
Newfoundland and Nova Scotia in particular, about what
they perceive will be a systematic erosion of their capacities as
‘‘have-not provinces,’’ not only forfeiting the chance in those
provinces to address their debt and the historical inequity but
confining them to substandard social systems that will play out in
poverty in concrete ways.

I am not giving you a direct answer because I do not think we
are at a point where we can make that analysis. There were
positive steps with the CST announcement, but the plan remains
underfunded. The whole issue of equity is critical; it is in our
Constitution. I do not think we have any conversations in this
country about the quality of the social safety net that every
Canadian and every community deserves. It is not enough to leave
it to the provincial or municipal governments, who may or may
not invest. It is important to say that every child and every family
in this country has an entitlement to a set of services and we need
to use vehicles such as the CST to create that equity. I hesitate to
say that further study is needed, but I do think that is the case in
order to understand these issues.

montant par habitant, mais le point d’impôt vaut 310 $ en
Alberta et 129 $ à l’Île-du-Prince-Édouard. Cette façon de faire
creusera l’écart entre les provinces riches et les provinces pauvres.
Que pensez-vous de ce changement?

Mme Scott : C’est l’une des mesures budgétaires qui nous ont
paru critiques. Le Conseil canadien de développement social, le
CCDS, fait depuis le milieu des années 1990 des démarches au
sujet du Transfert canadien en matière de programmes sociaux et
du sort qui lui est réservé. Il a été amalgamé au TCSPS, puis il en
a été séparé en 2004, je crois. Et voici que, en principe, il est
dissocié des fonds destinés à l’éducation postsecondaire. Nous
avons suivi l’évolution non seulement du niveau du transfert, mais
aussi de sa structure.

Dire que c’est compliqué est probablement un euphémisme. Je
ne crois pas que nous puissions pleinement comprendre l’impact
des changements proposés au Transfert canadien en matière de
programmes sociaux; certains sont constructifs, en fait. Si on ne
comprend pas l’impact des modifications apportées à la formule
de péréquation, il est clair que, si on a adopté la formule du
versement par habitant pour le TCPS, c’est pour tenir compte des
besoins sociaux. Le principe sous-jacent, que nous préconisons
depuis longtemps, est qu’il faut cerner et isoler les besoins sociaux
pour pouvoir les observer. Nous ne sommes pas revenus aux
niveaux de 1994, sinon de façon nominale; en termes réels, nous
continuons à sous-financer les services sociaux comme l’aide
sociale. Ce sera désormais plus évident, car on a pris des mesures
qui mettront ce fait en évidence. Ce qui se passe, maintenant
qu’on a cessé de prétendre essayer d’assurer la péréquation des
montants injectés par le TCPS, c’est que tout dépendra des
résultats que donnera la formule de péréquation. On ne peut
comprendre sans une analyse plus poussée.

Le CCDS a un conseil d’administration formé de membres
venant des quatre coins du Canada. Ses membres issus du Canada
atlantique sont hors d’eux-mêmes — à Terre-Neuve et en
Nouvelle-Écosse, notamment — à cause de ce qui leur semble
une érosion systématique de leurs capacités, comme « provinces
démunies », car non seulement on sacrifie la possibilité, pour ces
provinces de s’attaquer à leur dette et à l’injustice du passé, mais
on les condamne à se contenter de systèmes sociaux qui ne sont
pas à la hauteur, ce qui aura des conséquences concrètes en
matière de pauvreté.

Je ne vous réponds pas directement parce que je ne crois pas
que nous en soyons au point de pouvoir faire cette analyse. Il y a
des éléments positifs dans l’annonce sur le TCPS, mais le
programme demeure sous-financé. Toute la question de la
justice est essentielle; c’est dans la Constitution. Je ne crois pas
que nous ayons au Canada des échanges sur la qualité des mesures
de sécurité sociale auxquelles tous les Canadiens et toutes les
localités ont droit. Il est inacceptable de s’en remettre aux seules
administrations provinciales ou municipales, qui peuvent fort
bien injecter des fonds ou ne pas le faire. Il importe de dire que
tous les enfants, toutes les familles au Canada ont droit à un
ensemble de services, et nous devons nous servir de moyens
comme le TCPS pour assurer cette justice. J’hésite à dire qu’il faut
étudier la question plus à fond, mais je crois que c’est le cas, si
nous voulons comprendre ces questions.
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The Chairman: It is a controversial issue and it has been
discussed at another committee.

Senator Cook: If I understand what I am hearing from
Ms. Scott and from Senator Callbeck, now the CST has a per
capita model. Are you saying that it is in some way linked to the
equalization formula of the province, which no one in Canada can
understand? Is that where we are heading, do you believe?

Ms. Scott: I think there might be five people in Canada who
fully understand the equalization program.

Senator Cook: I would be happy to meet one.

Ms. Scott: We need one person to understand what is being
proposed. Ontario, for instance, has said for years that it had
everything to do with their labour market agreements,
immigration agreements, and so on, and that they were being
underfunded. The tax points had been netted out. They were
looking at the cash and how much money they had on their
bottom line to address their growing social programs, many of
which are concentrated in the urban areas.

You can take a perspective that a poor person in Ontario is a
poor person in Prince Edward Island is a poor person on the
lower east side in Vancouver. Taking an approach whereby there
is an equitable playing field, which the federal government is
recognizing, I think is a principle we can all support, but there is
an absence of understanding that each province has radically
different fiscal capacity to create a social service net. That is what
equalization was supposed to address; it was supposed to provide
that equity. If we had an equalization system that worked
effectively to direct the differential capacities of the provinces to
address their social and other needs, you could probably have a
CST that might be a straight per capita transfer. That is what the
theory would look like. I do not think we have that in practice;
nor do we yet understand fully what we have in practice.

The provinces are feeling they are being rushed into signing on
to an agreement that will profoundly shape the fiscal capacity
going forward. We are at a point in time where it is indeterminate
but the theory and practice have not come together here.

Mr. Frankel: There is no connection between federal transfers
and provincial expenditures, which makes it very hard to discern
the impact here. Under the Canada Assistance Plan, there was a
connection. We are arguing that goals, principles and standards
need to be stated in the CST legislation, including standards of
adequacy and standards negotiated between the provincial and
federal governments. At least in health care, we have the
medically necessary services. When it comes to social services
and social assistance, there is no bottom line. That is the big
problem in thinking about this.

The Chairman: Thank you very much. We could hear a lot
more from you but we have run out of time.

Le président : C’est une question qui prête à controverse et elle
a été abordée par un autre comité.

Le sénateur Cook : Si je comprends bien ce que disent
Mme Scott et le sénateur Callbeck, le TCPS suit maintenant un
modèle de répartition au pro rata de la population. Voulez-vous
dire que, d’une certaine façon, cela est lié à la formule de
péréquation, que personne au Canada ne comprend? Est-ce que
nous nous engageons dans cette voie, croyez-vous?

Mme Scott : Il doit bien y avoir cinq personnes au Canada qui
comprennent à fond le programme de péréquation.

Le sénateur Cook : Je serais heureuse d’en rencontrer une.

Mme Scott : Nous avons besoin d’une personne qui
comprenne ce qui est proposé. L’Ontario, par exemple,
soutient depuis des années que cela a à voir avec ses accords
sur le marché du travail, sur l’immigration, et cetera. et qu’elle est
sous-financée. Il a été fait abstraction des points d’impôt.
L’Ontario se préoccupait de l’argent liquide, du montant qu’il
lui restait au bout du compte pour ses programmes sociaux qui
prennent de l’ampleur, et dont beaucoup sont concentrés dans les
régions urbaines.

On peut dire qu’une personne pauvre est toujours une personne
pauvre, que ce soit en Ontario, à l’Île-du-Prince-Édouard ou dans
l’est de Vancouver. Opter pour une approche voulant que les
règles soient équitables pour tous, ce que reconnaît le
gouvernement fédéral, voilà, me semble-t-il, un principe que
nous pouvons tous appuyer, mais on ne comprend pas que chaque
province a une capacité fiscale radicalement différente pour se
doter de mesures sociales. Voilà le problème que la péréquation
était censée résoudre; il était censé assurer cette équité. Si nous
avions un système de péréquation efficace pour tenir compte des
différences dans la capacité des provinces de satisfaire leurs
besoins sociaux et autres, il serait sans doute possible d’avoir pour
le TCPS un simple transfert par habitant. C’est ce que c’est, en
théorie. Je ne pense pas que ce soit ce qui se passe en pratique;
mais nous ne comprenons pas non plus pleinement ce que nous
avons dans la pratique.

Les provinces ont l’impression qu’on les presse de signer un
accord qui aura à l’avenir une influence profonde sur la capacité
fiscale. Nous en sommes à un point où on ne sait à quoi s’en tenir
avec précision, mais la théorie et la pratique ne vont pas de pair.

M. Frankel : Il n’existe aucun lien entre les transferts fédéraux
et les dépenses provinciales, de sorte qu’il est très difficile de
discerner les impacts. Dans le Régime d’assistance publique du
Canada, il existait un lien. Nous soutenons qu’il faut énoncer des
objectifs, des principes et des normes dans les dispositions
législatives sur le TCPS, et notamment des normes sur le
caractère adéquat et les normes négociées entre les autorités
provinciales et fédérales. Au moins dans les soins de santé, nous
avons les services jugés nécessaires sur le plan médical. Dans le cas
des services sociaux et de l’aide sociale, il n’y a pas de minimum
fixé. C’est un gros problème dans ce dossier.

Le président : Merci beaucoup. Nous pourrions vous écouter
encore longtemps, mais nous manquons de temps.
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Senator Cook: Could I make one more statement? I am from
Newfoundland. What I have heard is very disturbing, because I
think from this a welfare wall will be built around Atlantic
Canada, by the very nature of the population there. My premier is
doing something. He has a 10-year plan, but he is doomed if this
happens to him.

The Chairman: Again, thank you to our panellists. We very
much appreciate your being here.

We will now bring in a new panel of witnesses. We welcome
Loly Rico, President, and Roberto Jovel, Policy and Research
Coordinator, from the Ontario Council of Agencies Serving
Immigrants. OCASI was formed in 1978 to act as a collective
voice for agencies serving immigrants and refugees and to
coordinate responses to shared needs and concerns. Its
membership is comprised of more than 170 community-based
organizations in Ontario.

We welcome also Vera Pawis Tabobondung, President of the
National Association of Friendship Centres. This association was
established in 1972 to represent friendship centres at the national
level. Currently, it represents some 115 centres as well as seven
provincial and territorial associations across Canada.

Thank you all for coming here today.

Loly Rico, President, Ontario Council of Agencies Serving
Immigrants (OCASI): Thank you for inviting us. That was our
idea. I want to focus on the challenges facing immigrants and
refugees around housing and homelessness, and I bring the stories
of two women in Toronto who have come as refugee claimants.

The first woman I will call ‘‘Teegis,’’ although that is not her
real name. She arrived in Canada by herself as a refugee in 1997.
She is a single and sole supporting mother. She started working,
but her pay was low. She applied for subsidized housing and
waited for five to seven years. In the meantime, she was able to
bring her five children from Africa. At the time they came, she
was living in a bachelor unit, and the five children lived with her.
She applied for a larger house. It took 10 months to get a big
apartment for her and her five children in the city of Toronto. The
children were getting older. They moved to a townhome that was
subsidized by Toronto Community Housing, but she had to pay
utilities. That means the rent came as normal rent.

She is still working and the children started working, but they
could not manage to pay the rent. In the meantime, they divided
the family in a way to survive and pay rent. Now they are living in
two apartments. Teegis, and her children, kept working, trying to
build a business, and the other three children had to stop studying
and start working so that they could survive and pay the rent.

The other person I bring as a challenge is Aisha. She arrived
seven years ago from Africa. She came with a 28-day-old baby.
She was a refugee claimant and she applied because that is
something we do. Besides being the chair of OCASI, I work with
refugee women and refugee claimants in an organization called

Le sénateur Cook : Pourrais-je ajouter quelque chose? Je viens de
Terre-Neuve. Ce que j’ai entendu est très troublant. Je crois que, sur
le plan social, on va dresser un mur tout autour du Canada
atlantique, étant donné la nature de la population de cette région.
Mon premier ministre essaie de faire quelque chose. Il a un plan
décennal, mais il n’arrivera à rien si on lui impose ces changements.

Le président : De nouveau, merci aux témoins. Nous vous
sommes très reconnaissants d’avoir comparu.

Nous accueillerons maintenant un nouveau groupe de témoins.
Nous souhaitons la bienvenue à Loly Rico, présidente, et Roberto
Jovel, coordonnateur de la politique et des recherches, de
l’Ontario Council of Agencies Serving Immigrants. L’OCASI a
été formé en 1978 pour agir comme porte-parole collectif pour des
organismes au service des immigrants et pour coordonner les
réponses aux préoccupations et besoins communs. Il regroupe
plus de 170 organisations communautaires de l’Ontario.

Nous souhaitons également la bienvenue à Vera Pawis
Tabobondung, présidente de l’Association nationale des centres
d’amitié. Cette association a été mise sur pied en 1972 pour
représenter les centres d’amitié au niveau national. Actuellement,
elle représente quelque 115 centres, ainsi que sept associations
provinciales et territoriales des quatre coins du Canada.

Merci à vous tous d’être là.

Loly Rico, présidente, Ontario Council of Agencies Serving
Immigrants (OCASI) : Merci de nous avoir invités. C’était notre
idée. Je vais parler des difficultés de logement et d’itinérance que
doivent affronter les immigrants et les réfugiés et raconter
l’histoire de deux Torontoises qui sont venues au Canada
comme demandeuses du statut de réfugié.

Je vais donner à la première femme le nom fictif de Teegis. Elle
est arrivée seule au Canada comme réfugiée en 1997. Elle est seule et
élève seule ses enfants. Elle a commencé à travailler, mais son salaire
n’était pas élevé. Elle a demandé un logement subventionné et elle a
attendu de cinq à sept ans. Entre-temps, elle a pu faire venir ses cinq
enfants d’Afrique. Lorsqu’ils sont arrivés, elle habitait dans un
studio, et ses cinq enfants vivaient avec elle. Elle a demandé un
appartement plus grand. Il a fallu dix mois pour leur trouver, à elle
et à ses cinq enfants, cet appartement plus grand à Toronto. Les
enfants grandissaient. La famille a déménagé dans une maison en
rangée subventionnée par le Toronto Community Housing, mais
elle devrait payer les services publics, si bien que le coût total
correspondait à un loyer normal.

Cette femme travaille toujours, et les enfants ont commencé à
travailler aussi, mais ils ne pouvaient toujours pas payer le loyer.
Ils ont réparti la famille entre deux appartements pour arriver à
survivre et à payer le loyer. Teegis et ses enfants ont continué à
travailler, essayant de lancer une entreprise, et les trois autres
enfants ont dû interrompre leurs études parce qu’ils n’arrivaient
pas à survivre et à payer le loyer.

L’autre personne dont je voudrais décrire les difficultés est Aisha.
Elle est arrivée d’Afrique il y a sept ans avec un bébé de 28 jours.
Elle demandait le statut de réfugié, et elle a formulé une demande—
nous nous occupons de ces questions-là. Je suis présidente de
l’OCASI, mais je travaille aussi avec des femmes réfugiées ou qui
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FCJ Refugee Centre. She arrived with her baby, and we did the
application for subsidized housing. She waited for six years to get
her apartment. During those six years waiting for subsidized
housing, she lived in a house rented by nuns for very low rent.

She was in Toronto. She got a job in the west of Toronto, and
then her subsidized unit appeared in Scarborough. She got that
unit because it was the only choice she had. She found daycare for
her baby, who is now five years old. She leaves the baby in the
morning and travels more than an hour to go to work. She has to
ask a friend to pick up the baby every day because she cannot
manage to leave her work at five o’clock and be on time to pick
up the baby at the daycare.

This woman has been waiting for five years to reunite with her
children coming from Africa. She is waiting for four more
children who are coming within the next three months. She went
to Toronto Community Housing and said, ‘‘My children are
coming,’’ and they said they cannot provide a bigger house until
her children are there. That means she will face the same situation
as the woman I described before.

These are the challenges that most immigrant and refugee
women face when they come to Canada. I pass it over to
Mr. Jovel to provide our recommendations and the main points.

[Translation]

Mr. Roberto Jovel, Policy and Research Coordinator, Ontario
Council of Agencies Serving Immigrants (OCASI):Mr. Chairman,
I want to give you a general picture of the social factors involved
in situations like those that Ms. Rico told you about. I will tell
you things that will be quite similar to the things you heard from
previous panels, but I will focus on some specific issues that were
raised before this committee regarding racial discrimination and
gender discrimination, as well as migrant status, as immigrants,
landed immigrants, refugees, asylum seekers or persons without
migrant status.

In this brief, we want to present a list of academic and
community research results, largely based on studies made by
Statistics Canada. We have no doubt that the results show that
inequity in Canada, and specifically in large urban centres, clearly
follows racial lines. There are inequities among various ethnic and
racial groups in the Canadian population.

We mentioned studies like the one by Grace-Edward Galabuzi.
This is one of the best studies because it clearly shows how various
factors combined with racial inequity in building the barriers that
refugees and immigrants who come to settle in Canada encounter.

demandent le statut de réfugiée, au sein d’une organisation qu’on
appelle le FCJ Refugee Centre. Elle est donc arrivée avec son bébé,
et nous avons fait la demande de logement subventionné. Elle a
attendu son appartement pendant six ans, pendant lesquels elle a
vécu dans une maison louée à très bas prix par des religieuses.

Elle se trouvait à Toronto. Elle a décroché un emploi dans
l’ouest de la ville, mais le logement subventionné qui lui a été
offert se trouvait à Scarborough. Elle l’a accepté, parce qu’elle
n’avait pas le choix. Elle a trouvé des services de garde pour son
enfant, qui a maintenant cinq ans. Elle laisse son enfant tous les
matins et elle met une heure à se rendre au travail. Elle doit
demander à une amie d’aller chercher l’enfant tous les jours à la
garderie parce qu’elle ne peut pas, en quittant le travail à
17 heures, arriver à temps pour reprendre l’enfant à la garderie.

Cette femme attend depuis cinq ans de retrouver ses enfants qui
sont toujours en Afrique. Elle en attend donc quatre autres qui
arriveront d’ici trois mois. Elle s’est adressée à la Toronto
Community Housing et leur a annoncé l’arrivée de ses enfants.
Mais on ne peut pas lui procurer un logement plus grand tant que
ses enfants ne seront pas arrivés. Cela veut dire qu’elle éprouvera
les mêmes problèmes que l’autre femme dont j’ai parlé à l’instant.

Voilà les difficultés de la plupart des immigrantes et des
réfugiées qui arrivent au Canada. Je cède la parole à M. Jovel, qui
expliquera nos recommandations et nos principaux points de vue.

[Français]

Roberto Jovel, coordonnateur, Politiques et recherche, Ontario
Council of Agencies Serving Immigrants (OCASI) : Monsieur le
président, j’entends dresser un portrait général des facteurs
sociaux qui sont en jeu lorsqu’on parle de situations telles que
Mme Rico vous en a fait part. Vous allez m’entendre dire des
choses assez semblables à ce que vous avez entendu dans les
panels précédents, mais j’aimerais focaliser davantage sur certains
aspects qu’on a présentés dans les mémoires de ces comités
concernant la discrimination raciale ou la différence entre les
sexes, comme on dit de façon plus officielle, et aussi au niveau du
statut migratoire, que ce soit comme immigrant, comme résidant
permanent ou comme réfugié, demandeur d’asile ou comme
personne sans statut migratoire.

On a voulu inclure dans ce mémoire est une liste de résultats de
recherches tant académiques que communautaires et aussi très
souvent basées sur les études de Statistique Canada qui font état
nous le croyons sans aucun doute du fait que les inégalités au
Canada, et particulièrement dans les grands centres urbains,
suivent des lignes hautement « racialisées ». Les inégalités se
manifestent par les différences ethnoraciales dans la population
canadienne.

Nous avons mentionné des études dont celle de Grace-Edward
Galabuzi. À notre avis, il s’agit de l’une des meilleures études
faisant état justement de la combinaison ou du recoupement ou de
la superposition de différents facteurs concernant les barrières
systémiques que les réfugiés et les immigrants rencontrent
lorsqu’ils s’établissent au Canada, avec la question de l’injustice
basée sur le racisme.
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We are focusing on these issues, because they have to do with
poverty and with housing problems. The studies show that there
are problems with accessing the labour market in Canada. These
problems are a cause of poverty and of difficulties in finding
suitable housing.

The study that Michael Ornstein did for the City of Toronto
using the results of the 1996 census and an update with the 2001
results was also quoted. Once again, this study showed that
racially divided communities as well as immigrants and refugees
are suffering from labour market discrimination, and are often
prevented from making a decent living that equates with the
standard of the mostly white, Canadian-born majority.

We must recognize that the racial factor in poverty affects
everyone whose skin is not white. For instance, it affects African
Canadians who settled here long ago and who are neither
immigrants nor refugees.

We must emphasize this factor because for the past 15 years,
the vast majority of the people who come to settle in Canada, as
immigrants or refugees, arrive from southern countries and
belong to racially distinct communities. The influence of race on
poverty, together with the systemic barriers encountered by new
immigrants, is a factor in creating poverty and inadequate
housing.

Gender equality is also a very important factor for our
members and for the people whom we serve.

There is one specific reference that we did not quote in our
presentation. It is a study done by two researchers, one based in
Toronto and the other in Halifax: Valerie Preston and Evangelia
Tastsoglou. They used data from Statistics Canada to show that
there is a gap between the employment rate and income level of
the white Canadian-born majority, and the low standard of living
of immigrants.

Immigrants who are not white enjoy a far lower standard of
living than European immigrants who have far fewer problems
with finding their place in Canada and integrating into society.

Moreover, non-White women immigrants and refugees suffer
from even greater discrimination than do non-White immigrants
and refugees as a whole. We did not provide the statistics, but you
can consult them.

I also emphasized an issue that previous witnesses had raised
regarding recent changes in the labour market, especially those
that have to do with employers who want more market flexibility.

Regarding community and social services, we are concerned
about unemployment, the precariousness of employment as well
as cases of abuse of workers’ rights because, in point of fact, they
are not even protected by legislation.

Donc, si nous nous penchons sur ces situations, c’est parce que
l’on parle de pauvreté et de problèmes dans le logement. Ces
études démontrent le problème d’accès à l’emploi sur le marché du
travail au Canada. Cela a un impact sur la question de la pauvreté
et sur la façon de se procurer un logement convenable.

On a cité également l’étude que Michael Ornstein a faite pour
la Ville de Toronto en utilisant les résultats du recensement
de 1996 et une mise à jour avec les résultats de 2001. L’étude a
confirmé, encore une fois, que les communautés « racialisées » et
aussi les immigrants et les réfugiés sont négativement affectés par
la discrimination au niveau de l’accès à l’emploi et à un revenu
juste, selon les standards de la population majoritairement
blanche née au Canada.

Nous devons établir une distinction entre la « racialisation » de
la pauvreté qui concerne toute personne dont la couleur de
la peau n’est pas blanche. Par exemple, cela inclut des
Afro-Canadiens qui vivent ici depuis très longtemps et qui ne
sont pas des immigrants ou des réfugiés.

Il est important de soulever ce facteur parce que depuis 15 ans
maintenant la très forte majorité des gens qui viennent s’établir au
Canada, en tant qu’immigrants ou réfugiés, viennent des pays du
Sud et appartiennent à des communautés « racialisées ».
La « racialisation » de la pauvreté combinée avec les barrières
systémiques touchant les nouveaux arrivants est un problème
lorsque vient le temps de contrer la pauvreté et le manque de
logements.

Le genre, ou l’égalité entre les sexes comme on dit de façon
officielle, est également quelque chose de très important pour nos
membres et pour les populations que nous desservons.

Dans notre présentation, nous n’avons pas cité une référence
en particulier; il s’agit d’une autre étude menée par
deux chercheures, dont l’une est basée à Toronto et l’autre à
Halifax : Valerie Preston et Evangelia Tastsoglou. Elles ont établi
une distinction en utilisant les données de Statistique Canada
relativement aux niveaux du revenu, aux taux d’emploi dans la
population née au Canada et qui est majoritairement blanche, par
rapport au bas niveau où se retrouvent les immigrants.

Parmi les immigrants, ceux qui appartiennent à des groupes
« racialisés » se retrouvent à un niveau encore plus bas que ceux
qui viennent de l’Europe qui, eux, bénéficient d’une expérience de
l’établissement et de l’intégration beaucoup moins difficile.

Également, parmi les immigrants et les réfugiés qui
appartiennent à des groupes « racialisés », on retrouve la
situation des femmes immigrantes réfugiées qui sont, à leur
tour, « racialisées ». Nous n’avons pas fourni ces statistiques,
mais elles peuvent être consultées.

J’ai également souligné une chose dont les témoins précédents
avaient fait état au sujet des changements récents sur le marché du
travail, surtout ceux concernant les employeurs qui manifestent
un besoin de flexibilité dans le marché du travail.

Ce qui nous préoccupe dans le milieu communautaire et celui
des services sociaux est le sous-emploi, la précarité de l’emploi et
les abus de toutes sortes concernant les droits des travailleurs car,
en fait, ils ne sont même pas protégés par la loi.
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Studies like the one done by John Shields describe the
situation, as do other community-based studies that show
various forms of abuse practised by temporary employment
agencies. Examples were given of cases where Muslim women
were forced to remove their veils or to wear mini-skirts by abusive
agencies or employers. This rapidly growing sector of the labour
market is bereft of legal protection.

I have said enough for now, but perhaps during the question
period, we could discuss other aspects of our brief.

[English]

Vera Pawis Tabobondung, President, National Association of
Friendship Centres (NAFC): Good morning. I bring greetings
from all the people involved with the National Association of
Friendship Centres. It is an honour to speak about our
contributions to and thoughts on the great initiative before you.

We have comments about securing a better start in life,
community safety and security, keeping our children safe from
sexual exploitation, and putting a roof over the heads of families.
The Assembly of First Nations and the National Association of
Friendship Centres work jointly on poverty issues and hope to be
part of the eradication of it in our communities.

As a result of our work with our partners, we can provide you
with a number of statistics on poverty, our initiatives in response,
and how they impact in our society. We understand that working
together with partners advances the work of the National
Association of Friendship Centres.

As Mr. Chairman said, we have 117 centres in small, medium
and large urban environments. We originally came together
because our people were moving into urban areas. Friendship
centres were a vehicle through which we could learn to
understand and share our language and culture and maintain
our connectedness to each other and to the land.

We have grown to deliver a number of programs and services.
We are the biggest and the best, we are community-based, and we
try to ensure that ours are community-directed initiatives.

There is a great change in demographics evidenced by the great
increase of Aboriginal people in the urban environment. We want
to ensure that whatever initiatives we lay the groundwork for are
not at the expense of our brothers and sisters in our home
communities. They face the challenge of poverty in the First
Nations communities as well. Poverty affects us as a people.
‘‘Poverty’’ is not a word we have in our languages, but we are
trying to understand it because it is important to the lifestyles of
the future generations of our children.

Des études comme celle de John Shields font état de cette
situation, ainsi que d’autres études basées sur la communauté qui
tracent un portrait de divers abus se déroulant dans les agences de
placement temporaire. Ils ont donné des exemples de femmes
musulmanes où l’agence ou l’employeur éventuel les forcent à
enlever leur voile ou à porter des minijupes de façon inacceptable.
Il s’agit là d’une tranche de plus en plus significative du marché du
travail et où aucune protection ne leur est offerte.

Je vais m’arrêter ici, mais peut-être que durant la période de
questions nous pourrons aborder d’autres aspects de notre
mémoire.

[Traduction]

Vera Pawis Tabobondung, présidente, Association nationale des
centres d’amitié (ANCA) : Bonjour. Je vous transmets les
salutations de tous ceux qui travaillent avec l’Association
nationale des centres d’amitié. C’est un honneur de parler de
nos contributions à votre excellente initiative et des réflexions
qu’elle nous inspire.

Nos propos porteront sur les moyens d’assurer aux enfants un
meilleur démarrage dans la vie, la sûreté et la sécurité dans les
collectivités, la protection de nos enfants contre l’exploitation
sexuelle et le logement des familles. L’Assemblée des Premières
nations et l’Association nationale des centres d’amitié travaillent
conjointement afin de résoudre les problèmes de la pauvreté et
espèrent participer à l’éradication de ce fléau dans nos
collectivités.

Grâce à notre collaboration avec nos partenaires, nous pouvons
produire des chiffres sur la pauvreté, des renseignements sur nos
initiatives et leur impact sur notre société. Nous comprenons que la
collaboration avec des partenaires fait progresser le travail de
l’Association nationale des centres d’amitié.

Comme M. le président l’a dit, nous avons 117 centres dans des
villes de tailles diverses, petites, moyennes et grandes. Au départ,
les centres d’amitié ont été créés parce que nos gens
déménageaient dans les villes. Ils ont été un moyen par lequel
nous pouvions apprendre à comprendre et à mettre en commun
notre langue et notre culture et maintenir les liens qui nous
unissent entre nous et avec le territoire.

Les centres se sont développés et ont offert un certain nombre
de programmes et de services. Nous sommes les plus importants et
les meilleurs, nous sommes en prise sur la collectivité et nous
essayons de faire en sorte que nos initiatives soient axées sur elle.

Il se produit de grandes transformations démographiques, ce
dont témoigne la forte augmentation du nombre d’Autochtones
en milieu urbain. Nous voulons nous assurer que, peu importe les
initiatives que nous préparons, elles ne se réalisent pas aux
dépends de nos frères et sœurs dans nos collectivités d’origine, car
ils doivent également relever le défi de la pauvreté dans les
collectivités des Premières nations. La pauvreté afflige tout notre
peuple. Le terme « pauvreté » n’existe pas dans nos langues, mais
nous essayons de comprendre cette notion, car il est important de
le faire pour préserver le mode de vie des générations futures.
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Evidence suggests that larger gains are achieved through
targeted interventions for disadvantaged children. Targeted
programs providing free early learning and child care programs
and supports for low-income children, especially Aboriginal
children, would cost less and can be expected to generate higher
returns for children.

With regard to community safety and security, many of the
proposed changes to the existing legislation may disproportionately
adversely impact Aboriginal peoples. The proportion of Aboriginal
youth admitted to custody has been increasing over the years.
Among the factors contributing to that increase are a proportionate
number of repeat contacts within the correctional system and a
higher level of criminal risk factors compared to non-Aboriginal
people. Poverty and social isolation contribute to these negative
trends.

We need programs to improve on that. We believe that measures
such as a robust Aboriginal court workers program and legal aid
can improve access to justice for urban Aboriginal peoples and their
communities. We need measures that build upon Aboriginal youth
justice initiatives and measures that address early determinants of
criminality, employment, literacy, and early learning. As well, we
need measures that strengthen accountability for results, evidence
costs and strong parliamentary oversight.

Keeping our children safe from sexual exploitation is at the
core of our responsibilities as Aboriginal people. We recommend
that the federal committee against child sexual exploitation
receive official parliamentary standing that will empower it to
make meaningful progress in eliminating the child sexual
exploitation that continues under our very noses.

With regard to putting a roof over the heads of our families, we
know that these things intertwine and are part of a cycle. We need
to work hard to eradicate the poverty that is so evident in our
urban environments. We recommend that a federal national
urban Aboriginal housing strategy be developed.

The urban Aboriginal population is the fastest growing sector
of the population. Last year, our friendship centres delivered over
1,200 programs worth almost $90 mill ion to over
1,115,000 clients. That includes multiple users to whom we
have a commitment of transparency and accountability. Results
have garnered the continued support of governments at all levels.
Strong support has come from the Federation of Canadian
Municipalities and the Assembly of First Nations in championing
the enrichment and expansion of friendship centres.

Les observations permettent de croire qu’on obtient de
meilleurs résultats au moyen d’interventions ciblées vers les
enfants défavorisés. Les programmes ciblés d’apprentissage
précoce et de garderie et les soutiens offerts aux enfants de
familles à faible revenu, surtout les enfants autochtones,
coûteraient moins cher et pourraient donner de meilleurs
résultats pour les enfants.

En ce qui concerne la sûreté et la sécurité des collectivités, un
grand nombre des modifications proposées dans la législation
touchent de façon disproportionnée les peuples autochtones. Au
fil des ans, la proportion des jeunes Autochtones admis en
détention a été à la hausse. Entre autres facteurs qui contribuent à
cette augmentation, il faut signaler le nombre de contacts répétés
avec le système correctionnel et un taux plus élevé de facteurs de
risques de criminalité, si on fait une comparaison avec les non-
Autochtones. La pauvreté et l’isolement social ne sont pas
étrangers à cette évolution défavorable.

Il nous faut des programmes pour améliorer la situation. Nous
croyons qu’un solide programme d’assistance parajudiciaire pour
les Autochtones peut aider à améliorer l’accès à la justice pour les
peuples autochtones dans les villes et leurs collectivités. Il faut des
mesures qui prennent appui sur les initiatives en matière de justice
destinées aux jeunes Autochtones et des mesures qui portent sur
les déterminants précoces de la criminalité, l’emploi,
l’alphabétisation et l’apprentissage précoce. Il nous faut aussi
des mesures qui renforcent la responsabilité à l’égard des résultats
et des coûts, et une solide surveillance parlementaire.

La protection des enfants contre l’exploitation sexuelle est au
cœur de nos responsabilités comme Autochtones. Nous
recommandons que soit accordé au comité fédéral contre
l’exploitation sexuelle des enfants un statut parlementaire
officiel qui lui permettra d’accomplir de vrais progrès dans
l’élimination de l’exploitation sexuelle des enfants qui se poursuit
sous nos yeux mêmes.

Quant au logement des familles, nous savons que tous ces
problèmes sont liés entre eux et s’inscrivent dans un cycle. Nous
devons travailler fort pour éradiquer la pauvreté qui est tellement
évidente dans nos milieux urbains. Nous recommandons que les
autorités fédérales élaborent une stratégie nationale du logement
des Autochtones dans les villes.

La population urbaine autochtone est le segment de la société qui
connaît la croissance la plus rapide. L’an dernier, nos centres
d’amitié ont offert plus de 1 200 programmes d’une valeur de près
de 90 millions de dollars pour plus de 1 115 000 clients. Cela
comprend des utilisateurs qui ont recours à plusieurs programmes et
envers qui nous avons un engagement de transparence et de
responsabilisation. Les résultats nous ont valu le soutien constant de
tous les ordres de gouvernement. Nous avons reçu un solide appui
de la part de la Fédération canadienne des municipalités et de
l’Assemblée des Premières nations pour préconiser l’enrichissement
des services des centres d’amitié et l’expansion de ces centres.
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The story of friendship centres in Canada’s largest cities is one
of resilience, hope, dedication and hard work that has been
unfolding for over 40 years. It is our hope that the honourable
senators here today will support our ongoing efforts.

There are many stories I can share. Of course, I would like to
say that Ms. Formsma is one of the many examples of the work
that friendship centres do. She started as a young individual in her
friendship centre in Timmins and has grown to be a strong
advocate and roll model in our friendship centre movement. She
continues to work for us as the urban Aboriginal youth counsellor
intervener. She held many positions within her friendship centre,
including board member and youth worker, and she has been a
representative at the provincial level. Most of those positions were
in a volunteer capacity. Volunteering adds much to the success of
friendship centres.

The Chairman: Thank you for your presentation. We are
delighted to have Ms. Formsma here as well.

I will start off the questioning and then I will turn it over to my
colleagues. First, starting with OCASI, a number of witnesses
have suggested that we need a $10 minimum wage, that we need
to increase the minimum wage across the country. Of course, the
federal government does have jurisdiction with respect to certain
industries that are federally regulated. By and large, though, it is a
provincial matter and we know what some of the provinces are
doing or not doing.

I have repeatedly heard of employers attempting to circumvent
that system and exploit people. They can exploit anyone, but by
and large I believe the immigrant population is exploited most.
Immigrant workers are told they are self-employed or in some
kind of contractual relationship that avoids paying even
minimum wage where it is now and avoids many of the benefits
and labour laws of this country. Can you comment on how
widespread that practice is in this country? Also, could you give
us your thoughts about how we can prevent or reduce it?

Ms. Rico: This is a big issue, especially in Toronto but
nationally as well. For example, in the cleaning services we have
that experience where employers start trying to exploit
immigrants, especially people who do not have legal status.
Those are the most vulnerable immigrants.

There is also the practice of bringing in foreign temporary
workers. Usually they come to do seasonal work for eight months
and the employers do not have to implement all the federal laws.
That trend is one of the main issues and one of our concerns. It is
good to bring foreign workers to Canada, but they should come
with a work permit and they should receive all the benefits they
are eligible for here in Canada, rather than being exploited in their
work.

Mr. Jovel: You are right that we have been paying close
attention to these kinds of issues for some time now.

L’histoire des centres d’amitié dans les plus grandes villes du
Canada est une histoire qui est faite de résilience, d’espoir, de
dévouement et de dur labeur et elle s’étale sur plus de 40 ans.
Nous espérons que les sénateurs ici présents appuieront la
poursuite de nos efforts.

Il y a bien des histoires que je pourrais vous raconter. Bien
entendu, je tiens à dire que Mme Formsma est l’un des nombreux
exemples du travail accompli par les centres d’amitié. Elle a
commencé à travailler toute jeune dans son centre d’amitié, à
Timmins, et elle est devenue une avocate convaincue de notre
mouvement et un modèle pour nos centres d’amitié. Elle poursuit
son travail avec nous comme intervenante qui conseille les jeunes
Autochtones des villes. Elle a occupé de nombreux postes à son
centre d’amitié, y compris ceux de membre du conseil et de
travailleuse auprès des jeunes, et elle a été représentante au niveau
provincial. La plupart de ces postes, elle les a occupés à titre de
bénévole. Le bénévolat contribue beaucoup à la réussite des
centres d’amitié.

Le président : Merci de votre exposé. Nous sommes enchantés
d’accueillir Mme Formsma.

Je vais poser les premières questions, après quoi je céderai la
parole à mes collègues. Commençons par l’OCASI. Un certain
nombre de témoins ont dit que le salaire minimum devait être de
10 $ l’heure, qu’il fallait augmenter le salaire minimum d’un bout
à l’autre du Canada. Bien entendu, le gouvernement fédéral peut
agir dans certains secteurs qui sont de son ressort. Dans
l’ensemble, cependant, la question relève des provinces et nous
savons ce que certaines font ou ne font pas.

J’ai maintes fois entendu parler d’employeurs qui tentaient de
contourner le système et d’exploiter les gens. Ils peuvent exploiter
n’importe qui, mais je crois que ce sont les immigrants qui sont les
plus exploités. On dit aux travailleurs immigrants qu’ils sont
travailleurs autonomes ou qu’ils ont une sorte de relation
contractuelle qui permet d’éviter de payer le salaire minimum
actuel et d’éviter aussi d’accorder un grand nombre d’avantages et de
respecter les lois du travail au Canada. Savez-vous si ces pratiques
sont très répandues au Canada? Selon vous, comment pourrions-
nous prévenir ces pratiques ou les rendre moins fréquentes?

Mme Rico : C’est un gros problème, plus particulièrement à
Toronto, mais il existe aussi dans l’ensemble de notre pays. Par
exemple, dans les services de nettoyage, nous savons que des
employeurs essaient d’exploiter les immigrants, surtout ceux qui
ne sont pas en règle. Ce sont les plus vulnérables.

Il existe aussi une autre pratique qui consiste à faire venir des
travailleurs temporaires de l’étranger. D’habitude, ils viennent
pour faire un travail saisonnier pendant huit mois, et les
employeurs n’ont pas à respecter toutes les lois fédérales. Cette
tendance est l’un des principaux problèmes et l’une de nos
préoccupations. Il est bon de faire venir des travailleurs étrangers
au Canada, mais ils devraient venir avec un permis de travail, et
ils devraient recevoir tous les avantages auxquels ils ont droit au
Canada au lieu d’être exploités.

M. Jovel : Vous avez raison de dire que nous nous intéressons
de près à ces problèmes depuis quelque temps.
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As you know, we are based in Ontario and under a provincial
umbrella, but we know these issues are prevalent in other parts of
the country. You mentioned a series of examples. In the services
that our member agencies provide to newcomers, the approach is
to inform them about their rights and about avenues for
reparation that they may explore. However, the situation is
acute and delicate for those who have not yet been recognized as
refugees and who are struggling to get their case recognized and to
obtain the protection and the certainty that they can stay here.

The figures vary a lot, but there are around 200,000 people
without status in Canada who are contributing to the economy.
Several industries and the whole of the population benefit from
their work and their contribution to the economy but they do not
have any rights. Therefore, they do not have access to housing or
other entitlements.

As much as our agencies work hard every day with caseloads
that are impossible to handle, the situation of learning that you
can be an empowered new member of society in Canada takes a
few years before being able to defend yourself from an employer
who wants to abuse you. If you do not have a law that protects
you in the case of temporary work or temporary agencies, you are
completely lost to whatever the employer wants to do to you, even
if you want to start some sort of litigation and try to get a lawyer.
That demands effort and is time consuming. When you have a
family and you are a single mother, it is way over the possibilities
that you would even consider.

Therefore, people are left to themselves. Now we have an
initiative in Ontario with Bill 161 to try to put controls on
temporary agencies and temporary work. We have submitted a
paper in support of the law but we also point out its limits as it
has been drafted so far and we make recommendations, along
with the Workers’ Action Centre, to give it real teeth to ensure
that employers and temporary agencies comply with what should
be the basic rights of any worker.

We have actively joined the campaign in Ontario for
the $10 minimum wage, which has pretty much been led by the
Ontario Federation of Labour with several allies. There has been
an announcement that the minimum wage will be increased
to $10.25 over the next three years, but we have been saying that
it should be $10 now if we want to catch up to the levels of a few
years ago. In three or four more years, inflation will have grown
and the wage will not be the same as what we consider to be fair
and just now.

We also have supported another interesting initiative that
you may know about — Modernizing Income Security for
Working-Age Adults, or MISWA. They have produced an
interesting policy analysis document where they see what the
problems are in terms of how to ensure there is a minimum
income for everyone that takes the working poor at least to the
poverty line. It involves a series of measures addressed to
provincial and federal levels of government. This is an issue we
care a lot about.

Comme vous le savez, nous sommes installés en Ontario et
nous relevons de la province, mais nous savons que ces problèmes
sont fréquents dans d’autres régions également. Vous avez donné
une série d’exemples. Dans les services que nos organismes
membres offrent aux arrivants, l’approche consiste à les informer
de leurs droits et des moyens qui s’offrent à eux pour obtenir
réparation. Toutefois, la situation est grave et délicate pour ceux
qui n’ont pas encore été reconnus comme réfugiés et qui ont du
mal à se faire reconnaître et à obtenir une protection, ainsi que la
certitude qu’ils pourront rester chez nous.

Les chiffres varient beaucoup, mais il y a au Canada environ
200 000 personnes qui n’ont aucun statut officiel et qui
contribuent à l’économie. Plusieurs industries et l’ensemble de la
population profitent de leur travail et de leur apport à l’économie,
mais ces personnes n’ont aucun droit. Ils n’ont donc pas accès aux
logements ni à d’autres droits.

Nos organismes ont beau travailler fort tous les jours, avec une
charge de travail écrasante, il faut quelques années au nouveau venu
pour apprendre qu’il est un nouveau membre de la société
canadienne doté de certains pouvoirs et pour être capable de se
défendre contre un employeur qui veut l’exploiter. S’il n’y a pas de
loi pour le protéger, dans le cas du travail temporaire ou des agences
de main-d’œuvre temporaire, il est complètement perdu face aux
exigences de l’employeur, même s’il veut exercer des recours et
retenir les services d’un avocat. Cela demande un effort et beaucoup
de temps. Quand une mère seule a une famille à élever, cette
démarche dépasse largement les possibilités envisageables.

Par conséquent, les gens sont laissés à eux-mêmes. L’Ontario
vient de proposer le projet de loi 161 pour imposer des contrôles
aux agences de main-d’œuvre temporaire et au travail temporaire.
Nous avons présenté un mémoire pour appuyer le projet de loi,
mais nous soulignons également les limites de cette mesure, dans
la forme qu’elle a jusqu’à maintenant. Nous formulons des
recommandations, avec le Workers’ Action Centre, pour donner
de la poigne à cette mesure et faire en sorte que les employeurs et
les agences de main-d’œuvre temporaire respectent les droits
fondamentaux qui doivent être ceux de tous les travailleurs.

Nous participons activement à la campagne ontarienne en faveur
du salaire minimum à 10 $, campagne qui a été dirigée dans une
grande mesure par la Fédération du travail de l’Ontario, épaulée par
plusieurs alliés. Il a été annoncé que le salaire minimum serait porté
à 10,25 $ au cours des trois prochaines années, mais nous avons
soutenu qu’il fallait 10 $ dès maintenant si nous voulions retrouver
le niveau d’il y a quelques années. Dans trois ou quatre ans,
l’inflation aura fait son œuvre et les salaires ne seront plus ce que
nous considérons maintenant comme juste et équitable.

Nous avons également appuyé une autre initiative intéressante
dont vous êtes peut-être au courant, Modernizing Income Security
for Working-Age Adults, ou MISWA. Ce mouvement a produit un
intéressant document d’analyse de la politique qui met en lumière
les difficultés à surmonter pour faire en sorte que tous aient un
revenu minimum qui permette au moins aux pauvres qui travaillent
de passer au-dessus du seuil de pauvreté. Il y a une série de mesures
qui s’adressent aux ordres provincial et fédéral de gouvernement. Il
s’agit d’une question dont nous nous soucions beaucoup.
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The Chairman: My question to the National Association of
Friendship Centres relates to Aboriginal poverty. All of the
statistics I have seen show that Aboriginal poverty is much higher
and has many more issues. You have touched on housing, which is
a greater problem there than in the general population. In fact, you
could say the same is true for the immigrant population as well.

How do the poverty rates differ between Aboriginals
on-reserve versus Aboriginals in urban centres? Is one much
higher than the other or are they similar?

Ms. Tabobondung: Poverty is poverty no matter how you look
at it. Whether it is in a First Nations community or in the urban
environment, poverty affects our children and our families. The
Assembly of First Nations and the National Association of
Friendship Centres share concerns about poverty and what we
can do jointly to address it. We need to look at an Aboriginal
answer. I believe we will work towards that. Whether one rate is
higher or lower, our observations are the same, because it is
poverty. We hope it is an area we can work on together and be
part of the eradication of poverty.

Senator Fairbairn: Thank you. I wanted to ask as well about
the Aboriginal youth centres that are springing up across the
country. I am from Lethbridge, Alberta, close to Calgary. For
many years the friendship centres there have been helpful to
women and their small children and have raised funds to move
this ahead.

In recent years we have started special programs in Southern
Alberta hoping to bring young people into Lethbridge. The
program is attached to our city council, and young people can be
brought in and given a lot of assistance, encouragement and
learning directed at getting jobs. It has been slow to start, but now
it is up and running. Young people are doing quite well because of
the doors that open through this program.

Are there many similar programs like this in other parts of
Canada, or is it particular to areas in the West, where they have
started to see some success?

Ms. Tabobondung: We have put youth as one of our priorities
in the work we do. We also have an agreement that youth will at
every opportunity be brought forward into the circles and
discussion, so I will ask Ms. Formsma to answer that question.
Young people very clearly have asked me to open the doors and
provide the opportunity for them to speak and to answer for
themselves. I will honour that request and Ms. Formsma will
answer the question.

Jocelyn Formsma, Program Officer, National Association of
Friendship Centres: Thank you. As the National Association of
Friendship Centres, we operate the Urban Multipurpose
Aboriginal Youth Centre, which is an initiative funded by
Canadian Heritage. I have to say that it is a great program.

Le président : Ma question s’adresse à l’Association nationale
des centres d’amitié et porte sur la pauvreté chez les Autochtones.
Toutes les données statistiques que j’ai vues montrent que le taux
de pauvreté chez eux est beaucoup plus élevé et que la pauvreté est
mêlée à bien d’autres problèmes. Vous avez parlé du logement,
qui présente un problème plus important que pour l’ensemble de
la population. On pourrait sans doute en dire autant du groupe
des immigrants.

Quelle est la différence de taux de pauvreté entre les
Autochtones qui habitent dans les réserves et ceux qui habitent
dans les villes? Est-il beaucoup plus élevé dans un cas ou dans
l’autre, ou est-ce à peu près la même chose?

Mme Tabobondung : La pauvreté est toujours la pauvreté, peu
importe comment on la considère. Que ce soit dans une
collectivité des Premières nations ou en milieu urbain, la
pauvreté touche les enfants et les familles. L’Assemblée des
Premières nations et l’Association nationale des centres d’amitié
se préoccupent toutes deux de la pauvreté et se demandent
comment elles peuvent s’attaquer de concert au problème. Nous
devons trouver une solution autochtone. Nous allons travailler en
ce sens. Qu’un taux soit plus haut ou plus bas, nos observations
sont les mêmes : il s’agit toujours de pauvreté. Nous espérons
pouvoir travailler ensemble dans ce domaine et participer à
l’éradication de la pauvreté.

Le sénateur Fairbairn : Merci. Je voulais aussi me renseigner
sur les centres pour jeunes Autochtones qui surgissent un peu
partout au Canada. Je viens de Lethbridge, en Alberta, près de
Calgary. Depuis des années, les centres d’amitié y aident les
femmes et leurs jeunes enfants et recueillent des fonds pour les
aider à améliorer leur sort.

Ces dernières années, nous avons lancé des programmes
spéciaux dans le sud de l’Alberta dans l’espoir d’attirer des
jeunes vers Lethbridge. Le programme est rattaché au conseil
municipal, et on peut faire venir des jeunes et leur donner
beaucoup d’aide, d’encouragements et de formation pour qu’ils
puissent décrocher un emploi. Le démarrage a été lent, mais le
programme fonctionne maintenant très bien. Les jeunes se tirent
très bien d’affaire parce que ce programme leur ouvre des portes.

Y a-t-il beaucoup d’autres programmes semblables dans
d’autres régions du Canada, ou bien cette formule est-elle
propre à l’Ouest, où elle commence à remporter un certain succès?

Mme Tabobondung : Les jeunes sont l’une de nos priorités dans
notre travail. Nous avons également une entente selon laquelle les
jeunes seront à toutes les occasions possibles admis dans les
cercles et les discussions. Je vais donc demander à Mme Formsma
de répondre à cette question. Les jeunes m’ont clairement
demandé de leur ouvrir les portes et de leur donner l’occasion
de s’exprimer et de donner leurs propres réponses. Je vais me
rendre à cette demande, et c’est Mme Formsma qui répondra à la
question.

Jocelyn Formsma, agente de programme, Association nationale des
centres d’amitié : Merci. L’Association nationale des centres
d’amitié exploite le centre urbain polyvalent pour jeunes
Autochtones, qui est une initiative financée par Patrimoine
canadien. Je dois dire qu’il s’agit d’un excellent programme. Les
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The funding cannot go to local communities unless youth are part
of the decision making regarding who gets the funding and how
the funding is spent at the local level. It is definitely a best
practice, not to say that there are no challenges.

There are 29 friendship centres within Ontario, and the funding
we get is not just for friendship centres. It is for all off-reserve
urban community centres. If we get 30 or 35 proposals, we can
fund only 15. As much as the program is needed and is doing
really good work, we are limited as to how many centres we are
able to fund, and the funding is only year to year. In that year,
you are trying to establish relationships with these young people
and establish partnerships within the communities, but you do
not have any guarantee as to whether or not at the end of the year
the funding will continue. A centre receiving funding for the first
time might not have the chance to get the resources they need.

You talked about opportunities in Lethbridge as an example,
and you said it started out slowly and now is picking up speed.
You see a lot of that in communities where you develop trust and
start seeing the young people who want to come back, but you
need time to establish those relationships.

From what I have seen, the best work with young people is
done when there is youth-led decision making but there is also
support for the decisions they are making and there are networks
and resources, whether human or financial, in place as well as a
little bit of mentorship and guidance that says, ‘‘I will not tell you
what to do, but these are some of my experiences so I can help
you in this way.’’ I have seen a lot of success in many communities
when the model followed says, ‘‘We will not do it for you but we
will do it with you and help you as you go along.’’

Senator Fairbairn: In Lethbridge it really is a partnership rather
than a dictatorship that says, ‘‘Here, this is what you have to do,’’
and it has moved a lot faster because of that. There is tremendous
personal involvement through our mayor and people on council
and the chieftainship of the tribes in that area. Once they get
together, it really does work, and there have been good success
stories. I hope that that will continue in my hometown and
elsewhere as well, because it is a great opening for young people,
and also an opportunity to start their own businesses.

Ms. Formsma: Sometimes the involvement of children and
youth is seen as cutesy or subpar; the real work will be done by
adults but we will involve the young people when it is convenient.
I might be generalizing, but I see children and youth involvement
in everything as a strategic investment in human capital, if you
will. They are the experts because they are the ones at the end of
the day who walk through the doors of the high school. We can
have all the strategy sessions we like on trying to stop kids from
doing drugs, but at the end of the day they have to face the people
who are giving them drugs and say no. Youth involvement should
not be there only for convenience; it is a must in the work we do.

fonds ne peuvent être accordés aux collectivités locales si les jeunes
ne participent pas à la prise de décisions sur la répartition des fonds
et les modalités de leur utilisation au niveau local. C’est
indubitablement une pratique exemplaire, même s’il y a des défis
à relever.

Il y a 29 centres d’amitié en Ontario, et les fonds que nous
recevons ne sont pas réservés à ces centres. Ils sont destinés à tous
les centres communautaires urbains en dehors des réserves. Si
nous recevons 30 ou 35 propositions, nous ne pouvons en financer
que 15. Même si le programme répond à des besoins et fait de
l’excellent travail, nous ne pouvons financer qu’un nombre limité
de centres, et le financement est accordé une année à la fois.
Pendant l’année, on essaie d’établir des relations avec ces jeunes et
de créer des partenariats à l’intérieur des collectivités, mais rien ne
garantit que, à la fin de l’année, le financement sera reconduit. Un
centre qui reçoit des fonds pour la première fois peut ne pas avoir
la chance d’obtenir les ressources dont il a besoin.

Vous avez donné en exemple les possibilités offertes à
Lethbridge. Vous avez ajouté que le démarrage avait été lent,
mais que, maintenant, le programme prend un meilleur rythme.
Cela se voit beaucoup dans les collectivités où la confiance
s’installe et on commence à voir les jeunes revenir, mais il faut du
temps pour établir ces relations.

D’après ce que j’ai vu, le meilleur travail avec les jeunes se fait
lorsque les jeunes dirigent la prise de décisions, mais lorsqu’il y a
aussi un soutien pour les décisions qu’ils prennent, lorsqu’il y a
des réseaux et des ressources, humaines ou financières. Il faut
aussi un peu de mentorat, des conseils : « Je ne veux pas vous dire
quoi faire, mais voici quelles ont été mes expériences qui me
permettent de vous aider. » J’ai vu beaucoup de réussites dans
bien des collectivités lorsque le modèle suivi a été le suivant :
« Nous n’allons pas faire les choses pour vous, mais avec vous, et
nous allons vous aider au fur et à mesure. »

Le sénateur Fairbairn : À Lethbridge, il s’agit vraiment d’un
partenariat plutôt que d’une dictature qui impose aux gens ce
qu’ils doivent faire, et cela a permis de progresser beaucoup plus
rapidement. Il y a un extraordinaire engagement personnel de la
part du maire, des membres du conseil et des chefs des tribus de la
région. Lorsqu’ils se réunissent, le travail se fait, et il y a eu de
belles réussites. J’espère que ce mouvement se poursuivra dans ma
ville et ailleurs également, car il s’agit d’une belle ouverture pour
les jeunes et d’une occasion de lancer leurs propres entreprises.

Mme Formsma : Parfois, la participation des enfants et des
jeunes est considérée comme insignifiante et inférieure; le vrai
travail sera fait par des adultes, mais nous faisons appel à la
participation des jeunes lorsque cela est commode. Je généralise
peut-être, mais j’estime que l’engagement des enfants et des jeunes
sur toute la ligne est un investissement stratégique dans le capital
humain, si on veut. Ce sont eux les spécialistes parce que, en fin de
compte, ce sont eux qui sortiront de l’école secondaire. Nous
pouvons avoir toutes les sessions de stratégie que nous voulons
pour essayer d’empêcher les jeunes de consommer de la drogue, ce
sont eux, au bout du compte, qui doivent faire face à ceux qui leur
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Senator Keon: I want to come to the housing issue because we
just keep hearing the problem over and over, but we do not hear
solutions; there does not seem to be a solution. Ms. Tabobondung,
you have come up with something interesting that I had not heard
before, which is a federal national Aboriginal housing strategy. I
think this is very interesting as it addresses the problem of reserve
and off-reserve housing.

I do want all of the panellists to respond to this. Obviously
there seem to be two major problems. One is that there is not
enough housing available and the other is that the bureaucracy is
hopeless, which we just heard about. Can you think of a way out
of this for the various communities?

Ms. Tabobondung: I believe if we had the opportunity as the
National Association of Friendship Centres to use some of the
experiences we have acquired over our 40 years working with
homelessness and some of the work we have done with the
existing urban Aboriginal housing projects that we could most
certainly come up with something that would start to alleviate
some of the pressures our families are feeling. We could take some
of the very basic things and start to work at that in partnership
with other community agencies and have an Aboriginal design for
an urban Aboriginal housing strategy.

When you have a whole dollar and that whole dollar goes to
someone else, we are not going to be able to have healthy minds
to be able to come up with some answers. However, I think that
as we start to reshift and think about the investment and the
assets we have, we would be able to have a better go at a housing
strategy that would work. When we can do that, most certainly
we will have made a positive step.

I am confident that within the National Association of
Friendship Centres we could work with partners and different
levels of government to be able to envision what that urban
Aboriginal housing would look like.

Ms. Formsma: That is our position. We really want to have
something that is built on our values and principles, but we
cannot just look at the housing issue in terms of homelessness.
There is a lot of mobility. We have high mobility rates within our
communities, and people do not live in the same place from year
to year.

As part of this overall examination, we cannot focus only on
homelessness; we have to look also at home ownership and being
able to have a place so that people do not have to be as mobile.
We do have people who are doing all right and who are working
well and earning a decent salary. However, there are still barriers
for them to be able to own a home. That is a housing issue that
I do not think has been on the table as often.

Senator Keon: Does the ownership aspect apply to both
on-reserve and off-reserve housing?

offrent des drogues et leur dire non. La participation des jeunes ne
doit pas être une simple question de commodité; dans notre
travail, elle est incontournable.

Le sénateur Keon : Je voudrais aborder la question du
logement, car c’est un problème qui revient constamment, mais
personne ne propose de solutions. Madame Tabobondung, vous
avez parlé de quelque chose d’intéressant et d’inédit, soit une
stratégie fédérale nationale du logement pour les Autochtones.
Cela semble intéressant, parce que c’est une façon de s’occuper du
problème des logements dans les réserves comme à l’extérieur.

Je voudrais que tous les témoins répondent. De toute évidence,
il semble y avoir deux grands problèmes. L’un est qu’il n’y a pas
assez de logements disponibles et l’autre est que la bureaucratie
est désespérante, ce dont on vient de nous parler. Y a-t-il une issue
pour les différentes collectivités?

Mme Tabobondung : Si l’Association nationale des centres
d’amitié pouvait mettre à profit un peu de l’expérience acquise
depuis 40 ans dans le travail auprès des itinérants et de ce qu’elle a
fait dans le cadre des projets existants de logement urbain pour les
Autochtones, elle pourrait certainement proposer une solution
qui commencerait à alléger certaines des pressions qui se font
sentir sur les familles. Nous pourrions partir d’éléments de base et
commencer à travailler en partenariat avec d’autres organismes
communautaires et proposer une conception autochtone de
stratégie pour le logement urbain des Autochtones.

Si on a un dollar et si ce dollar va à quelqu’un d’autre, on ne
peut pas aborder les problèmes sereinement et trouver des
réponses. Par contre, si nous commençons à réaménager et à
repenser l’investissement, les actifs que nous avons, nous aurons
une meilleure chance de réaliser une stratégie du logement qui
marchera. Lorsque nous pourrons le faire, nous aurons
certainement accompli quelque chose de constructif.

J’ai bon espoir que, à l’Association nationale des centres
d’amitié, nous puissions travailler avec des partenaires et
différents niveaux de gouvernement pour pouvoir concevoir ce
que pourrait être le logement autochtone en ville.

Mme Formsma : C’est notre position. Nous voulons vraiment
avoir quelque chose qui soit fondé sur nos valeurs et nos
principes, mais nous ne pouvons pas simplement envisager la
question du logement sous l’angle de l’itinérance. Il y a beaucoup
de mobilité. Les taux de mobilité sont très élevés dans nos
collectivités. Les gens n’habitent pas au même endroit d’une année
à l’autre.

Dans cet examen global, nous ne pouvons pas mettre l’accent
seulement sur l’itinérance. Nous devons songer à la propriété, au
moyen que chacun ait un endroit où vivre pour ne pas avoir à être
aussi mobile. Nous avons des gens qui se débrouillent bien, qui
travaillent bien et gagnent un salaire convenable. Il subsiste
néanmoins des obstacles à la propriété. C’est une question de
logement qui n’a pas été abordée si souvent, je crois.

Le sénateur Keon : La question de la propriété s’applique-t-elle
au logement à l’intérieur des réserves autant qu’à l’extérieur?
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Ms. Formsma: Ownership does not really exist on reserve. This
is specific to off-reserve.

[Translation]

Senator Pépin: Mr. Jovel, immigrant single mothers who want
decent housing in urban centres are treated unfairly because there
is a systemic barrier. Has this anything to do with the woman’s
colour? Would a Black woman have more difficulty in finding
decent housing as compared to other immigrant women? Would
her colour make things more difficult for her? This would mean
that unfortunately, a coloured immigrant woman would find it
even harder than do other women to get decent housing.

Mr. Jovel: We are talking about systemic barriers. Let me give
you an example. I will try to proceed step by step as I respond to
the specific issue that you raised. For instance, landlords check a
person’s credit rating before renting an apartment to them. New
arrivals often have no way of providing a landlord with their
credit rating. This applies to all new arrivals and not only to
coloured women. And then, landlords want references. A
landlord may not accept the references given by an immigrant.
Things can get even more difficult if the landlord learns that the
person is a refugee or that they are underemployed or
precariously employed at two or three small jobs in different
places. If a landlord asks for proof of income and the applicant
can only provide a few nondescript pieces of paper, there is a
systemic barrier. Some barriers are faced by all new arrivals.
Things are even harder for refugees and for those who do not yet
have refugee status. At the same time, there are black single
mothers who are not immigrants. I can tell you about cases that
show how difficult it is for them to find a landlord who wants to
rent an apartment to them. Refugee status or pending refugee
status is also a problem. Unlike an immigrant, a Black single
mother who was born in Canada and whose parents and
grandparents have been here for generations, is aware of her
rights and has some power to fight for her rights. She knows that
she has resources. A newly arrived person is entirely on her own.
I, myself, am an immigrant. I was a refugee, but I have lived here
for 15 years and I know the system quite well. The majority of
people who were born here know very well how things work. It is
hard for them to imagine the situation of a new arrival trying to
get through the first few months without any knowledge of the
law, the resources and the way to prepare one’s case. These are the
systemic barriers that we are talking about. Racism is an
additional factor. This is evident from the studies done by
Statistics Canada as well as from two other very important studies
published two weeks ago: Low Income and Chronic Low Income
Situations Among Recent Immigrants and The Longitudinal Study.

Mme Formsma : Dans les réserves, la notion de propriété
n’existe pas vraiment. Cela concerne seulement les logements hors
des réserves.

[Français]

Le sénateur Pépin : Monsieur Jovel, lorsque vous parlez
d’inégalité des centres urbains pour une immigrante
monoparentale qui désire avoir un logement convenable, vous
dites qu’il y a une barrière systémique. Est-ce parce qu’elle est une
femme de couleur? Si elle était noire, aurait-elle plus de difficulté à
obtenir un logement convenable comparativement à d’autres
femmes immigrantes? Cela accentue-t-il la difficulté? Cela veut
dire si vous êtes une immigrante de couleur, c’est bien dommage,
mais vous aurez encore plus difficulté que toutes les femmes
d’obtenir un logement convenable.

M. Jovel : On parle de barrières systémiques. Je vous donne un
exemple; je vais essayer d’aller par étape pour en venir à une
réponse au point spécifique que vous soulevez. On pense, par
exemple, à des situations telles une enquête de crédit avant de
louer un logement. Souvent, les personnes nouvellement arrivées
n’ont pas de preuve de ce type à fournir à un locateur. Ceci est
vrai pour tous les nouveaux arrivants et non pas seulement pour
les femmes de couleur. Un autre exemple, on demande des
références. On en a, mais peut-être pas qui vont satisfaire aux
propriétaires du logement. Si le propriétaire apprend que la
personne est réfugiée, par exemple, c’est encore plus difficile ou si
la personne est dans une situation de sous-emploi ou d’emploi
précaire avec deux, voire trois petits emplois ici et là. Si on
demande des preuves de revenus et qu’on fourni des petits
morceaux de je ne sais pas quoi; ce sont des barrières systémiques.
Il y en a qui affectent l’ensemble de la population nouvellement
arrivée. C’est encore plus difficile pour les réfugiés et ceux qui ne
sont pas encore été reconnus comme réfugiés. D’un autre côté,
vous avez la situation des femmes, des mères célibataires noires,
qui ne sont pas immigrantes. Il y a des cas, je pourrais vous
donner des exemples, qui démontrent à quel point c’est tellement
difficile de trouver un propriétaire qui va leur louer un logement.
Si maintenant vous regardez le statut ou le manque de statut tout
à fait défini, c’est un problème. Contrairement à une immigrante,
la femme, mère célibataire noire, née ici et dont les parents et les
grands parents sont ici depuis des générations, connaît ses droits
et elle a ce pouvoir en main, ce qui lui permet de se battre de la
meilleure façon possible. Elle connaît les ressources. Une
personne nouvellement arrivée est toute seule. Je suis un
immigrant moi-même. J’ai été réfugié, mais cela fait presque 15
ans que je suis ici et je connais assez le système. Les gens qui sont
nés ici et qui appartiennent à la majorité et qui connaissent très
bien la façon dont cela fonctionne, ont souvent de la difficulté à
imaginer ce que c’est pour quelqu’un qui débarque ici et qui, pour
les trois ou quatre premiers mois, essaie de se faire une vie sans
connaître les codes, les ressources et sans savoir comment monter
un dossier. C’est pourquoi on parle de barrières systémiques. Il y
a aussi la question de racisme qui est présente. Les études de
Statistique Canada ainsi que deux autres études très importantes
intitulées Low Income and Chronic Low Income Situations Among
Recent Immigrants et L’étude longitudinale, publiée il y a
deux semaines, le démontrent.
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Senator Pépin: I was struck by the situation of coloured
immigrants and I wanted to emphasize it. I imagined that things
would be even harder for them.

[English]

Ms. Rico: In my experience in my work with newly arrived
women from Africa, when the ones who speak English call for a
private rental, the person will tell them they have a space. When
they go to view the apartment, that is when these women are told
that the apartment is already taken. Why is this happening with
landlords?

We need to strengthen the Tenant Protection Act, which in
Ontario, for example, we lost 10 years ago. One of our biggest
recommendations is that we need to provide training on the
Tenant Protection Act so that we can provide the right
information. We provide information to the newly arrived
refugees but, at the same time, there is even a limitation on us
to do the advocacy. We recommend that there should be a bill
under which they can file complaints. In that case, all systemic
barriers can be eliminated.

[Translation]

Mr. Jovel:We are working closely with organizations that help
newly arrived francophones from Africa and Haiti, especially in
Ontario. Indeed, outside of Canada’s francophone regions,
language poses a serious problem for immigrants in search of
housing. In 2004, our organization did some research into the fact
that in Canada, when someone first applies for independent
immigrant status, the application form has a system that awards a
number of important points for one’s ability to speak either of
Canada’s official languages. Francophone immigrants from
Africa and Haiti who settled in Ontario reported that they had
not received clear and accurate information and that it would not
be easy for them to settle anywhere in Canada even if they were
proficient in either official language. Poverty, employment and
housing represent additional barriers.

[English]

Senator Trenholme Counsell: This is a wonderfully inspiring
presentation. Ms. Formsma, I hope we can encourage you to
speak across Canada to inspire youth. The message you have
given us is absolutely correct. Do not be shy to give it at every
opportunity, and indeed seek opportunities to give the message
you gave us this morning. You must be out there going after
them. Be aggressive on this and help other youth to have the
confidence and power to give a message such as you have
given us.

I know you have touched on this, but I want to get a better
picture of a new person coming to Toronto, for instance. Are
there many centres throughout different communities and

Le sénateur Pépin : Je voulais bien insister sur la couleur des
immigrants parce que cela m’a frappée. Je me suis dit que c’était
encore plus difficile pour eux.

[Traduction]

Mme Rico : D’après mon expérience, dans le travail auprès
femmes arrivées récemment d’Afrique, lorsque celles qui parlent
anglais appellent pour louer un logement, dans le secteur privé, on
leur répond qu’il y a un logement libre. Lorsqu’elles vont voir
l’appartement, elles se font dire qu’il est déjà pris. Pourquoi les
propriétaires se comportent-ils de cette manière?

Nous devons renforcer la Loi sur la protection des locataires,
loi que, en Ontario par exemple, nous avons perdue il y a dix ans.
L’une de nos recommandations les plus importantes dit qu’il faut
offrir une formation sur la Loi sur la protection des locataires afin
de dispenser la bonne information. Nous fournissons des
renseignements aux réfugiés nouvellement arrivés, mais, en
même temps, on nous impose une limite sur le travail de
défense et de promotion que nous pouvons accomplir. Nous
recommandons d’adopter une loi qui permette de présenter des
plaintes. On pourrait ainsi éliminer tous les obstacles systémiques.

[Français]

M. Jovel : Nous travaillons de près, en Ontario en particulier,
avec les organismes qui servent les communautés francophones
nouvellement arrivées de l’Afrique et d’Haïti. Donc la question de
la langue à l’extérieur des régions francophones du Canada est un
très gros problème en ce qui a trait aux questions de logement.
Je vous donne le résultat d’une recherche menée par notre
organisme en 2004 concernant le fait qu’au Canada, lorsqu’on
commence à mettre ensemble une candidature pour devenir un
immigrant indépendant, on a sur le formulaire et dans le système
de points un certain nombre de points importants qui sont
accordés si on maîtrise l’une ou l’autre langue des deux langues
officielles du Canada. Des immigrants francophones d’Afrique et
d’Haïti, qui se sont installés en Ontario, ont fait part du fait qu’ils
n’ont pas eu l’information claire et correcte et que même s’ils
maîtrisaient l’une des deux langues officielles, il ne serait pas facile
de s’installer n’importe où au Canada. Il y a également des
barrières au niveau de la pauvreté, de l’emploi et du logement.

[Traduction]

Le sénateur Trenholme Counsell : L’exposé a été très inspirant.
Madame Formsma, j’espère que nous pouvons vous encourager à
prendre la parole un peu partout au Canada pour inspirer les
jeunes. Le message que vous nous avez donné est de la plus grande
justesse. N’hésitez pas à le communiquer à toutes les occasions, et
même à chercher des occasions de livrer votre message de ce
matin. Vous devez chercher ces occasions. Soyez dynamique et
aidez d’autres jeunes à avoir la confiance et les moyens voulus
pour répandre un message comme le vôtre.

Je sais que vous en avez parlé, mais je voudrais avoir une
meilleure idée de la situation du nouvel arrivant à Toronto, par
exemple. Y a-t-il bien des centres dans les différents quartiers de
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sections of the city where one can get information? I go to
information centres in malls because I want to find things — not
that I go to malls often. Is that a fundamental problem?

I know that in Toronto there are people with many languages.
What do newcomers do if they are not readily embraced into a
community that speaks their language?

In New Brunswick we have the multicultural association,
which does so much of that. There is no comparison between New
Brunswick and Toronto or other large cities. Is that a
fundamental problem or is it improving?

Ms. Rico: OCASI has 110 member agencies in Toronto that
serve immigrants and refugees. In our new agreement with the
federal government and provinces, we have funding that will help
new arrivals get settled.

The issue is not whether there are too many or too few centres to
serve newly arrived immigrants. One of the main problems is how
they are being seen, as Mr. Jovel mentioned, and the barriers they
are facing. For example, a refugee who is a doctor or an engineer
cannot practise here in Canada because his credentials are not
accepted. Or there could be someone living and working in Toronto
who does not have status and is therefore not eligible to apply for
housing, for example. That is the problem in Toronto.

We have good services because we have many agencies that can
provide the services. We now have new funding that we just
received; it started last year. That is how we started working
towards better services.

Senator Callbeck: We have been talking about the council
providing services to immigrants in urban areas. I assume you do
this in rural areas too. We are doing a study on rural poverty right
now in another committee and we hear a lot about how we get
immigrants to come and settle in rural Canada.

Do you have any figures on the number of immigrants in rural
Ontario? Is that percentage increasing, are we going backwards,
or where do we stand?

Mr. Jovel: The information is out there. There are 110 agencies
in Toronto and 180 across the province; that is a lot of resources
— I am not saying enough — for newcomers. The information is
out there for them. However, a bigger problem is the enforcement
part, which is why I referred to Bill 161 in relation to temporary
agencies in Ontario. You can give the information to newcomers,
but the potential for abuse by landlords or employers is still there
because the newcomer is vulnerable and can be intimated.

This is a particular problem for women, in part because in the
early stages when families arrive here, the service providers, even
those at the government level, usually give counselling or
information to the man. If anything happens later where a

la ville où on peut se procurer de l’information? Lorsque je me
rends dans un centre commercial, je vais consulter le
centre d’information parce que je veux trouver certaines choses.
Ce n’est pas que je fréquente tellement les centres commerciaux.
Est-ce là un problème fondamental?

Je sais que, à Toronto, on parle de très nombreuses langues.
Que font les nouveaux venus s’ils ne sont pas d’emblée accueillis
dans une collectivité qui parle leur langue?

Au Nouveau-Brunswick, nous avons l’association multiculturelle,
qui est très active sur ce plan. On ne peut pas comparer le Nouveau-
Brunswick à Toronto ni à d’autres grandes villes. Y a-t-il là un
problème fondamental ou y a-t-il des améliorations?

Mme Rico : L’OCASI compte 110 organismes membres à
Toronto. Ils sont au service des immigrants et des réfugiés. Notre
nouvel accord avec le gouvernement fédéral et les provinces nous
procure des fonds pour aider les nouveaux venus à s’installer.

Le problème n’est pas de savoir s’il y a trop ou trop peu de
centres pour servir les nouveaux immigrants. L’un des principaux
problèmes, c’est la perception qu’on peut avoir de ces immigrants,
comme M. Jovel l’a dit, et ce sont les obstacles qu’ils ont à
surmonter. Par exemple, un réfugié qui est médecin ou ingénieur ne
peut exercer sa profession au Canada parce que ses titres de
compétence ne sont pas reconnus. Ou bien quelqu’un habite et
travaille à Toronto, mais, comme il n’est pas en règle, il ne peut pas
demander un logement. Voilà le problème qui existe à Toronto.

Nous avons de bons services parce qu’il y a beaucoup
d’organismes qui peuvent les offrir. Nous avons maintenant de
nouveaux fonds que nous venons de recevoir. Cela a débuté l’an
dernier. C’est ainsi que nous avons commencé à améliorer les
services.

Le sénateur Callbeck : Il a été question du conseil qui offre des
services aux immigrants dans les villes. Je présume que vous le
faites en zone rurale également. Un autre comité sénatorial étudie
en ce moment la pauvreté rurale, et nous entendons beaucoup
parler de la façon dont on amène des immigrants à venir
s’installer dans le Canada rural.

Avez-vous des chiffres sur le nombre des immigrants dans
l’Ontario rural? Le pourcentage augmente-t-il? Diminue-t-il? Où
en sommes-nous?

M. Jovel : L’information est là. Il y a 110 organismes à
Toronto et 180 dans toute la province; il y a beaucoup de
ressources pour les nouveaux arrivants—mais je ne dis pas qu’il y
en a assez. L’information leur est fournie. Un problème plus
important est celui de l’exécution. C’est pourquoi j’ai parlé du
projet de loi 161, en Ontario, à propos des agences de
main-d’œuvre temporaire. On peut donner de l’information aux
arrivants, mais les risques d’abus de la part des propriétaires et
d’exploitation par les employeurs existent tout de même, parce
que les nouveaux venus sont vulnérables et se laissent intimider.

C’est un problème qui se pose plus particulièrement pour les
femmes, car au début, lorsque les familles arrivent ici, les
fournisseurs de services, même ceux de l’État, donnent
habituellement les conseils ou l’information au mari. S’il
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woman needs to take responsibility because her husband is ill or
they are divorced, she has not gone through the same process to
become informed and empowered to proceed.

I do not have the figures with me, but we know that
immigrants tend to settle in large urban centres. In Ontario,
more than half of the immigrants settle in Toronto and larger
urban centres and fewer in rural areas. We do have members
based in small communities and rural areas. That is pretty much
the interface between the immigrant and refugee serving sector
and the farms and rural work.

I am not sure I can give you the figures. There has been a small
centre strategy initiative across Canada to attract and retain
immigrants. There is a lot of thinking in the sector about what
needs to be put in place so that when people settle in a community
they feel welcome instead of facing an uphill struggle that lasts for
a few years. It is a reasonably short and effective process. To have
immigrants settle in different areas and not just in large urban
centres is a challenge.

As was said earlier today, having a family or larger community
to rely on when you are a newcomer is beneficial; you need that
support. That is one reason people settle in large urban centres.

The Chairman: We must bring this to a close. I would like to
thank our witnesses. You are doing valuable work. We applaud
you for that, and you must keep going. We thank you very much
for the input that you have provided today. It will be quite
valuable in dealing with the issues of poverty, housing and
homelessness.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, May 17, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 10:48 a.m. to continue its study on the
impact of the multiple factors and conditions that contribute to
the health of Canada’s population — known collectively as the
social determinants of health; and to examine and report on
current social issues pertaining to Canada’s largest cities.

Senator Art Eggleton (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: I call the meeting to order.

Welcome to the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology. Today, we will be examining poverty,
homelessness and housing.

[English]

As we continue our study on these issues, I want to point out
that this is work that is completed by the entire committee but
relates to work being done by two subcommittees. Our first

survient quelque chose par la suite et si la femme doit assumer la
responsabilité parce que son mari est malade ou que le couple a
divorcé, elle n’a pas reçu l’information et n’a pas en main les
moyens de se débrouiller.

Je n’ai pas de chiffres sous les yeux, mais nous savons que les
immigrants ont tendance à s’installer dans les grandes villes. En
Ontario, plus de la moitié des immigrants s’installent à Toronto et
dans les grandes villes, et ils sont plus rares dans les zones rurales.
Nous avons des organismes qui sont installés dans de petites
localités et dans les zones rurales. Il s’agit en gros du lien entre le
secteur qui est au service des immigrants et des réfugiés, et les
exploitations agricoles et le travail rural.

Je ne suis pas sûr de pouvoir vous donner les chiffres. Il y a eu
dans l’ensemble du Canada une stratégie pour les petits centres,
afin d’attirer et de garder des immigrants. Dans ce secteur, on
réfléchit beaucoup à ce qu’il faut faire pour que, lorsque des gens
s’installent dans une localité, ils se sentent bien accueillis au lieu
de s’engager dans un long travail qui durera quelques années.
Il s’agit d’un processus relativement court et efficace. Il est
difficile d’inciter les immigrants à s’installer dans des régions
autres que les grands centres urbains.

Comme on l’a dit plus tôt aujourd’hui, lorsqu’on est un nouvel
arrivant, il est utile de pouvoir compter sur une famille ou une
collectivité plus large; on a besoin de cet appui. Voilà une raison
pour laquelle les gens s’installent dans de grands centres urbains.

Le président : Nous devons mettre un terme à la séance.
Je remercie les témoins. Vous faites un travail précieux. Nous
vous en félicitons, et vous devez continuer. Nous vous remercions
beaucoup de tout ce que vous nous avez dit aujourd’hui. Cela sera
très important dans l’étude des problèmes de pauvreté, de
logement et d’itinérance.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 17 mai 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 10 h 48 pour
étudier les divers facteurs et situations qui contribuent à la santé
de la population canadienne, appelés collectivement les
déterminants sociaux de la santé et examiner, pour en faire
rapport, les questions d’actualité des grandes villes canadiennes.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent
des affaires sociales, des sciences et de la technologie.
Aujourd’hui, nous examinerons la pauvreté, l’itinérance et le
logement.

[Traduction]

Nous poursuivons notre étude de ces questions, et je veux
signaler que ce travail a été terminé par le comité entier, mais
il concerne les travaux effectués présentement par deux
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subcommittee, under Senator Keon’s chairmanship, deals with
population health, looking at the social determinants of health.
The second subcommittee, which I chair, deals with the challenges
facing the major cities of the country. Poverty, housing and
homelessness are issues common to the studies of both
subcommittees.

We are also building upon previous work done in the Senate in
the matter of poverty. The report headed by Senator Kroll comes
to mind. It was a particularly significant report. There was also
another by Senator Cohen, who wrote a book in 1997 called
Sounding the Alarm: Poverty in Canada.

We are building on the work done by the Standing Senate
Committee on Agriculture and Forestry, chaired by Senator
Fairbairn, who is also a member of this committee. That
committee is studying rural poverty in particular. That study
was initiated in the Senate by Senator Segal.

A great deal good work has been done and is being done. We
are building upon this foundation when dealing with these critical
issues facing Canadians.

Today we will do something different. Normally we would
have two panels but we have consolidated into one panel. We
have a logistics challenge. The first challenge is that I must leave
for an unavoidable appointment at 11:30; Senator Fairbairn will
take the chair at that point. Another challenge comes at 12:30
with another meeting that will take a number of senators away.
We will try to do as much as we can in a consolidated time frame.

I will introduce the witnesses we have here today. We have
Professor Jino Distasio from the Institute for Urban Studies at
the University of Winnipeg. His research interests include housing
market dynamics, factors in neighbourhood change, urban
planning, and inner city revitalization. In addition to teaching
at the universities of Manitoba and Winnipeg, he also has worked
for Canada Mortgage and Housing Corporation, CMHC.

Our second witness is Molly McCracken, Manitoba Board
Member for the Canadian Centre for Policy Alternatives. The
centre is an independent, non-partisan institute that supports
community-based policy research. For the past two years the
centre has produced The State of the Inner City Report. It also has
an ongoing research project that examines community economic
development as a tool for community and neighbourhood
revitalization. Ms. McCracken sent us a lot of material on that
subject.

We have also Professor Barbara Wake Carroll from the
Department of Political Science at McMaster University. Her
research interests include comparative politics, public policy and
administration and housing. She is the author of many scholarly
articles including Homelessness in Canada and the United States.

sous-comités. Notre premier sous-comité, sous la présidence du
sénateur Keon, s’occupe de la santé de la population et examine
les principaux déterminants de la santé. Le deuxième sous-comité,
dont je suis le président, s’occupe des principaux problèmes
auxquels sont confrontées nos villes. La pauvreté, le logement et
l’itinérance sont des questions que les deux sous-comités étudient.

Nous nous inspirons aussi des travaux sur la pauvreté qui ont
été effectués au Sénat dans le passé. Le rapport rédigé sous la
direction du sénateur Kroll vient à l’esprit. C’était un rapport
particulièrement important. Il y a aussi celui du sénateur Cohen,
qui a publié un livre en 1997, intitulé La pauvreté au Canada,
le point critique.

Nous nous inspirons aussi des travaux effectués par le Comité
sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts, présidé par le
sénateur Fairbairn, qui est aussi membre de notre comité. Le
Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts s’occupe
surtout de la question de la pauvreté en milieu rural, et le Sénat a
commencé à étudier cette question à l’initiative du sénateur Segal.

Il s’est fait beaucoup de travail de qualité et il s’en fait encore à
l’heure. Nous nous appuyons sur cette assise lorsque nous traitons
de ces questions cruciales qui touchent les Canadiens.

Aujourd’hui, nous allons faire quelque chose de différent.
Normalement, nous aurions deux groupes de témoins, mais nous
les avons consolidés en un seul groupe. Nous avons quelques
problèmes logistiques à régler. Le premier, c’est que je dois partir
à 11 h 30, car j’ai un rendez-vous important; c’est le sénateur
Fairbairn qui assumera alors la présidence. Le second, c’est
qu’à 12 h 30, il y aura une autre réunion à laquelle un certain
nombre de sénateurs devront assister. Nous essaierons donc d’en
faire le plus possible dans un horaire consolidé.

Je vais vous présenter les témoins d’aujourd’hui. Nous avons le
professeur Jino Distasio de l’Institut des études urbaines de
l’Université de Winnipeg. Ses domaines de recherche
comprennent la dynamique du marché du logement, les facteurs
qui influent sur la modification des quartiers, l’aménagement
urbain et la revitalisation des zones urbaines. En plus d’enseigner
aux universités du Manitoba et de Winnipeg, il a également
travaillé pour la Société canadienne d’hypothèques et de
logement, la SCHL.

Notre deuxième témoin s’appelle Molly McCracken, qui est
membre du Conseil du Manitoba pour le Centre canadien de
politiques alternatives. Le centre est un institut indépendant et
impartial qui appuie la recherche dans le domaine de la politique
communautaire. Au cours des deux dernières années, le centre a
produit le rapport intitulé The State of the Inner City Report. Le
centre s’occupe aussi d’un projet de recherche continue qui examine
le développement économique communautaire à titre d’outil de
revitalisation des communautés et des quartiers. Mme McCracken
nous a fourni beaucoup de documents sur ce sujet.

Nous accueillons également la professeure Barbara Wake Carroll
du département de sciences politiques de l’Université McMaster.
Ses domaines de prédilection sont la politique comparée, la
politique et l’administration publique et le logement. Elle est
l’auteure de nombreux articles de qualité, notamment l’article
intitulé Homelessness in Canada and the United States.
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Finally, we have Aisling Gogan, Director of Poverty
Reduction Strategy, Newfoundland and Labrador Department
of Human Resources, Labour and Employment. She is
responsible for the implementation of this major policy
initiative, which we have already been talking about. Two
provinces, Quebec and Newfoundland and Labrador, have
major initiatives. We will hear from her about the strategy that
has been described favourably by other witnesses.

Jino Distasio, Director and Professor, Institute of Urban
Studies, University of Winnipeg: I would like to thank the
committee for the privilege to present to you today. While it is
no doubt an honour to be here, in many ways it is unfortunate
that we have to convene again to discuss issues that we have
neither independently nor collectively resolved to any great extent
over the last few years. We continue to face these significant
challenges.

The Institute of Urban Studies, of which I am the director, is a
research unit of the University of Winnipeg. I have been there for
seven years. During that time I have worked with rooming house
tenants, owners and caretakers. I have worked with hotel owners
who rent ramshackle suites to people on Winnipeg’s notorious
Main Street strip. I have worked with Aboriginal persons arriving
in the city of Winnipeg to find on day one that they have no place
to live and face substantive poverty issues. The degree to which
lack of adequate housing, homelessness and poverty intersect the
lives of people remains a national disaster. In places like
Winnipeg, significant numbers of people face life challenges on
a daily basis.

I will concentrate my comments on Winnipeg, which in many
ways has become what I will call an urban laboratory for all that
is good and bad about responses, policies and programs, a place
in which hundreds of millions of dollars have been expended but
in which significant turnaround has not been experienced.

Winnipeg remains Canada’s ninth largest city. It is a place of
slow economic growth; it has been a place in which prosperity has
occurred, but like many other places, that prosperity has not been
equally spread. Winnipeg has another, more silent growth
industry, and that is the industry of poverty, an industry that
grips the city and that has seen tremendous growth. An estimated
6,000 people live in near squalor in inner city rooming houses and
hotel rooms that are barely bigger than the space between us here.
It is also within the boundaries of Winnipeg’s inner city where we
face many significant challenges. It is an area that has visible
manifestations of poverty, and poverty that has been sustained
for three to four decades with little or no change.

Enfin, nous avons Aisling Gogan, directrice de la Stratégie de
lutte à la pauvreté du ministère des Ressources humaines, du
Travail et de l’Emploi de Terre-Neuve-et-Labrador. Elle est
responsable de la mise en œuvre de cette importante initiative
stratégique, dont nous avons déjà parlé. Deux provinces, à savoir
le Québec et Terre-Neuve-et-Labrador, ont des initiatives
d’envergure. Elle nous parlera de la stratégie, qui a été décrite
positivement par d’autres témoins.

Jino Distasio, directeur et professeur, Institut des études
urbaines, Université de Winnipeg : J’aimerais remercier le comité
pour le privilège qui m’est accordé de témoigner ici aujourd’hui.
Il ne fait aucun doute que c’est un honneur d’être ici, mais c’est
également malheureux que nous soyons convoqués encore une
fois pour discuter de questions qui, individuellement ou
collectivement, n’ont toujours pas un tant soit peu été réglées
au cours des dernières années. Nous continuons de faire face à ces
défis de taille.

L’Institut des études urbaines, dont je suis le directeur, est une
unité de recherche de l’Université de Winnipeg. Je travaille là
depuis sept ans. Durant cette période, j’ai travaillé avec les
locataires, les propriétaires et les concierges de maisons de
chambres. J’ai travaillé avec les propriétaires d’hôtels qui louent
des suites délabrées aux gens sur la fameuse rue Main de
Winnipeg. J’ai travaillé avec les Autochtones qui arrivent à
Winnipeg pour constater, dès le premier jour, qu’ils n’ont nulle
part où vivre et qui sont aux prises avec d’importants problèmes
de pauvreté. La façon dont le manque de logements appropriés, le
phénomène des sans-abri et la pauvreté se répercutent sur la vie
des gens demeure rien de moins qu’un désastre national. Dans des
endroits comme Winnipeg, beaucoup de personnes doivent
relever tous les jours des défis liés aux besoins essentiels de la vie.

Je vais me concentrer sur Winnipeg, qui est devenue à de
nombreux égards ce que j’appellerai un laboratoire urbain pour
tester tous les éléments positifs et négatifs des initiatives, des
politiques et des programmes, une ville où des centaines de
millions de dollars ont été dépensés, mais qui n’a pas connu de
reprise marquée.

Winnipeg reste la neuvième ville en importance au Canada.
C’est une ville où la croissance économique se fait lentement; c’est
une ville qui a connu la prospérité, mais comme beaucoup
d’autres endroits, les fruits de cette prospérité n’ont pas été
répartis également. Winnipeg possède une autre industrie moins
visible, c’est-à-dire l’industrie de la pauvreté, qui assaille la ville et
connaît une croissance fulgurante. On évalue à environ 6 000 le
nombre de personnes vivant dans des conditions quasi sordides
dans des chambres d’hôtels et de maisons de chambres du centre-
ville qui ne sont pas tellement plus grandes que l’espace qui nous
sépare ici. C’est également dans les limites du centre-ville de
Winnipeg où nous sommes confrontés à de nombreux défis de
taille, que les manifestations de la pauvreté sont les plus
observables, et la pauvreté y perdure depuis trois ou quatre
décennies sans changement ou presque.
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The inner city remains a disproportionate place of poverty,
although hundreds of millions of dollars have been spent there. It
contains higher concentrations of Aboriginal persons, single
parents, seniors and, more recently, refugees and immigrants.

The majority of the 6,000 rooming house and hotel owners live
on government assistance but lack meaningful opportunity and,
perhaps more important, the security of the right to housing.
What is interesting and unique about the hotels in Winnipeg is
that we have about 1,000 people living in hotel rooms who have
no right to shelter, yet the province of Manitoba pays rents
upwards of $2 million a year with little security to those places. At
a whim, under what owners of hotels call zero tolerance, someone
can be kicked out. They can turf someone out with no rights.
I would hazard a guess that there is not a single lease on the strip
of Main Street. The 5,000 people living in rooming houses I would
suggest also have no leases or rights to their places and are one
step from the street.

Winnipeg probably has, at the bare minimum, 10,000 people
who are part of a growing shadow population, part of the hidden
homeless, people who do not have right to tenure, a permanent
place to live, who live on the goodwill of others, sofa-search,
couch-surfing or whatever the term might be. There are
10,000 hidden homeless in a city that has some prosperity, and
we offer little support to them.

I will go back to the idea of the industry of poverty, which has
become so pervasive that Siloam Mission built a mega soup
kitchen that serves 400 to 600 homeless persons and persons living
in poverty per day. It served 170,000 meals last year. It distributed
2,800 food hampers and clothed 10,000 people. For John Mohan,
executive director of the Siloam Mission, business is good — very
good— and is expected to get better. We need to look for ways to
put him out of business.

A second example I will give you is Winnipeg Harvest, which
has quietly celebrated 25 years in business. It went from
distributing 200,000 pounds of food in its first year to nearly
8.5 million pounds in 2005. That is 12.5 pounds of food for every
single Winnipegger. It has 300 outlets at which people access
food. It serves a staggering 40,000 people a month, almost half
being children — 18,000 a month.

How do we put John Mohan and David Northcott, from
Winnipeg Harvest, out of business in this industry of growth, in
this industry of poverty?

Le centre-ville demeure un endroit où un nombre
disproportionné de personnes vivent dans la pauvreté, même si
on y a dépensé des centaines de millions de dollars. Il compte les
concentrations les plus élevées d’Autochtones, de chefs de famille
monoparentale, d’aînés et, plus récemment, de réfugiés et
d’immigrants.

La majorité des 6 000 personnes demeurant dans des maisons
de chambres et des hôtels reçoivent une aide du gouvernement,
mais aucune possibilité réelle ne s’offre à elles et, peut-être plus
important encore, elles ne jouissent pas de la sécurité que donne le
droit au logement. Ce qui est intéressant et unique en ce qui
concerne les hôtels à Winnipeg, c’est que nous avons environ
1 000 personnes qui demeurent dans des chambres d’hôtel et qui
n’ont pas le droit au logement, et pourtant la province du
Manitoba paye des loyers de plus de deux millions de dollars par
année dans ces endroits où il y a très peu de sécurité du point de
vue du logement. Pour un oui ou pour un non, selon ce que les
propriétaires des hôtels appellent la tolérance zéro, les locataires
peuvent être jetés à la rue à tout moment. Les propriétaires
peuvent chasser quelqu’un sans aucun droit. J’oserais dire
qu’aucun des locataires habitant sur la rue Main n’a signé de
bail. Je suis porté à croire que les 5 000 locataires de chambres
n’ont aucun bail ni aucun droit sur leur logement et qu’ils risquent
de se retrouver dans la rue à tout moment.

Winnipeg compte, au bas mot, 10 000 personnes qui
constituent une population croissante qui vit dans l’ombre; ce
sont des sans-abri invisibles, des gens qui n’ont pas le droit d’être
locataire ou d’avoir de domicile permanent, qui vivent de la
charité des autres, qui dorment chez les uns et les autres, qui
naviguent d’un divan à l’autre, quelle que soit l’expression. Il y a
10 000 sans-abri invisibles dans une ville qui connaît une certaine
prospérité et nous leur offrons peu de soutien.

Je vais revenir sur l’idée de l’industrie de la pauvreté, qui est
devenue si répandue que la Mission Siloam a construit une
mégasoupe populaire qui accueille chaque jour entre 400 et
600 sans-abri et personnes vivant dans la pauvreté. L’an dernier,
la Mission a servi 170 000 repas, a distribué 2 800 paniers de
provisions et a fourni des vêtements à 10 000 personnes. Pour le
directeur général, John Mohan, les affaires sont bonnes — très
bonnes — et il s’attend à ce qu’elles s’améliorent. Nous devons
trouver des moyens de l’« acculer à la faillite ».

Un autre exemple est la banque alimentaire Moisson
Winnipeg, qui a célébré discrètement ses 25 années d’existence.
Au cours de la première année, elle a distribué 200 000 livres de
nourriture et, en 2005, elle en a distribué 8,5 millions de livres, soit
l’équivalent de 12,5 livres de nourriture pour chaque habitant de
Winnipeg. L’organisme possède 300 comptoirs de quartier où les
gens peuvent se procurer de la nourriture. Il dessert chaque mois
un nombre ahurissant de 40 000 personnes, dont près de la moitié
sont des enfants — 18 000 enfants chaque mois.

Comment faire pour que John Mohan, David Northcott de
Moisson Winnipeg soient sans travail dans cette industrie en
croissance, cette industrie de la pauvreté?
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Poverty is also concentrated in the inner city of Winnipeg,
which faces significant challenges. I have provided some tables,
which we can talk about later. I will not go into detail. I will try to
keep my comments brief.

On the positive side, the University of Winnipeg and its new
president, Lloyd Axworthy, have been trying to address poverty
and challenges in the inner city through education. The university
is right in the inner city. We have opened up the
Wii Chiiwaakanak Learning Centre which provides free access
to computers and skills for inner city kids. It is a place where
Aboriginal elders can share learnings and teachings. It might be
seen that education can be a way out for people. It is one piece of
a more complex issue, but if we can break the cycle of poverty in
which third-generation people are living on the Main Street strip,
maybe we can prevent a fourth generation from living there.

The Chairman: Thank you for your presentation. I am glad my
old friend and colleague Mr. Axworthy is helping you out.

Molly McCracken, Manitoba Board Member, Canadian Centre
for Policy Alternatives: Thank you. I am a volunteer board
member for the Canadian Centre for Policy Alternatives, CCPA.
I am a community organizer and I live and work in the inner city
of Winnipeg.

CCPA Manitoba produces an annual State of the Inner City
Report with input from a wide variety of community-based
organizations. Our research finds that community-based
organizations working to address the multitude of social
challenges in neighbourhoods are making slow, steady progress
that could be greatly enhanced by long-term investment in social
housing. If we want to fight poverty we need to start with housing
to help stabilize individuals, families and communities. Then they
can work on their education and we can support them for
employment, but it starts with housing. Safe adequate affordable
housing provides the foundation also for population health and
education. It increases safety of individuals and allows for
community development.

Progress on poverty alleviation is slow for us in community-
based organizations because of the substantial housing crisis. The
rising costs of housing force people in poverty to spend food,
medication and transport budgets on rent. There are a lot of small
NGOs in Winnipeg working on community renewal and this
offers a great potential to be scaled up to meet the significant
demands for low-income housing. Of course, we need adequate
public investment.

The withdrawal of the federal government from the social
housing portfolio in the 1990s left a gap in the provision of
housing in Canada, as witnessed by the high level of housing
needs of those living in poverty. Those vulnerable to poverty, such

La pauvreté est également concentrée au cœur de Winnipeg,
qui est confrontée à des défis de taille. Je vous ai remis quelques
tableaux dont nous pourrons discuter plus tard. Je n’entrerai pas
dans les détails. Je vais essayer d’être bref.

Pour ce qui est positif, l’Université de Winnipeg et son nouveau
président, Lloyd Axworthy, ont essayé de lutter contre la pauvreté
et de résoudre les problèmes liés au centre-ville au moyen de
l’éducation. L’université est située au beau milieu du centre-ville.
Nous avons ouvert le centre d’apprentissage Wii Chiiwaakanak
où les jeunes du centre-ville peuvent librement avoir accès aux
ordinateurs et acquérir des connaissances. C’est un endroit où les
aînés autochtones peuvent échanger des connaissances et des
enseignements. L’éducation peut être un moyen de s’en sortir. Ce
n’est qu’une partie d’une question plus complexe, mais si nous
pouvons mettre fin au cycle de la pauvreté dans lequel vit la
troisième génération sur Main Street, nous réussirons peut-être à
éviter que la quatrième génération ne suive la même voie.

Le président : Merci pour votre exposé. Je suis content que
mon vieil ami et collègue M. Axworthy vous prête main-forte.

Molly McCracken, membre du Conseil du Manitoba, Centre
canadien de politiques alternatives : Merci. Je suis membre
bénévole du Conseil pour le Centre canadien de politiques
alternatives, le CCPA. Je suis une animatrice communautaire et
je vis et travaille au centre-ville de Winnipeg.

Le CCPA du Manitoba publie un rapport annuel « State of the
Inner City Report » avec la participation de tout un éventail
d’organisations communautaires. Notre recherche révèle que les
organisations communautaires qui cherchent à régler la multitude
de problèmes sociaux qui existent dans les quartiers font des
progrès lents et soutenus qui pourraient être considérablement
améliorés si le logement social bénéficiait d’un investissement à
long terme. Pour lutter contre la pauvreté, il faut commencer par
le logement afin d’assurer la stabilité des particuliers, des familles
et des collectivités. Ils pourront ensuite se concentrer sur leurs
études et nous les aiderons à trouver des emplois, mais tout
commence par le logement. Un logement sûr, adéquat et
abordable constitue aussi un fondement pour l’éducation et la
santé de la population. Ainsi, la sécurité des citoyens est accrue et
le développement communautaire en est facilité.

Les progrès des organisations communautaires sur le plan de la
lutte contre la pauvreté sont lents à cause de la crise majeure de
logements. La hausse des loyers oblige les gens qui vivent dans la
pauvreté à utiliser l’argent qu’ils réserveraient à la nourriture, aux
médicaments et au transport pour payer leur loyer. À Winnipeg,
beaucoup de petites ONG œuvrent dans le domaine du
renouvellement communautaire et leurs efforts, s’ils étaient
accrus, permettraient de répondre à la forte demande de
logements de bas salariés. Pour cela, il faut bien sûr un
investissement public adéquat.

Le fait que le gouvernement fédéral s’est retiré du programme
de logement social dans les années 1990 a laissé un vide dans la
fourniture de logements au Canada, comme en témoigne le grand
besoin de logements des gens qui vivent dans la pauvreté. Les
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as Aboriginal people, single mothers, immigrants, refugees and
people with disabilities bear the brunt of the effects of inadequate
housing, which impacts their education and health outcomes.

Winnipeg has the highest proportion of Aboriginal people
living in an urban centre in Canada and that is slated to grow
because of the population distribution. There are a lot of young
people and high birth rates in the Aboriginal population.

The Province the Manitoba has made a commitment of
10,000 immigrants per year. To give you an idea of what that
means, we were having 3,500 immigrants per year and now
10,000 immigrants per year are slated. This will increase to
20,000 immigrants to maintain our population, and that will put
pressure on the housing in our province.

There are high rates of poverty among Aboriginal people and
they are disproportionately represented among people living in
poverty, and this is because of the legacy of colonization and
residential schools.

Those in need of housing are described in terms of
core-housing needs, which Canada Mortgage and Housing
Corporation defines in terms of adequate condition of a
housing unit, suitable in size, and affordable, which means that
it costs no more than 30 per cent of before-tax income. Between
30 per cent and 40 per cent of households living in the inner city
are in core-housing need.

Inner city Winnipeg is typical of other Western Canadian
urban centres where urban decay has taken place as the housing
stock ages and middle class people seek new housing
developments on the outer edges of the city. This issue can be
considered a problem of supply and demand.

On the demand side, the demand for affordable housing is
high. The wait list has increased almost 100 per cent. There are
almost 3,000 people on the wait list for social housing in the
province. There is just not enough social housing to meet
the demand. Social assistance rates are low and have hardly
increased at all and the income levels of the working poor are not
enough to pay for market rents.

We estimate that approximately $2.3 million of government
welfare money goes to private market landlords, many of whom
are slum landlords. That is money that individuals on social
assistance receive to pay for rent and so on. The public system is
in many ways subsidizing this inadequate housing model.

A study I worked on comparing women who were living in
private, public and cooperative housing found that cooperative
housing was the ideal model. Those women did not move, were
stable and had access to a lot of support. Those in private market
housing, on the other hand, moved frequently, which has a lot of

personnes susceptibles de vivre dans la pauvreté, comme les
Autochtones, les mères célibataires, les immigrants, les réfugiés et
les handicapés subissent les conséquences des logements
inadéquats et leurs résultats sur le plan de l’éducation et de la
santé en sont affectés.

C’est à Winnipeg que l’on enregistre le pourcentage le plus
élevé d’Autochtones vivant dans un centre urbain au Canada; ce
pourcentage augmentera en raison de la distribution de la
population. La communauté autochtone a une forte population
de jeunes et des taux de natalité élevés.

La province du Manitoba s’est engagée à accueillir
10 000 immigrants par an. Pour vous donner une idée de ce que
cela représente, nous en avions 3 500 par année et il est prévu
maintenant d’en recevoir 10 000. Ce chiffre passera à 20 000 afin
de maintenir le niveau de notre population, on peut imaginer les
incidences qu’aura cette augmentation sur le logement dans notre
province.

Les Autochtones enregistrent les taux les plus élevés de
pauvreté chez les gens qui vivent dans la pauvreté, et ce, en
raison des séquelles de la colonisation et des pensionnats indiens.

Le besoin de logements des gens est qualifié de besoin impérieux
de logements, pour la Société canadienne d’hypothèques et de
logements cela signifie une unité d’habitation dont l’état est
adéquat, la superficie appropriée et le loyer abordable, c’est-à-dire
que le loyer ne doit pas dépasser 30 p. 100 du revenu avant impôts.
Entre 30 et 40 p. 100 des ménages vivant au centre-ville ont un
besoin impérieux de logements.

Le centre-ville de Winnipeg ressemble aux autres centres
urbains de l’Ouest canadien qui connaissent un déclin en raison
du vieillissement du parc de logements et de l’exode des gens de la
classe moyenne vers de nouveaux ensembles résidentiels situés aux
abords des villes. Cette question peut être considérée comme étant
un problème d’offre de demande.

Pour ce qui est de la demande, elle est forte pour les logements
à loyer abordable. La liste d’attente a augmenté de presque
100 p. 100. Presque 3 000 personnes ont fait une demande de
logement social dans la province et attendent. Il n’y a tout
simplement pas suffisamment de logements sociaux pour
répondre à la demande. Les prestations d’aide sociale sont
basses et n’ont pratiquement pas augmenté et les revenus des
travailleurs qui vivent dans la pauvreté ne suffisent pas à payer les
loyers au prix courant du marché.

Nous estimons qu’environ 2,3 millions de dollars en aide sociale
sont versés par le gouvernement aux locateurs privés, dont un grand
nombre sont propriétaires de logements insalubres. Il s’agit de
l’argent que les bénéficiaires de l’aide sociale reçoivent pour payer
leur loyer, et ainsi de suite. Le système public subventionne de
multiples façons ce modèle de logement inadéquat.

J’ai participé à une étude comparative de femmes vivant dans des
logements privés, des logements sociaux, et des coopératives
d’habitation. Les résultats ont indiqué que les coopératives
d’habitation étaient le modèle idéal. Les femmes qui y vivent ne
déménagent pas, elles étaient stables et recevaient beaucoup
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impact on people’s education of themselves and their children.
Schools find that children in the inner city schools turn over many
times in a school year, and they say every time a child changes
schools it sets them back six months.

Cooperatives cost up to 40 per cent less to operate than public
housing and other housing models because of the contributions of
members and because, with the sense of ownership, not as many
repairs to units are needed.

On the supply side, since the federal government ended the
social housing program in 1993 there has been no new social
housing construction, which has resulted in the waiting lists.
Substantial public investment is required. Private developers
simply do not build low-income rental units; even regular rental
units are rarely built in our city. The public housing stock is old
and in need of repair. The Manitoba Housing Authority estimates
that $90 million over five years will be needed to repair existing
stock, and the provincial auditor has found that the province does
not have the funding to meet this need.

Much action is needed housing. Current government
mechanisms, such as affordable housing initiatives, have been
important for revitalization efforts; however, given the massive
size of the problem and the detrimental effects that it has on
people’s lives, it is obvious that a social housing framework is
essential.

There is a beacon of hope. I am happy to say that there are
committed people working in inner city Winnipeg and people
committed to long-term change. Non-profit community-based
organizations have played a critical role in housing inner city
residents. Their work is showing a way forward and it needs
support.

A number of community-based organizations have mobilized
funding from the affordable housing initiative to renovate or
construct housing units. These are normally small houses with
one or two units. However, these projects take a holistic approach
to meet the multiple bottom lines of environmental, social and
economic stability. This is done through a community economic
development approach where projects train and hire local people.
They do local purchasing as much as possible and adhere to the
principles of environmental efficiency.

If we invest in housing and use this community economic
development approach, we can help create jobs and meet our
skills shortage in Manitoba. We can develop a community pride
of ownership. The people I have talked to who are working on
these small housing projects find that when local people are
involved in building the housing, the units are not vandalized.
They are part of the community spirit and there is pride in the
community.

d’appuis. En revanche, celles qui habitaient des logements privés
déménageaient fréquemment, avec les incidences que cela a sur leur
éducation et celle de leurs enfants. Les administrateurs des écoles
ont constaté que les enfants des centres-villes changent plusieurs fois
d’école par année et qu’à chaque changement d’école, les enfants
prennent un retard de six mois dans leurs études.

Le coût d’exploitation des coopératives d’habitation peut être
jusqu’à 40 p. 100 inférieur à celui des logements sociaux et
d’autres modèles d’habitation en raison de la contribution des
membres des coopératives et du peu de réparations nécessitées à
cause du sentiment de propriété.

Du côté de la demande, étant donné que le gouvernement
fédéral a mis fin aux programmes de logement social en 1993,
aucun logement social n’a été construit, avec pour résultat les
listes d’attente. Il est nécessaire de faire un important
investissement public. Les promoteurs privés ne construisent
tout simplement pas de logements locatifs pour les bas salariés;
même les logements à loyer régulier sont rarement construits dans
notre ville. Le parc des logements sociaux est vieux et nécessite des
réparations. Le Bureau de logement du Manitoba estime qu’il
faut 90 millions de dollars sur cinq ans pour effectuer les
réparations du parc de logements, or, selon le vérificateur
provincial, la province n’a pas cet argent.

Beaucoup de mesures doivent être prises en matière de logement.
Les mécanismes actuels du gouvernement, tels que les initiatives en
matière de logement abordable, ont joué un rôle important dans les
efforts de revitalisation; cependant, étant donné l’ampleur énorme
du problème et les effets adverses sur la vie des gens, il est évident
qu’un programme de logement social est essentiel.

Il y a une lueur d’espoir. Je suis heureuse de dire que des gens
œuvrent dans le centre-ville de Winnipeg et que des gens se sont
engagés pour apporter un changement à long terme. Des
organisations communautaires sans but lucratif ont joué un rôle
essentiel pour loger des résidents du centre-ville. Elles montrent
par leur travail la voie à suivre et elles ont besoin de soutien.

Certaines organisations communautaires ont mobilisé des
fonds de l’initiative en matière de logement abordable pour
rénover ou construire des unités d’habitation. Il s’agit
habituellement de petites maisons comprenant une ou deux
unités. Toutefois, ces projets adoptent une approche globale pour
atteindre les objectifs multiples au plan de l’environnement, du
social et de la stabilité économique. Cela est fait au moyen d’une
approche de développement économique communautaire en
formant et en recrutant des personnes de la région. Ces
organisations effectuent autant que possible leurs achats dans la
région et se conforment aux principes d’écoefficacité.

Si nous investissons dans le logement et utilisons cette approche
de développement économique communautaire, nous pouvons
aider à créer des emplois et à réduire la pénurie de main-d’œuvre
qualifiée que connaît le Manitoba. Nous pouvons développer un
sentiment de propriété au sein de la collectivité. Les personnes que
j’ai rencontrées travaillent dans ces projets de petits logements et
constatent l’absence de vandalisme lorsque les gens de la région
participent à la construction des logements. Ils ont l’esprit
communautaire et sont fiers de faire partie de la communauté.
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Given our research and experience working with residents in
the inner city, CCPA Manitoba recommends long-term
reinvestment in social and public housing to fight poverty;
ongoing subsidies for rent or cooperative shares for low-income
people; capital grants for new construction; non-profit or
cooperative ownership structures to protect housing from
private market pressures; meaningful government-community
partnerships for planning, designing and maintaining public
housing; and mixed income neighbourhoods to avoid
ghettoizing those in poverty.

National housing advocates propose the 1 per cent solution —
that per cent of our GDP annually be invested in housing, which
is about $2 billion. This may seem like a lot of money, but it
would be money well spent. It would help stimulate our local
economies. Indeed, it is the only way to end the cycle of poverty.

Barbara Wake Carroll, Professor, Department of Political
Science, McMaster University: Thank you for inviting me to
speak to you today. I care passionately about the homeless.
I think we desperately under-service their needs. However,
I recognize as a political scientist that programs for homeless
people have to be sold to voters and taxpayers who are not
themselves homeless.

My message today focuses on why comfortably housed people
like myself should support programs to support the homeless. It
costs more than $40,000 a year to keep someone in a minimum
security prison. It costs more than that to keep someone in a
secured mental institution. By contrast, community living
facilities are cheap.

At the same time, it costs $4,500 more per year for medical
costs for a homeless person who uses emergency services because
they do not have a family doctor or permanent address. However,
because we will not spend the money now, we are required to pay
much higher costs downstream in the future.

The first thing I learned about the homeless was that they are
not a homogeneous group. Leaving aside those very few people
who are voluntarily homeless — less than .05 per cent, some
50 out of 1,000— there are three types of homeless: the economic
homeless, the social homeless and the hidden homeless, who are
primarily newcomers and often illegal immigrants. To a large
extent, all of their needs are different; and within different social,
demographic and geographic settings, the needs within each of
these groups vary widely. In addition to the obvious humanitarian
issues, all of these people cost far more to us as a society than
providing decent housing would cost.

Compte tenu de ses recherches et de son expérience de travail
avec les résidents du centre-ville, le CCPA du Manitoba
recommande le réinvestissement à long terme dans le logement
social pour lutter contre la pauvreté; le versement continu de
subventions aux bas salariés pour payer le loyer ou les parts dans
des coopératives; des subventions d’équipement pour les nouvelles
constructions; des structures du capital social pour les
coopératives ou les organisations sans but lucratif afin de
protéger le logement des pressions exercées par le prix du
marché; de véritables partenariats entre le gouvernement et les
collectivités dans la planification, la conception et la conservation
du logement social et des quartiers regroupant toutes les
catégories de revenus afin d’éviter la ghettoïsation des gens qui
vivent dans la pauvreté.

Les défenseurs du programme national de logement proposent
la solution de 1 p. 100 — que 1 p. 100 de notre PIB annuel soit
investi dans le logement, soit environ 2 milliards de dollars. Ce
montant peut paraître énorme, mais il sera bien dépensé. Il
stimulera les économies régionales. En fait, c’est la seule façon de
mettre fin au cycle de la pauvreté.

Barbara Wake Carroll, professeure, Département des sciences
politiques, Université McMaster : Je vous remercie de m’avoir
invitée à prendre la parole aujourd’hui. Les sans-abris me
préoccupent au plus haut point. Je pense que nous répondons à
leurs besoins de manière lamentable. Cependant, je reconnais
en tant que politicologue que les programmes à l’intention des
sans-abri doivent gagner l’assentiment des votants et des
contribuables qui ne sont pas eux-mêmes des sans-abri.

Mon message aujourd’hui met l’accent sur les raisons pour
lesquelles les gens confortablement logés, comme je le suis,
doivent appuyer les programmes d’aide aux sans-abri. La garde
d’un délinquant dans un établissement correctionnel à sécurité
minimale coûte plus de 40 000 $. Elle coûte même plus cher que la
garde d’une personne dans un établissement psychiatrique
surveillé. En revanche, les unités de voisinage ne sont pas chères.

Les coûts de l’utilisation par un sans-abri de soins médicaux
d’urgence parce qu’il n’a pas de médecin de famille ou d’adresse
permanente s’élèvent quand même à 4 500 $ par année.
Cependant, parce que nous ne dépensons pas cet argent
maintenant, nous devrons payer plus tard des coûts beaucoup
plus élevés.

La première chose que j’ai apprise au sujet des sans-abri, c’est
qu’ils ne forment pas un groupe homogène. Si on ne tient pas
compte du très petit groupe de personnes qui vivent
volontairement dans l’itinérance — moins de 0,05 p. 100, soit
50 personnes sur un millier de sans-abri— il existe trois catégories
de sans-abri : les sans-abri pour des motifs économiques, les
sans-abri pour des motifs sociaux et les sans-abri « cachés »,
surtout des nouveaux arrivants et souvent des immigrants
illégaux. Dans une large mesure, tous leurs besoins sont
différents. De plus, les besoins de ces groupes varient
sensiblement selon le contexte social, démographique et
géographique. En plus des enjeux humanitaires évidents, toutes
ces personnes nous coûtent davantage comme société que si nous
leur fournissions un logement décent.
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There are the current costs of short-term housing — often
motels for families, meal allowances, and health care in
emergencies and neonatal wards, as they do not have family
doctors. There are interventionist medical services, but they tend
to be limited to larger centres such as Toronto and Vancouver.
There are also the long-term costs of poor education for children,
long-term health risks and the kinds of social instability that often
lead to incarceration. The incontrovertible fact is that the impact
of poor housing on health, education and violence has been well
documented.

I would like to highlight the dilemmas of each type of homeless
in turn, with some suggestions on how to deal with each. The
economic homeless are by far the largest category, those who
simply do not have the financial resources to provide themselves
with housing. Many are families. Many, in cities like Calgary or
Edmonton, are the working, not very, poor. They simply cannot
afford housing in the current markets in which they live.

In some cases, the problem is first and last months’ rent. In
others, it is simply that there is no housing, as vacancy rates are
low and there is continual conversion to condominiums. In other
cases, there is simply no housing of a decent quality available.
Many of these people sit on social housing waiting lists that are
10 years long.

The trite solution for this problem is more social housing, but
social housing is expensive; and that which is income-integrated is
even more expensive as we bribe middle-income people to live
with the working poor. It is the Cadillac, or maybe these days the
Mercedes, of housing. It has produced some lovely housing on the
Toronto and Hamilton waterfronts but has done very little to
solve the homelessness problem.

Other solutions are required. Some apply to some cities more
than others and I would be happy to discuss these in the question
and answer period.

One way would be to give subsidies for retrofitting existing
housing in older areas of cities. This includes the subdivisions of
the 1960s, 1970s and 1980s. This could be of particular advantage
to newcomers, who could use their skills to upgrade the housing.
The families themselves, or extended families, could qualify to
buy the house through the zero down payment option for

Nous devons payer les coûts courants de l’hébergement à court
terme, souvent l’hébergement dans un motel pour les familles et
des allocations de repas, des soins de santé en situation d’urgence
et des soins néonatals, puisque ces personnes n’ont pas de médecin
de famille. Il existe des services médicaux interventionnistes, mais
ils sont limités aux grands centres comme Toronto et Vancouver.
Mentionnons aussi les coûts à long terme d’une éducation
déficiente pour les enfants, les risques à long terme pour la
santé et le genre d’instabilité sociale qui mène souvent à
l’incarcération. Il est toutefois incontestable que l’incidence des
mauvaises conditions de logement sur la santé, l’éducation et la
violence est bien documentée.

Je désire vous entretenir du dilemme qui se pose pour chaque
catégorie de sans-abri, tour à tour, et vous présenter des
suggestions quant à la façon d’aborder chacun des cas. Les
sans-abri pour des motifs économiques constituent de loin la
catégorie la plus nombreuse; ces sans-abri ne possèdent
simplement pas les ressources financières pour se procurer un
logement. Une grande partie de ce groupe est composée de
familles. Bon nombre de ces sans-abri, dans des villes comme
Calgary ou Edmonton, sont des travailleurs qui ne sont pas très
pauvres. Ils ne peuvent simplement pas payer un logement dans le
marché où ils vivent.

Dans certains cas, ce sont les loyers des premier et dernier mois
qui posent problème. Dans d’autres cas, il n’y a carrément pas de
logements à louer, car le taux d’inoccupation est bas et il y a
continuellement transformation des logements en condominiums.
Enfin, dans d’autres cas encore, il n’existe simplement pas de
logement de qualité décente. Un grand nombre de ces personnes sont
inscrites sur une liste d’attente de 10 ans pour un logement social.

La solution à ce problème qui nous vient naturellement à
l’esprit est d’accroître le nombre de logements sociaux. Le
logement social est cependant coûteux; le logement social axé
sur l’intégration des revenus l’est encore plus, car il consiste à
indemniser illégalement les personnes à revenus moyens pour
qu’elles cohabitent avec les travailleurs pauvres. Il s’agit de la
Cadillac, ou probablement de nos jours, de la Mercedes du
logement. Ce genre de programme a donné lieu à la construction
de logements magnifiques dans les secteurs riverains de Toronto
et de Hamilton, mais n’a pas contribué sensiblement à régler le
problème de l’itinérance.

Il faut trouver d’autres solutions. Certaines solutions
s’appliquent mieux à certaines villes que d’autres; je
m’entretiendrais avec plaisir de ce fait pendant la période de
questions et réponses.

L’une des solutions consisterait à fournir des subventions pour
moderniser les logements existants dans les vieux secteurs des
villes. Cette initiative engloberait les subdivisions des années 1960,
1970 et 1980. Cette solution pourrait s’avérer particulièrement
avantageuse pour les nouveaux arrivants qui pourraient utiliser
leurs compétences pour réaménager le logement. La famille
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mortgages insured under National Housing Act. I used to work
for CMHC and I know that newcomers have an excellent
repayment record for mortgages.

I have some other options, but I will pass and perhaps come
back to them.

Next we have the social homeless, who are what most people
think of when they think of the homeless — those literally
sleeping on the streets and in out of the cold programs in winter.
They are young people who have left dysfunctional homes, the
mentally ill, those with substance abuse problems and those who
have fallen between the cracks of our social support system. Often
they suffer from a combination of these problems.

Their needs are different. They need not only housing but also
support, which can either return them to a functional society or
keep them from sliding further into a dysfunctional abyss. Many
of these people provide surprising levels of social support for each
other. They are a community, but without enough resources. The
support services they need are not just medical but also include
help to find social services, to finish high school or to deal with
drugs or simply to develop enough low-level skills to get a job.

Many of these services need to be low-key as in most cases this
is a fragile community. Group homes, hostels and various forms
of shared accommodation might be more appropriate for the
social homeless, with many of the costs paid by reallocating the
costs of social welfare agencies that are already spending large
sums on them. My research in this area would indicate the need is
not necessarily for new housing funds but for better coordination
of the funds and services already available.

Just sending these people out into the street with their
medicines is not a viable solution. Some of the women have
children born with health problems; some have run afoul of the
law due to mental health problems — not necessarily with
criminal intent; but we, as a society, pay a high price for the health
and social costs of these actions.

Finally, we have the hidden homeless, often newcomers.
They are staying with friends, family, sometimes in abusive
relationships. Newcomers are often in overcrowded
accommodations, with six or seven children and three or four
adults or more living in two-bedroom apartments in which the
children have difficulty studying, and there are continual
problems of hygiene and personal privacy. Many of the
newcomers are not accustomed to living in non-ground oriented
accommodation and have trouble adjusting. This may be why,

proprement dite ou la famille élargie pourrait avoir le droit
d’acheter la maison par le biais de l’option d’achat sans mise de
fonds initiale pour les hypothèques assurées au terme de la Loi
nationale sur l’habitation. J’ai travaillé pour la SCHL et je sais
que les nouveaux arrivants ont un taux de remboursement de leur
hypothèque excellent.

J’ai quelques autres options, mais je les sauterai et j’y
reviendrai peut-être.

Nous avons ensuite les sans-abri pour des motifs sociaux, à qui
la plupart des gens pensent lorsqu’ils parlent des « sans-abri » —
ceux qui dorment littéralement dans la rue et qui participent
irrégulièrement aux programmes d’hiver à leur intention. Il s’agit
de jeunes personnes qui ont quitté un foyer dysfonctionnel, de
personnes atteintes de maladie mentale, de toxicomanes, de
personnes qui sont passées à travers les mailles de notre système
d’aide sociale. Souvent, les sans-abri sont une combinaison de
ces cas.

Leurs besoins sont différents de ceux des autres sans-abri. Ils
n’ont pas seulement besoin d’un logement, mais aussi de soutien
qui peut soit contribuer à les réintégrer dans une société
fonctionnelle, soit les empêcher de s’enfoncer dans un abysse
dysfonctionnel. Un grand nombre de sans-abri de cette catégorie
se fournissent mutuellement un niveau étonnant de soutien social.
Ils forment une collectivité, mais celle-ci ne dispose toutefois pas
de ressources suffisantes. Ils ont besoin non seulement de soins
médicaux mais aussi d’aide pour trouver des services sociaux,
pour terminer leurs études secondaires ou pour lutter contre la
toxicomanie.

Bon nombre de ces services doivent leur être fournis
discrètement, car dans la plupart des cas, les membres de cette
collectivité sont fragiles. Les foyers de groupe, les maisons
d’hébergement et diverses formes de logements à occupation
partagée conviendront probablement le mieux dans leur cas, la
plupart des coûts sont payés par des organismes de services
sociaux qui dépensent déjà d’importants montants pour eux.
Selon mes propres travaux de recherche dans ce domaine, il n’y a
pas nécessairement besoin de nouveaux fonds pour le logement,
mais plutôt d’une amélioration de la coordination des fonds et des
services déjà disponibles.

L’option qui consiste à tout bonnement envoyer ces personnes
dans la rue avec leurs médicaments n’est pas une solution
pratique. Certaines femmes ont des enfants nés avec des
problèmes de santé. Certaines d’entre elles contreviennent à la
loi en raison de problèmes de santé mentale, pas nécessairement
avec une intention criminelle, et comme société, nous payons les
coûts médicaux et sociaux de ces actes.

Enfin, mentionnons les sans-abri cachés. Souvent de nouveaux
arrivants, ils habitent chez des amis ou des membres de la famille
parfois dans le contexte d’une relation de violence. Les nouveaux
arrivants habitent souvent dans un logement surpeuplé, avec six à
sept enfants et trois à quatre adultes, ou encore plus. Ils vivent
dans un appartement à deux chambres où les enfants ont de la
difficulté à étudier; ils ont des problèmes permanents d’hygiène et
d’intimité. Un grand nombre de nouveaux arrivants n’ont pas
l’habitude de vivre dans des logements sans entrée privée au rez-
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increasingly, newcomers are integrating more slowly than earlier
groups of immigrants, even those from similar ethnic
backgrounds.

Many of these people are working, but they lack the resources
to move out on their own. If single, they may not have the
networks to find shared accommodation. For many, cooperative
housing might be possible — the form of housing often used by
university students who have networks to find roommates within
houses and apartments. For the newcomers, the same solutions as
for the economic homeless may be possible. Some research I have
done indicated that after the first year, the need was for fewer
settlement services and more housing services, larger housing
units and better coordination of existing services.

In conclusion, there is a need not necessarily for national
programs, but national leadership and federal money to allow for
local programs meeting the needs of particular communities, both
social and geographic. For example, the needs of cities with
psychiatric outpatient facilities are different from the needs of
cities that do not have such facilities.

Cities with old, ungentrified urban cores have other options.
The option of small, specific programs is the route the United
States has taken, although it is easier for them to do it due to
differences in intergovernmental regimes. These various programs
need stable, multi-year funding if they are to succeed, not the tap
on, tap off of the current SCPI program — Supporting
Communities Partnership Initiative — and they need better
coordination to improve our learning from experiments that have
worked.

Again, I stress that we pay the cost of a homeless person many
times in additional health and social costs and lost economic
benefits. As the old adage goes, spend a penny, save a pound.

The Chairman: Your analytical work is helpful for the
committee in determining where we want to go on these issues.

Aisling Gogan, Director, Poverty Reduction Strategy, Department
of Human Resources, Labour and Employment of Newfoundland and
Labrador: Thank you for giving me an opportunity to share some of
the experiences and lessons learned through our experience in
Newfoundland and Labrador in both developing and implementing
the Poverty Reduction Strategy.

Our province has issues similar to those discussed by the other
witnesses, but there are some differences as well. We had a fairly
extensive consultation process, starting out at the development

de-chaussée et ils ont de la difficulté à s’adapter. C’est peut-être la
raison pour laquelle les nouveaux arrivants s’intègrent plus
lentement que les anciens groupes d’immigrants, même
lorsqu’ils sont de la même origine ethnique.

Bon nombre de ces personnes travaillent, mais elles n’ont pas
les ressources suffisantes pour déménager et vivre seules. Si elles
sont célibataires, elles n’ont peut-être pas un réseau assez vaste
pour trouver un logement à occupation partagée. Pour un grand
nombre d’entre elles, le logement coopératif pourrait être une
possibilité; c’est la forme de logements qu’utilisent souvent les
étudiants universitaires qui disposent d’un réseau suffisant pour
trouver un colocataire afin de partager une maison ou un
appartement. Les mêmes solutions que celles que j’ai proposées
pour les sans-abri pour des motifs économiques peuvent
s’appliquer aux nouveaux arrivants. Certaines études que j’ai
effectuées indiquent qu’après la première année, le besoin de
services d’établissement s’estompe pour faire place à un besoin de
services de logement et d’intégration, particulièrement de grandes
unités d’habitation. Il s’avère aussi nécessaire d’améliorer la
coordination des services existants.

En conclusion, il ne s’impose pas nécessairement d’établir des
programmes nationaux, mais plutôt un leadership national et
l’argent du gouvernement fédéral pour permettre aux
programmes locaux de répondre aux besoins des collectivités
particulières, tant sociales que géographiques. Par exemple, les
besoins des villes qui fournissent des services de consultation
psychiatrique externes sont différents de ceux des villes qui
n’offrent pas ces services.

D’autres solutions s’offrent aux municipalités dont le centre-
ville est vieux et non embourgeoisé. Cette option des petits
programmes ciblés est la voie que les États-Unis ont empruntée,
bien qu’il soit plus facile pour eux de choisir cette avenue en
raison des différences dans les régimes intergouvernementaux. Ces
divers programmes ont cependant besoin de sources de
financement pluriannuel stables pour réussir, et non d’un
financement intermittent comme celui de l’actuelle Initiative de
partenariats en action communautaire, l’IPAC; s’avère aussi
nécessaire une coordination améliorée pour renforcer notre
apprentissage à partir d’expériences qui ont réussi.

Je souligne encore une fois que nous payons bien des fois les
coûts d’une personne sans-abri en coûts médicaux et sociaux et en
retombées économiques perdues. Les dépenses pour les sans-abri
sont un investissement rentable.

Le président : Votre analyse va aider le comité à décider de son
orientation sur ces questions.

Aisling Gogan, directrice, Stratégie de réduction de la pauvreté,
ministère des Ressources humaines, du Travail et de l’Emploi de
Terre-Neuve-et-Labrador : Je vous remercie de me donner
l’occasion de vous faire part de ce que l’élaboration et la
mise en œuvre de la Stratégie de réduction de la pauvreté, à
Terre-Neuve-et-Labrador, nous a permis d’apprendre.

Notre province connaît les mêmes problèmes que ceux dont les
autres témoins ont parlé, mais avec quelques différences. Nous
avons tenu de vastes consultations à l’étape de l’élaboration de
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stage of our strategy, and we heard many similar issues raised.
Housing and homelessness is a big problem and a key issue when
it comes to poverty.

Homelessness in our province is a more hidden problem. It is
the couch surfing that Mr. Distasio mentioned and Ms. Wake
Carroll also referred to — people who do not have stable housing
or adequate housing.

I will give some brief points. As Senator Eggleton mentioned,
presentations have already been given before the Senate
committee that is looking at rural poverty. I know the focus
here is different, but I will try not to cover ground already covered
because I know you have access to that information.

By way of background, tackling poverty was part of the 2003
blueprint election commitment of the current government in
Newfoundland and Labrador. The promise that was made was
that by 2012, Newfoundland and Labrador would be transformed
from a province with the most poverty to one with the least. It is
quite a commitment to have made.

In Budget 2005 and the Speech from the Throne, the government
committed to developing a comprehensive, integrated poverty
reduction strategy that would be government-wide. The approach
is very important. All governments should try to do many things to
tackle poverty. As one of the other witnesses mentioned, it can be
depressing to sit here and not see much progress.

We have heard and all research points to the fact that an
integrated and comprehensive approach is required. Sometimes
governments develop good programs but they do not mix well
with other programs or they are not maintained or they are not
long term. This was be integrated, comprehensive and have a
long-term objective.

The 2006 and 2007 budgets both made new ongoing annual
investments to reduce poverty which total close to $90 million in
new annual spending. These investments are designed to meet the
vision, the goals and the objectives outlined in this document,
which was released in June 2006. I brought copies with me today.

The Chairman: We have copies.

Ms. Gogan: Community groups have appreciated that the
action plan outlines an overall approach and an ongoing process.
This does not contain all the answers, which do not exist, but it is
a guide for action. It also makes commitments around reporting,
which we think is important.

As I mentioned, we had an extensive consultation process from
which our goals, principles and key directions were established,
based on the research and input from community groups,
individuals living in poverty and our internal government
partners. When we talk about poverty, we consider it broadly.

notre stratégie, et nous avons entendu parler des mêmes enjeux.
Le logement et l’itinérance sont des questions importantes qui
sont déterminantes dans le cas de la pauvreté.

L’itinérance est un phénomène plus insidieux dans notre
province. Comme M. Distasio et Mme Wake Carroll en ont
parlé, les gens n’ont pas de logement stable ou adéquat et vivent
chez l’un et chez l’autre.

Je vais faire de brèves observations. Comme l’a mentionné le
sénateur Eggleton, des exposés ont déjà été présentés devant
le comité sénatorial qui examine la pauvreté rurale. Je sais que le
sujet de votre étude est différent, mais je vais essayer de ne pas
parler d’aspects déjà traités parce que vous avez accès à cette
information.

Pour situer le contexte, la lutte contre la pauvreté faisait partie
du programme électoral proposé en 2003 par le parti qui forme
actuellement le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. Il
avait été promis que, d’ici 2012, Terre-Neuve-et-Labrador ne
serait plus la province la plus pauvre, mais une des moins pauvres.
C’était un engagement ambitieux à prendre.

Dans le budget de 2005 et le discours du Trône, le
gouvernement s’est engagé à élaborer une vaste stratégie de
réduction de la pauvreté intégrée à l’échelle de toute
l’administration publique. Cette démarche est très importante.
Tous les gouvernements devraient essayer de lutter contre la
pauvreté par beaucoup de moyens différents. Comme l’un des
témoins l’a fait remarquer, il peut être déprimant de ne pas
constater de progrès.

On nous a dit, et tous les travaux de recherche le confirment,
qu’il faut adopter une approche globale et intégrée. Il peut y avoir
des programmes gouvernementaux qui sont valables, mais ils se
combinent mal à d’autres existants, ou encore ils ne sont pas mis
en œuvre à long terme. Il fallait que la stratégie soit intégrée,
globale et dotée d’un objectif à long terme.

Les budgets de 2006 et de 2007 ont prévu tous les deux de
nouveaux investissements totalisant près de 90 millions de dollars
en argent frais chaque année pour la réduction de la pauvreté. Ces
investissements visent à respecter la vision ainsi que les objectifs
énoncés dans le document rendu public en juin 2006, dont j’ai
apporté des exemplaires avec moi aujourd’hui.

Le président : Nous les avons.

Mme Gogan : Les groupes communautaires sont heureux que le
plan d’action énonce une approche générale et un processus
continu. Il ne fournit pas toutes les réponses, ce qui est
impossible, mais il oriente la démarche. Il prend aussi des
engagements en matière de reddition des comptes, ce qui est
important à notre avis.

Comme je l’ai dit, nous avons tenu de vastes consultations pour
définir nos objectifs, nos principes et nos grandes orientations, qui
tiennent compte des études effectuées ainsi que de l’information
fournie par des groupes communautaires, des personnes vivant
dans la pauvreté et nos partenaires au sein de l’administration
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We talk about social exclusion rather than simply a lack of
financial resources, although that is obviously a big part of it.

We have been thinking a great deal about the ability to
participate in one’s community and to access education, adequate
housing and essential goods and services. Health status is also an
important consideration. When poverty is viewed in this way, it is
essential to have an integrated response. From the beginning, this
has shaped the approach that we have taken. The explicit
commitment made in 2005, which has been since reiterated, was
that connections would be recognized between poverty and
gender, poverty and education, housing, employment, health,
and so on. Therefore, that has led us to look at social and
financial supports, the way in which the taxation system works
and the various social programming issues.

Housing is a focus in this meeting today. Without adequate,
stable housing, it is almost impossible to find a job, let alone
maintain one. What contact information can one put on a
resume? How are people to get in touch with someone who does
not have a telephone or an address? Those are basic needs. You
can have other, great initiatives designed to reduce or prevent
poverty, but if people do not have adequate housing, the
initiatives will not be successful. It is important to think
comprehensively, and to do that, you need to involve many
different partners. Our work has been done in a collaborative way
and in a government-wide way. Internally, within the
Government of Newfoundland and Labrador, that has meant
the involvement of seven key departments in the development of
the strategy and its implementation. The Department of Human
Resources, Labour and Employment, where I am based, leads the
collaboration. As well, we have the departments of education,
finance, health and community services, innovation, trade and
rural development, justice, and Aboriginal affairs, and they are
key to the effort. There is involvement as well by the Labour
Relations Agency, the Newfoundland and Labrador Housing
Corporation, the Rural Secretariat, the Women’s Policy Office
and the Cabinet Secretariat.

That should give senators a sense of the different players
involved. It has been important that this has been driven from our
committee of eight ministers who oversee the development of the
strategy. There is a high level of commitment.

Anyone who has ever worked with the public service in any
way will recognize that it is difficult to work horizontally within
government structures. Governments are set up with departments
in a vertical silo model. Even though we have been gradually
breaking that down, it is challenging in many ways to work across
departments, to build more bridges and to work cooperatively
and collaboratively, in particular when you consider the budget
process which often comes down to a competitive process.

publique. Nous envisageons la pauvreté dans son sens large. Pour
nous, l’exclusion sociale fait partie du problème, et pas seulement
le manque de ressources financières qui en est évidemment un
aspect très important.

Nous avons beaucoup parlé de la capacité d’apporter une
contribution à la collectivité ainsi que de l’accès à l’éducation, à
un logement décent et à des produits et services essentiels. L’état
de santé est aussi un élément important. Quand on relie tous ces
aspects à la pauvreté, il est essentiel que les solutions pour
y remédier soient intégrées. C’est d’ailleurs ce qui a orienté notre
approche dès le début. L’engagement clair pris en 2005, et
renouvelé depuis, visait à reconnaître les liens qui existent entre la
pauvreté et le sexe, la pauvreté et l’éducation, le logement,
l’emploi, la santé et le reste. Nous avons ainsi été amenés à
examiner les mesures de soutien social et financier, le régime fiscal
et les divers programmes sociaux.

Il est beaucoup question de logement aujourd’hui. En effet, sans
un logement décent et stable, il est presque impossible de trouver un
emploi, à plus forte raison de le garder. Quelles références peut-on
indiquer dans son curriculum vitae? Comment peut-on
communiquer avec quelqu’un qui n’a pas de numéro de téléphone
ou d’adresse? C’est fondamental. On peut proposer d’autres
mesures fort valables pour réduire ou prévenir la pauvreté mais, si
les gens n’ont pas de logement décent, ces mesures seront inutiles. Il
est important d’envisager la situation dans son ensemble, ce qui
nécessite la participation de beaucoup d’intervenants différents.
Nous avons travaillé dans un esprit de collaboration et avec tous les
secteurs de l’administration publique. C’est donc dire que sept
grands ministères ont été mis à contribution dans l’élaboration de la
stratégie et dans sa mise en œuvre. C’est le ministère des Ressources
humaines, du Travail et de l’Emploi, auquel je suis rattachée, qui
coordonne le travail. Nous faisons aussi appel aux ministères de
l’Éducation, des Finances, de la Santé et des Services
communautaires, de l’Innovation, du Commerce et du
Développement rural, de la Justice ainsi que des Affaires
autochtones, et ils ont tous un rôle important à jouer. Nous
sollicitons également l’Agence des relations de travail, la Société
d’habitation de Terre-Neuve-et-Labrador, le Secrétariat rural, le
Bureau des politiques sur la condition féminine ainsi que le
Secrétariat du conseil des ministres.

Vous avez ainsi une idée des différents intervenants qui sont
mis à contribution. Il est important de savoir qu’ils sont mobilisés
par notre comité de huit ministres chargé de piloter l’élaboration
de la stratégie. Le niveau d’engagement est important.

Tous ceux qui ont déjà travaillé avec la fonction publique
savent qu’il est difficile d’établir des liens entre les différents
ministères qui ont plutôt tendance à fonctionner en vase clos.
Même si nous transformons peu à peu les choses, il est laborieux à
bien des égards de travailler avec différents ministères, de faire des
rapprochements et de susciter la collaboration, surtout quand on
pense au processus budgétaire qui créent souvent des rivalités.
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We have been working hard, and it has been important to the
ministerial committee that this be a collaborative and cooperative
process within government and between our government,
community-based groups and the federal government. We deem
that essential to tackling such an issue.

We have had a number of different challenges, which I will
review quickly, and I will tell you what we have learned.
Maintaining a focus and a priority on joint ownership of the
initiatives have been important. The ministerial committee has
been key in that area with their level of involvement, oversight
and direction. Also, having dedicated resources within the public
service and a structure that supports a collaborative, internal
process have been key to this effort. We have a deputy minister’s
committee to support the ministers and a working group, which
I chair, that is mainly director-level representation from across
the departments and agencies that I mentioned. That is where the
work has happened.

We have worked at thinking in a comprehensive way rather
than from a departmental perspective in terms of identifying the
essentials and how our programs and services work together. We
have heard many times from community groups that all the
programs and services of the various departments are great but
they do not work well together and they are complicated to
access. At times when people fill out an application form, they
think that they will have access to any programs they need in a
particular program but the reality is that the application will
access only one program in one department. Therefore, we have
been working on improving that and looking at combined
impacts, such as marginal effective tax rates, of how different
programs are combined, particularly from the perspective of
individuals and families who live in poverty.

It is important to have that level of work and ongoing dialogue
with community-based groups. As I mentioned, we had extensive
consultation processes. We held workshops with community-
based groups. We had a toll-free number and received many calls
from individuals living in poverty. We did search for our income
support clients but we also advertised it. We did other
community-based sessions through community groups with
youth who are homeless, which is difficult for us to do as a
government. We had some of our community partners meet either
with us there or in some cases without us there. For example, we
did not attend the session for women in transition houses but they
were held by our community partners and the information was
passed on to us.

We have used different means to try to get information from
anyone that we felt wanted to present to us. That has helped in
terms of how to make progress and see the problems to be
resolved. The ongoing work of our group and the ongoing ability
to receive information have been important.

Maintaining long-term focus is always a challenge within the
public service and for governments in general. The political
direction has been essential to success. Politicians have said that
our cabinet committee wants to make a long-term difference and

Nous travaillons fort, et il est important pour le comité
ministériel qu’il y ait de la collaboration au sein du gouvernement
ainsi qu’entre notre gouvernement, les groupes communautaires
et le gouvernement fédéral. Nous estimons que c’est essentiel pour
s’attaquer à ce problème.

Je vais vous exposer rapidement les différents défis que nous
avons à relever et vous expliquer ce que nous avons appris. Il est
central et prioritaire que les initiatives se fassent de façon
conjointe. Le comité ministériel a joué un rôle déterminant à cet
égard sur le plan de la participation, de la supervision et de
l’orientation. Il a aussi été crucial pour nous d’avoir des
ressources spécialement affectées à cette initiative au sein de la
fonction publique ainsi qu’une structure pour soutenir le travail
de collaboration à l’interne. Un comité de sous-ministres seconde
les ministres et nous avons créé un groupe de travail, que je
préside, et qui est composé surtout de directeurs de tous les
ministères et organismes que je vous ai nommés plus tôt. Voilà
comment le travail s’effectue.

Nous nous efforçons d’envisager les choses dans leur ensemble
et non ministère par ministère pour déterminer quelles mesures
sont essentielles et comment faire le lien entre les programmes et
les services. Les groupes communautaires nous ont souvent fait
remarquer que tous les programmes et services des divers
ministères sont bien valables, mais qu’ils ne forment pas un
ensemble cohérent et sont difficiles d’accès. Les gens peuvent
croire que la demande qu’ils remplissent va leur donner accès à
tous les programmes nécessaires alors que, dans les faits, ils ne
sont inscrits qu’à un seul programme dans un ministère. Par
conséquent, nous cherchons à améliorer la situation et à ce que les
différents programmes aient des effets combinés, comme pour le
calcul des taux effectifs marginaux d’imposition, surtout pour les
particuliers et les familles qui vivent dans la pauvreté.

Il est important de collaborer et de dialoguer de la même façon
avec les groupes communautaires. Je vous ai déjà parlé des vastes
consultations que nous avons tenues. Nous avons organisé des
ateliers avec les groupes communautaires. Nous avions un
numéro sans frais auquel beaucoup de personnes vivant dans la
pauvreté nous ont appelés. Nous avons fait des recherches auprès
de nos clients du soutien du revenu et nous avons diffusé des
annonces. Avec l’aide des groupes communautaires, nous avons
réuni les jeunes sans-abri, ce qui est difficile à faire pour une
administration publique. D’ailleurs, certaines rencontres ont eu
lieu avec nous, et d’autres sans nous. Par exemple, nous n’avons
pas participé à la rencontre des femmes en foyer de transition,
mais l’information pertinente nous a été transmise par nos
partenaires communautaires.

Nous avons eu recours à différents moyens pour que tous ceux
qui pouvaient vouloir nous fournir des renseignements puissent le
faire. Cela nous a aidés à proposer des solutions et à régler les
problèmes. La communication de l’information est un aspect
important du travail de notre groupe.

Poursuivre un objectif à long terme est toujours un défi dans la
fonction publique et l’administration publique en général. La
volonté politique a été essentielle à l’obtention de résultats. Les
politiciens ont déclaré que notre comité du cabinet voulait faire
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they have kept us focused on that. Having the document with
guiding principles and key directions published has been
important, as has having a mix of long- and short-term
approaches.

We have always looked at this as having a policy mix because
there is no one solution. We look at the various things we need to
do to alleviate poverty as it exists, to reduce poverty levels and the
depth of poverty, to try to prevent poverty, and to set up
mechanisms to track our progress, because there is no agreement
on how the measurement of poverty should be done. We have
taken the approach that there are different measures and it is
important to look at all of them and at any outputs along the
way. We can look at how many people we have on income
support, wait lists for social housing and other things to know
whether we are heading in the right direction. Overall measures,
such as low-income cut-offs, LICOs, and market basket measures
can be monitored.

The Newfoundland & Labrador Statistics Agency has been
working with Statistics Canada on a Newfoundland and
Labrador market basket measure that will allow us to look at
poverty levels community by community. That will allow us to
better reflect our own province, because there have been issues
surrounding the national measure and how it worked in our
province. Some of the results simply did not make sense for our
province.

Accountability is an important area. I could talk more about
that, but I am conscious of the time. Again, we must maintain a
truly integrated approach, not doing worthwhile initiatives here
and there but looking at how they are mixing together. Are we
meeting all the needs, or, by leaving one piece out, are we
devaluing the other things we are doing?

In terms of lessons learned, leadership is important. Having
champions is important. Having dedicated resources and a
collaborative process are important. Careful consideration must
be given to the different partners who need to be involved and the
roles that those partners play. All partners need to be involved in
setting the goals, objectives and timelines as well as the priorities.
A written document helps with that. Figuring out how to fit a
horizontal initiative such as this into regular government
processes is a challenge. Recognizing that and addressing it as
you go is also important. For example, a budget process that
traditionally looks at departmental allocations is not necessarily
the best process for a government-wide strategy such as this.

Senator Joyce Fairbairn (Acting Chairman) in the chair.

The Acting Chairman: Thank you all very much. I know there
are many questions swirling about here.

Senator Cochrane: Your information is indeed overwhelming
because the statistics, especially from Winnipeg, are alarming.

changer les choses à long terme et ils ont dirigé nos efforts en ce
sens. La publication du document sur les principes directeurs et
les grandes orientations a été importante tout comme l’adoption
de mesures à court et à long terme.

Nous avons toujours privilégié une combinaison de mesures
parce qu’il n’y a pas de solution unique. Nous envisageons
diverses possibilités pour atténuer la pauvreté, essayer de la
prévenir et établir des mécanismes pour évaluer nos progrès, parce
qu’on ne s’entend pas sur la façon de mesurer la pauvreté. D’après
nous, il y a différentes façons de la mesurer et il convient
d’examiner toutes les méthodes et leurs résultats. Nous pouvons
vérifier combien de gens reçoivent du soutien du revenu et
attendent d’obtenir un logement social et d’autres services pour
déterminer si nous sommes sur la bonne voie. On peut aussi
observer des valeurs numériques générales, comme le seuil de
faible revenu, le SFR, et les mesures de la pauvreté fondée sur un
panier de consommation.

L’Agence de la statistique de Terre-Neuve-et-Labrador
travaille avec Statistique Canada pour établir une mesure de la
pauvreté fondée sur un panier de consommation dans la province
pour que nous puissions évaluer les niveaux de pauvreté localité
par localité. Nous aurons ainsi une meilleure idée de la situation
dans notre province parce que l’application de la mesure nationale
soulève des problèmes chez nous. Certains des résultats n’étaient
tout simplement pas logiques dans notre cas.

La reddition des comptes est un autre aspect important. Je
pourrais vous en parler davantage, mais je sais que mon temps est
limité. Il faut vraiment adopter une approche intégrée pour que
les initiatives prises forment un ensemble cohérent. Il faut nous
demander si nous répondons à tous les besoins ou si, en négligeant
un aspect, nos autres interventions ne perdent pas de leur utilité.

Nous avons appris que le leadership a son importance. Il faut
avoir des chefs de file et des ressources dédiées, et il faut assurer la
collaboration. On doit accorder une attention particulière aux
différents partenaires concernés et aux rôles qu’ils ont à jouer. Ils
doivent tous participer à l’établissement des objectifs, des
échéanciers et des priorités. Produire un document là-dessus est
utile à cet égard. La réalisation de mesures de portée générale
dans un contexte gouvernemental est un défi. Il est important de
le reconnaître et de suivre la situation. Par exemple, attribuer des
crédits budgétaires à chacun des ministères n’est pas
nécessairement le meilleur moyen d’assurer le succès d’une
stratégie pangouvernementale comme la nôtre.

Le sénateur Joyce Fairbairn (présidente suppléante) occupe le
fauteuil.

La présidente suppléante : Merci beaucoup. Je sais qu’on a
beaucoup de questions à poser.

Le sénateur Cochrane : Ce que vous nous dites est effectivement
incroyable, parce que les chiffres, surtout pour Winnipeg, sont
alarmants.
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I will start with Ms. Gogan, of course, being from her
province. Can you tell me what trends you have observed over
the last 10 years in our province in regard to poverty,
homelessness and housing?

Ms. Gogan: Canada-wide, poverty is increasingly becoming an
urban phenomenon. I am sure you are aware of that from other
research. That is not the case in Newfoundland and Labrador.
Urban and rural poverty are equal problems and they are equally
increasing. We are different from the rest of Canada in that way.
We must be conscious of that trend when we think about
solutions. Often what is happening in the rest of Canada is urban-
focused. That is important as well; I am not saying that urban
poverty is not equally a problem.

There has been some positive news in the last several years.
There has been a slight decrease. When we started our
consultations, we published in 2005 a background report that
outlines what we had identified as the key trends. It is available
online on our website. It is a bit out of date now. The most recent
LICO released just a few weeks ago was positive in terms of
Newfoundland and Labrador, although there are some
methodological issues that need to be considered in interpreting
those results.

In terms of homelessness and housing in particular,
traditionally social housing stock is geared toward large
families. That is not who we have as homeless any more.
Families in general are smaller, and those who need social housing
and have issues with housing are no different.

We have an incredible number of single people. In terms of
overall trends, single people are more likely than any other group
to be living in poverty. That is surprising to many people. Many
government responses to poverty, for good reasons, are focused
on families and especially families with children, but single
people, and in particular older single people — not seniors, but
those in the 55- to 64-year-old age group — are most vulnerable
to poverty because they do not yet qualify for Canada Pension
Plan and Old Age Security. If you are single and in that age
group, there is unfortunately a high likelihood that you will be
living in poverty. That is also true if you share any of the other
characteristics that make you more vulnerable to poverty, such as
having a disability. Those things compound one another. If you
have a disability, you are more likely to be single as well. Single
disabled people have an incredibly high poverty rate.

The single people issue has been a challenge. Again, many of
the programs are geared especially toward families with children.
At the same time, we have seen an increase in the number of single
people living in poverty, particularly in the 55- to 64-year-old age

Je vais d’abord m’adresser à Mme Gogan, évidemment, étant
donné que je viens de la même province qu’elle. Pouvez-vous me
dire quelles sont les tendances que vous avez observées au cours
des 10 dernières années dans la province pour ce qui est de la
pauvreté, de l’itinérance et du logement?

Mme Gogan : Dans l’ensemble du Canada, la pauvreté est de
plus en plus un phénomène urbain, comme d’autres études vous
l’ont sans doute indiqué. Or, ce n’est pas le cas à Terre-Neuve-et-
Labrador. La pauvreté urbaine et la pauvreté rurale sont aussi
importantes et augmentent autant l’une que l’autre. Notre
situation est différente de celle du reste du pays à cet égard.
Nous devons en être conscients quand nous songeons aux
solutions. Ce qui se fait ailleurs dans le Canada est souvent axé
sur les centres urbains. C’est bien sûr important; je ne dis pas que
la pauvreté urbaine n’est pas aussi un problème.

Il y a quelques nouvelles encourageantes depuis quelques
années, puisque nous constatons une légère diminution. Quand
nous avons entamé nos consultations en 2005, nous avons publié
un rapport circonstanciel qui donne un aperçu des grandes
tendances que nous avions observées. On peut le consulter en
ligne sur notre site Web. Ces données sont un peu désuètes
toutefois. Les chiffres les plus récents rendus publics il y a à peine
quelques semaines sur le seuil de faible revenu sont encourageants
pour la province, même si les méthodes utilisées pour interpréter
les résultats ont posé certains problèmes.

Pour ce qui est de l’itinérance et du logement, autrefois, les
logements sociaux étaient conçus pour les grandes familles. Or,
il n’y a plus beaucoup de grandes familles parmi la clientèle de
sans-abri. Dans l’ensemble, les familles sont plus petites
aujourd’hui, et ce sont aussi des familles plus petites qui ont
besoin de logement social ou qui ont des problèmes de logement.

Il y a aussi énormément de gens seuls qui n’ont pas de
logement. En général, les gens seuls sont plus susceptibles que
d’autres groupes de la société de vivre dans la pauvreté, ce qui
surprend beaucoup de gens. Les mesures gouvernementales de
lutte contre la pauvreté ciblent, pour de bonnes raisons, les
familles et surtout les familles avec enfants, mais il faut dire que ce
sont les personnes seules et en particulier plus âgées, c’est-à-dire
qui ont entre 55 et 64 ans, qui ont plus tendance à être pauvres
parce qu’elles ne sont pas encore admissibles, comme les aînés, au
Régime de pensions du Canada ou à la Sécurité de la vieillesse.
Les personnes seules appartenant à ce groupe d’âge courent
malheureusement beaucoup plus de risques de vivre dans la
pauvreté. C’est d’autant plus vrai pour celles qui ont une autre
condition qui les rend encore plus vulnérables à la pauvreté,
comme un handicap. Ces facteurs s’additionnent. Si vous avez un
handicap, vous êtes aussi plus enclin à vivre seul. Le taux de
pauvreté est vraiment très élevé chez les personnes handicapées
qui sont seules.

La question des personnes seules pose un problème. Je répète
que beaucoup de programmes ciblent les familles avec enfants. En
même temps, il y a une augmentation de la pauvreté chez les
personnes seules plus particulièrement celles âgées entre 55 et
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group, which is a real concern. We have much anecdotal evidence
about that age group and we are committed to doing more
research.

We have been looking at marginalized older workers under our
labour market development group. They are just one group.

There is also the issue of single parents whose child has turned
18. Suddenly they are no longer single parents in terms of
accessing government programs; they are now just single adults. If
they were not already in poverty, they may find themselves
plunged more deeply into poverty.

It is important to be aware of the issues of single people and
poverty in terms of housing. Social housing stock does not
respond well to single people because it is geared toward larger
families.

Senator Cochrane: Do the people in Winnipeg follow the same
trend?

Mr. Distasio: There are many parallels. Recently we have had
the challenge of Aboriginal seniors, who are largely another
missed group who are under-housed and not likely to have
pension savings and other sources of income to bridge the gap.
A second population in the city that is largely forgotten in
programs is single males, both Aboriginal and non-Aboriginal. It
is not that the other needs are not great, because they are— single
female-headed households face significant challenge — but again
those groups in Winnipeg are some of many. Unfortunately,
poverty is spread across many cohorts.

Ms. McCracken: I work at a drop-in centre for sex trade
workers. They are part of the hidden homeless as well. They go to
shelters but there is no place for them that provides social
supports such as dealing with addictions. That is a substantial
problem that is gendered in Winnipeg and is growing. As poverty
becomes more entrenched, there is more activity in a residential
neighbourhood. I run a program to help create safety while the
children are travelling to school.

We are seeing the Aboriginal population move from reserve to
urban centres because there are not many opportunities
on-reserve. That has created very much an Aboriginal people’s
problem, and many Aboriginal groups are working on it. We just
do not have enough supports.

Community groups have to apply to get money for housing.
The capacity in the community and even the level of expertise to
piece together a proposal on a multi-unit housing complex is just
not there. Before, when it was planned by government with
government expertise, at least it was built, because that expertise
existed. Now community groups are scrambling to develop and
mobilize where to get the land, how to finance it and how to piece
it all together. We are seeing a gap that needs to be addressed.

Senator Cochrane: Ms. Wake Carroll, would you like to add
something?

64 ans, ce qui est vraiment préoccupant. Nous avons beaucoup de
données empiriques sur ce groupe d’âge et nous voulons effectuer
plus de recherches.

Nous avons, entre autres, un groupe de développement du
marché du travail qui examine la situation des travailleurs âgés
marginalisés.

Il y a aussi le problème des parents seuls dont l’enfant atteint
l’âge de 18 ans. Du jour au lendemain, ces personnes passent du
statut de chef de famille monoparentale, qui leur donnait accès à des
programmes gouvernementaux à celui d’adultes seuls, ce qui peut
les amener à vivre dans la pauvreté, si ce n’était pas déjà le cas.

Il faut être conscient du problème de pauvreté des gens seuls en
matière de logement. En effet, les logements sociaux ne sont pas
adaptés aux gens seuls parce qu’ils s’adressent aux grandes
familles.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que la situation à Winnipeg suit
la même tendance?

M. Distasio : Il y a beaucoup de similitudes. Nous avons été
confrontés récemment au problème des Autochtones âgés qui
forment un autre groupe négligé et mal logé et qui sont peu
susceptibles d’avoir économisé en vue de leur retraite ou d’avoir
d’autres sources de revenu. Les hommes seuls sont aussi un autre
groupe assez oublié dans la ville, qu’ils soient Autochtones ou
non. Il y a d’autres groupes qui ont des besoins importants,
comme les femmes chefs de famille monoparentale, mais ce sont
deux groupes parmi d’autres qui sont dans le besoin à Winnipeg.
Malheureusement, la pauvreté touche beaucoup de cohortes
différentes.

Mme McCracken : Je travaille dans un centre d’accueil pour
les travailleurs de l’industrie du sexe, qui font aussi partie des
sans-abri invisibles. Ils fréquentent les refuges, mais il n’y a aucun
endroit qui leur offre des services sociaux pour les aider à lutter
contre la toxicomanie, par exemple. C’est un problème important
qui touche surtout les femmes et qui est en progression à
Winnipeg. Comme la pauvreté s’accentue, il y a plus d’activités de
ce genre dans les quartiers résidentiels. Je dirige un programme
qui vise à assurer la sécurité des enfants sur le chemin de l’école.

Nous voyons des Autochtones quitter les réserves, où les
possibilités ne sont pas bien nombreuses, pour venir vivre en ville.
Cela a créé un grave problème qui mobilise beaucoup de groupes
autochtones, mais nous n’avons vraiment pas assez de soutien.

Les groupes communautaires doivent présenter des demandes
pour financer le logement. Ils n’ont tout simplement pas la
capacité ni les connaissances nécessaires pour présenter des
projets d’ensembles résidentiels. Avant, on construisait ces
ensembles de logements parce que c’était planifié par le
gouvernement avec ses spécialistes. Maintenant, les groupes
communautaires ont du mal à déterminer où acheter les terrains
ou encore comment financer et réaliser les projets. Ce sont des
lacunes qui doivent être corrigées.

Le sénateur Cochrane : Madame Wake Carroll, avez-vous
quelque chose à ajouter?
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Ms. Wake Carroll: I know Ontario the best. There are the
problems of single people and the aged without savings. In our
case, the declining numbers in families is not true simply because
Toronto, and spilling into Hamilton and the Niagara Peninsula,
has so many immigrants, and those families are very large. The
problem is that the social housing we have is not big enough for
them, rather than the reverse. I just finished some national
research on the housing needs of immigrants. Everyone told us
that they need larger units because families are cramped, or
extended families want to live together so that one person can be
the caregiver and the other people can go to work, and they
cannot live together, because we do not have the housing stock for
that.

Senator Cochrane: Mr. Distasio mentioned that we should
have these people involved in trying to construct their own
facilities, and that notion appealed to me. That way, they will give
the community and themselves more pride in what they are doing.

Mr. Distasio: In the two projects I worked on closely with
rooming house tenants and single room occupancy tenants, we
tried to give them the lead voice on the project — let them direct
the research and come up with ideas. One of the outcomes was a
rooming house tenant-landlord cooperation program. It was a
simple set of rules to make life better in a tiny, horrible
environment by having things like a stronger door or a
peephole, a front door that cannot be kicked in or a buzzer to
let someone in to have some security.

We called the report ‘‘Beyond the Front Desk,’’ because once
you got beyond that front desk in these old hotels that are now
home, there is no turn-down service, no one will answer the phone
if you call for help, and you are on your own. It is a big challenge
in the city of Winnipeg, and someone needs to step up to that.

It is a simple thing. I know we have all these great programs
but a lot of people we are talking about are not captured by any
means. In fact, I would hazard a guess that a lot of them were not
even enumerated in the census, because no one really knows that
these people exist — again, in a room no bigger than the space
between us here.

Senator Munson: I have a short question for each of you.
Ms. McCracken, you said that co-op housing costs 40 per cent
less to operate than public housing. What are the differences
between co-op housing and public housing? Do they serve
different groups? Should our focus be on co-op housing for the
economic homeless and for newcomers?

For Mr. Distasio, what impact have federal initiatives had on
homelessness in your city? Perhaps the other two could tell me,
where do the poor people go in our cities? I am curious.

Mme Wake Carroll : Je connais mieux l’Ontario. Nous
constatons qu’il y a des personnes seules et des personnes âgées
sans économies mais, dans notre cas, il n’y a pas moins de familles
dans la province simplement parce qu’à Toronto ainsi qu’à
Hamilton et dans la péninsule du Niagara, il y a beaucoup
d’immigrants et que leurs familles sont nombreuses. En fait, nous
avons plutôt le problème contraire parce que nos logements
sociaux ne sont pas assez grands pour eux. Je viens de terminer
une étude sur les besoins en logement des immigrants à l’échelle
nationale. Tous nous ont dit qu’ils avaient besoin de logements
plus spacieux parce que les familles sont à l’étroit ou que la famille
élargie voudrait vivre ensemble pour qu’un des adultes puisse
s’occuper des enfants et de la maison pendant que les autres vont
travailler; or ils ne peuvent le faire parce que nous n’avons pas les
logements voulus à leur offrir.

Le sénateur Cochrane :M. Distasio a dit que les gens devraient
essayer de travailler ensemble à la construction de ces logements,
et c’est une idée qui me plaît. C’est une initiative qui pourrait les
rendre, eux et la collectivité, fiers de ce qu’ils font.

M. Distasio : Dans les deux projets, j’ai travaillé en étroite
collaboration avec les résidents des maisons de chambres; nous
avons essayé de les laisser diriger les activités, c’est-à-dire orienter
les études et proposer des idées. C’est ainsi qu’on a établi une
entente de collaboration entre les propriétaires et les résidents des
maisons de chambres. Il s’agissait d’une série de mesures pour
améliorer la qualité de vie dans un milieu restreint et dangereux,
comme faire installer des portes de chambre plus solides ou un
judas, une porte d’entrée qui ne peut pas être défoncée ou une
sonnerie pour avertir qu’on a besoin d’aide.

Le rapport a pour titre « Beyond a Front Desk », parce que,
une fois qu’on a franchi la réception de ces vieux hôtels qui sont
maintenant des résidences, il n’y a pas de service de surveillance,
personne ne répondra à un appel à l’aide, et les gens sont laissés à
eux-mêmes. C’est un problème important à Winnipeg et il faut
s’y intéresser davantage.

C’est une mesure simple. Je sais qu’il existe une foule de
programmes fort valables, mais beaucoup de gens sont
complètement laissés pour compte. En fait, j’ai l’impression que la
plupart d’entre eux n’ont même pas été recensés, parce que personne
ne sait qu’ils existent, étant donné qu’ils vivent dans une chambre
pas plus grande que l’espace qui nous sépare vous et moi.

Le sénateur Munson : J’ai une brève question à poser à chacun
d’entre vous. Madame McCracken, vous avez dit que les coûts de
fonctionnement des coopératives d’habitation sont 40 p. 100
moins élevés que ceux des logements sociaux. Quelle est la
différence entre une coopérative d’habitation et un logement
social? Ces deux formes d’habitation s’adressent-elles à des
groupes différents? Devrait-on privilégier les coopératives
d’habitation pour les sans-abri et les nouveaux arrivants?

Monsieur Distasio, quel impact les initiatives fédérales ont-elles
eu sur l’itinérance dans votre ville? Les deux autres témoins
peuvent peut-être me dire où vont les personnes pauvres dans nos
villes. J’aimerais le savoir.
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I first moved to Ottawa in 1972, and I went away for a long
while. We knew there was an area where poor people lived in this
city; yet we create a city with rich homes, nice neat homes in
different sections where they lived — for example, in Lower
Town — and I am sure the same thing happens in cities across the
country. These are the areas where people live below the poverty
line. All of a sudden they are gone, and it is the baby boomers and
niche marketing moving in. When you look around the streets
you seem to see more homeless people.

Finally, do you have any statistics on people with mental
health conditions that have been turfed out of mental institutions
and places where there has been care and who are now on our
streets?

Ms. McCracken: In my former work, I worked at the Prairie
Women’s Health Centre of Excellence. We did a study with the
Women’s Health Clinic in Winnipeg, which has a research and
advocacy program called Poverty is Hazardous to Women’s
Health. We interviewed women who lived in co-op housing,
private rental housing and social housing — social housing being
defined as housing that is run by the Manitoba Housing
Authority, which is part of the Manitoba Housing and Renewal
Corporation, a Crown corporation. Those social housing units
are rent geared to income. For people who are on social
assistance, whatever they are allocated for social assistance rent
is what they pay, and then they have the rest of their allocation to
spend. Or if they are part of the working poor, they pay
30 per cent of their before-tax income for rent.

It is the same with the cooperatives. These two groups receive
rent subsidies to help meet the gap, because it costs a certain
amount to run the building and people can only afford so much.
There is still some subsidy available from the provincial
government to pay that amount, so they are similar in those ways.

They are different in that you apply to become a member of a
co-op, so the mindset is different. You own a share; you own
your unit. There is some discussion about equity versus
non-equity co-ops, which you may want to look at in terms of
carrying the equity on with you for the rest of your life. The co-op
model of governance appealed to us when we talked to the
women. For example, they said that at least if they want a chair in
the waiting room, there is a mechanism for them to present that.
In that way, it developed leadership and sense of ownership, and
we found it useful.

In the social housing, there was no such mechanism. There was
a caretaker on site and that was it; there was not necessarily a
tenants’ association.

Je suis arrivé pour la première fois à Ottawa en 1972, et je suis
parti pendant un certain temps. Nous savions qu’il y avait un
secteur dans la ville où vivaient des personnes pauvres; pourtant,
nous avons créé une ville avec des maisons somptueuses, de très
jolies maisons dans différents quartiers où ces personnes vivaient—
par exemple, dans la Basse-Ville — et je suis certain que la même
chose se produit partout au pays. C’est là où des gens vivent en
dessous du seuil de pauvreté. Tout à coup, ils disparaissent, et ce
sont les baby-boomers et ceux visés par les marché à créneaux qui
aménagent. Quand on regarde dans la rue, il semble y avoir un plus
grand nombre de sans-abri.

Enfin, avez-vous des statistiques sur les personnes souffrant de
troubles mentaux qui ont été sorties des établissements de santé
mentale et des autres endroits où on offrait des soins, et qui se
retrouvent maintenant dans la rue?

Mme McCracken : Je travaillais auparavant au Centre
d’excellence pour la santé des femmes — région des Prairies.
Nous avons fait une étude en collaboration avec la clinique de
santé des femmes de Winnipeg, qui a un programme de recherche
et de défense des droits appelé Poverty is Hazardous to Women’s
Health. Nous avons interrogé des femmes qui vivaient dans des
coopératives d’habitation, des logements locatifs privés et des
logements sociaux — les logements sociaux étant définis comme
étant les habitations gérées par le Bureau de logement du
Manitoba, qui fait partie de la Société d’habitation et de
rénovation du Manitoba, une société d’État. Le loyer de ces
logements sociaux est calculé en fonction du revenu. Les
bénéficiaires de l’aide sociale paient un loyer correspondant à la
partie de leurs prestations qui est attribuée au loyer, quelle qu’elle
soit, et ils disposent du reste de leurs prestations. Si ce sont des
travailleurs à faible revenu, le loyer qu’ils payent correspond à
30 p. 100 de leur revenu avant impôt.

C’est la même chose dans les coopératives. Ces deux groupes
reçoivent des subventions au loyer pour combler l’écart, parce que
l’entretien de l’immeuble coûte un certain montant et les gens ont
des moyens limités. Le gouvernement provincial offre encore
certaines subventions pour payer cette somme, alors la situation
est semblable dans ce sens.

Ce qui est différent, c’est que vous présentez une demande pour
devenir membre d’une coopérative, alors c’est un autre état
d’esprit. Vous êtes propriétaire d’une part, de votre logement. Il
y a des coopératives à capitalisation, où les membres conservent
une part de l’avoir pour le reste de leur vie, et d’autres
coopératives qui n’offrent pas cette possibilité. Le modèle
coopératif de gouvernance nous a paru attrayant lorsque nous
nous sommes entretenus avec les femmes. Par exemple, elles ont
dit que si elles voulaient une chaise dans la salle d’attente, il y
avait au moins un mécanisme qui leur permettait d’en faire la
demande. Ce modèle favorisait ainsi le leadership et le sens de la
propriété, ce qui nous a paru utile.

Dans le logement social, pareil mécanisme n’existait pas. Il
y avait un concierge sur les lieux et c’était tout; il n’y avait pas
nécessairement une association de locataires.
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Mr. Distasio: The question of where the poor go is important.
Looking back, during the Pan American Games there was a
strong intent to move the visible aspects of poverty off the main
street of Winnipeg. They wanted to clean this up so that all the
people coming into the city for the games would not be disturbed
by the visions of homeless persons and persons who do not quite
make the cut.

Where do they go? As I mentioned before, Winnipeg has a
growing industry of poverty. We have mega soup kitchens going
up in parts of our downtown to serve the needs of this growing
clientele. Just the other day, I was asked to comment on the fact
that one of the residential hotels has become such a blight that a
downtown employer of hundreds of people is threatening to leave
the downtown because they cannot deal with the sight of visible
homelessness in front of their business anymore.

In the two reports we did on rooming houses and hotels, the
number one thing we set out was to not simply say, ‘‘Let us blow
these places up; they are no good — no good can come out of
these places.’’ Instead, we took the tack of saying, ‘‘What can we
do as a society to make a small space — again, about as big as
this — the best possible, most helpful environment for these
individuals who cannot find anything better?’’

We can do it better. In Winnipeg, some good work is being
done on what are called ‘‘pocket apartments.’’ Someone has come
up with an inventive way of taking a small plot of land and
putting up six to eight self-contained units that are about
300 square feet, with good quality furniture, built in stuff. That
is dignified.

We have always said you can do something. In Los Angeles’s
Skid Row, there is the Skid Row Housing Trust, which turned
6,000 or 7,000 hotel rooms into better quality housing of 150 to
200 square feet. You can do that in a manner that is respectful of
someone.

You do not give someone a mattress on a floor and have that
room shared by five people. That is not how it should be done.
You can do it better; and you cannot just get rid of these places
because they are in many ways important. We have 6,000 people
living in marginal housing. We cannot say that tomorrow we will
shut down all the rooming houses and hotels. Rather, we need to
find ways to get those places up to speed.

Also, we need to find a way to empower residents. When we
did an evaluation of the Neighbourhoods Alive! program, which
targets inner city neighbourhoods and tries to find renewal, I was
startled by some residents saying, ‘‘When you target
neighbourhoods and dump tens of millions of dollars into them,
you need to prepare us for the changes that will take place.’’

On West Broadway, where rents have gone up and the poorest
of the poor or the hard-to-house people are being displaced, we
never tried to help along the way to renovate, to improve or
perhaps to gentrify so that they could move up the ladder of
improvement. We can spend all this money on new shiny

M. Distasio : Il est certes important de se demander où vont les
pauvres. Durant les Jeux panaméricains, on souhaitait
ardemment effacer les aspects visibles de la pauvreté de la rue
principale de Winnipeg. On voulait tout nettoyer pour que les
visiteurs ne soient pas troublés par la vue des sans-abri et des
personnes qui ne répondaient pas tout à fait aux normes.

Où vont-ils? Comme je l’ai dit tout à l’heure, l’industrie de la
pauvreté est en croissance à Winnipeg. Nous avons des
mégasoupes populaires qui font leur apparition dans certains
quartiers du centre-ville pour répondre aux besoins d’une clientèle
toujours plus nombreuse. L’autre jour, on m’a demandé de
commenter le fait qu’un des hôtels résidentiels est devenu un fléau
tel qu’un employeur de centaines de personnes menace de
quitter le centre-ville parce qu’on ne peut plus supporter la vue
des sans-abri devant son établissement.

Dans les deux rapports que nous avons produits sur les
maisons de chambre et les hôtels, nous sommes partis du principe
qu’il ne fallait pas dire simplement qu’il fallait démolir ces
endroits, qu’il n’y avait rien de bon à en retirer. Notre approche a
plutôt été de dire « Que pouvons-nous faire comme société pour
qu’un tout petit local devienne le meilleur endroit possible pour
ces personnes qui ne peuvent trouver rien de mieux? »

Nous pouvons faire mieux. À Winnipeg, on fait du bon travail
avec ce qu’on appelle des mini-appartements. Quelqu’un a eu
l’ingéniosité d’utiliser une petite parcelle de terrain pour y
construire de six à huit logements autonomes d’environ
300 pieds carrés, avec des meubles intégrés de bonne qualité.
Cela est gratifiant.

Nous avons toujours dit que vous pouvez faire quelque chose.
Dans le quartier malfamé de Los Angeles, le Skid Row Housing
Trust a converti 6 000 ou 7 000 chambres d’hôtel en logements de
qualité de 150 à 200 pieds carrés. Vous pouvez faire cela dans le
respect des personnes.

Vous ne donnez pas à quelqu’un un matelas sur un plancher en
lui demandant de partager cette chambre avec quatre autres
personnes. Il ne faut pas agir de cette façon. Vous pouvez faire
mieux, et vous ne pouvez pas simplement vous débarrasser de ces
endroits parce qu’ils sont importants à de nombreux égards. Il y a
6 000 personnes qui vivent dans des logements marginaux. Nous
ne pouvons pas décider du jour au lendemain de fermer toutes les
maisons de chambre et les hôtels. Nous devons plutôt trouver des
façons d’adapter ces habitations.

Nous devons aussi trouver une façon de donner du pouvoir
aux résidants. Lorsque nous avons évalué le programme
Neighbourhoods Alive, qui vise à revitaliser les quartiers du
centre-ville, j’étais étonné d’entendre certains résidants dire
« Lorsque vous ciblez des quartiers et y injectez des centaines
de millions de dollars, vous devez nous préparer aux changements
qui vont avoir lieu. »

Dans le quartier West Broadway, où les loyers ont grimpé et les
plus pauvres des pauvres ou les gens difficiles à loger sont
déplacés, nous n’avons jamais tenté de rénover, d’améliorer ou
peut-être d’embourgeoiser les logements pour qu’ils puissent
améliorer leur sort. Nous pouvons dépenser tout cet argent sur de
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buildings and renovating older apartment building, but if we do
not provide the basic core support for the ones who are turfed,
then we have done nothing but move the poverty from one side of
the street to the other or from one hotel to another. Those are the
ways.

I look back at the University of Winnipeg’s small contribution
to the education of kids in the neighbourhood — a free computer.
Even the parents are coming to understand the use of the Internet
and email and how to empower themselves technologically.

Ms. Wake Carroll: Hamilton has a large psychiatric hospital,
which is now for out patients. Because the people are not officially
residents of Hamilton, there is no responsibility to house them in
Hamilton, but they cannot go home because they are treated as
out patients. They live on mattresses in abandoned housing in the
old north end of Hamilton, often next to a crack house with three
or four children in the same house.

Hamilton has many of the same issues that Winnipeg has. We
tend to think of Toronto and its gentrified downtown when we
think of the homeless. Many cities in Canada have core
downtowns that could be renovated fairly inexpensively. I am
with an organization that takes young people from the streets and
teaches them building skills while rehabilitating old houses for the
poor. There is no particular reason that we cannot have scaled
down amenities. You do not need a second bathroom if you do
not even have a house now. The private sector can make money
doing this and can build housing effectively if they are
encouraged. One of the most effective housing projects was the
old limited dividend program, which was privately owned,
managed and funded. It was a successful program.

Senator Munson: On the impact of this, I need a history lesson
on social housing programs, which were eliminated in 1993. It is
now 2007. I would hope that we are looking at a national strategy.
Obviously, there is not enough federal funding and there is no
strategy. That was the overarching question.

Mr. Distasio: I will add that social housing units built from the
1970s on came with subsidies. Many of the Aboriginal housing
units in Winnipeg and social housing units across the country —
600,000 — are facing the end of their operating agreements. Over
the next 20 to 30 years, some 600,000 units of subsidized housing
will be unsubsidized. Currently, we are working with the
Manitoba Urban Native Housing Association to develop a plan
to address this. Aboriginal housing in Winnipeg is faced with the
immediate challenge of telling Aboriginal families that there is no
longer a subsidy attached to that unit funded by the federal
government. The family will be turfed out. Kinew Housing was
started in 1970 and is the oldest Aboriginal housing corporation
in the country. They will have to tell families that they can no
longer stay in the units. It is shameful that Kinew Housing has

nouveaux immeubles étincelants et rénover de vieux immeubles à
logements, mais si nous ne fournissons pas le soutien de base à
ceux qui sont mis à la porte, nous ne faisons que déplacer la
pauvreté d’un côté de la rue à l’autre ou d’un hôtel à l’autre. C’est
ainsi que nous agissons.

Je songe à la modeste contribution que l’Université de
Winnipeg a apportée à l’éducation des jeunes du quartier, à qui
elle a donné un ordinateur. Même les parents commencent à
savoir utiliser Internet et les systèmes de courriel et à s’approprier
cette technologie.

Mme Wake Carroll : À Hamilton, il y a un grand hôpital de
soins psychiatriques, destinés aujourd’hui à des patients externes.
Comme les gens ne sont pas officiellement des résidants de
Hamilton, personne n’a la responsabilité de les loger dans la ville,
mais ils ne peuvent pas aller chez eux parce qu’ils sont traités
comme des patients externes. Ils dorment sur des matelas dans des
logements abandonnés dans le vieux quartier nord de Hamilton,
souvent à proximité d’une maison de crack, avec trois ou quatre
enfants dans la même maison.

Bon nombre des problèmes que l’on trouve à Winnipeg se
trouvent aussi à Hamilton. Nous avons tendance à penser à
Toronto et à son centre-ville embourgeoisé lorsque nous songeons
aux sans-abri. Au Canada, un grand nombre de centres-villes
pourraient être rénovés à peu de frais. Je fais partie d’une
organisation qui prend les jeunes dans la rue et leur inculque des
habiletés dans le domaine de la construction tout en réhabilitant de
vieilles maisons pour les pauvres. Nous pouvons très bien avoir des
commodités plus modestes. Vous n’avez pas besoin d’une deuxième
salle de bain si vous n’avez même pas de maison. L’entreprise privée
peut faire de l’argent dans ce secteur et construire des logements
efficaces si on l’encourage à le faire. Un des projets les plus efficaces
en matière de logement a été l’ancien programme de compagnies de
logement à dividendes limités; ces logements appartenaient au
secteur privé et étaient gérés et financés par le secteur privé. Ce
programme a donné de bons résultats.

Le sénateur Munson : J’ai besoin d’une leçon d’histoire sur les
programmes de logements sociaux, qui ont été éliminés en 1993.
Nous sommes maintenant en 2007. J’aimerais que nous
envisagions une stratégie nationale. Il est clair que le
financement fédéral n’est pas suffisant et qu’il n’y a pas de
stratégie. C’était là la question dominante.

M. Distasio : J’ajouterais que les logements sociaux construits
à partir des années 1970 étaient accompagnés de subventions.
Pour un grand nombre de logements autochtones à Winnipeg et
de logements sociaux partout au pays — 600 000 en tout —, les
accords de fonctionnement tirent à leur fin. Au cours des 20 à
30 prochaines années, quelque 600 000 logements subventionnés
ne seront plus subventionnés. Nous travaillons présentement en
collaboration avec la Manitoba Urban Native Housing
Association afin d’élaborer un plan pour corriger cette
situation. À Winnipeg, l’entreprise de logements autochtones a
maintenant la pénible tâche d’annoncer aux familles autochtones
qu’il n’y a plus de subventions rattachées au logement financé par
le gouvernement fédéral. Ces familles seront jetées à la rue. Kinew
Housing a vu le jour en 1970 et est la plus ancienne entreprise de
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stock in all parts of Winnipeg that could be sold for a profit when
the operating agreements end. That might be their only
alternative if there is no support given for those families who
are facing those issues. It is a big challenge.

Ms. Wake Carroll: I think you are being a bit unfair to the
program. The subsidies are in place for 35 years because the
mortgage is running for 35 years. Essentially, the subsidy stops
when the mortgage is paid. There is still a need for some subsidies,
which I am not denying, but it is not as critical. The people who
are paying rent at the low end of market will lose their subsidies
and the other subsidies will have to be renegotiated. It is not quite
as dramatic because they cannot sell the units on the market but
have to sell them to a charity. That is the nature of the non-profit
housing program. I am not saying that you are not right, but it is
not quite as critical as it sounds. We are not turfing them out on
the streets tomorrow with no subsidies.

Mr. Distasio: Some will be displaced. Operating agreements in
Manitoba with some of the Aboriginal agencies have expired and
individuals in those units have been given notice that the rents will
go up. At the lowest end of the rental scale, the lack of that
subsidy and the amount that those individuals can afford to pay
for rent do not match. It needs to be on the radar screen at a
higher level.

Ms. Gogan: I have two quick points. Things are a bit different
in St. John’s than they are in the larger cities where you are
focused. We have a problem with inadequate housing, and our
homelessness problem is somewhat hidden, as I mentioned earlier.
We have young people who move from couch to couch because
they do not have stable housing. We have been talking about
inadequate housing, about renters and people who have their own
homes who cannot afford to maintain them or heat them. That
intersects with the group of people aged 55 to 64. There are many
people of all ages. Some might be single mothers whose kids are
grown up and whose homes have not been maintained because
they have no capacity to do that. The wind might be blowing
through and the only time they turn the heat on is when the kids
come home to visit. That is another issue worth raising because it
is a problem in our province. The City of St. John’s is financing a
study of low-income housing and I can provide a copy of that to
the committee. It looks at the issues and possible solutions and
focuses on recommendations.

Senator Trenholme Counsell: The testimony today on poverty
in Canada and its implications has been inspiring, humbling and
worrying. With the exception of Newfoundland and Labrador,
which I would like to hear a little more about, I did not hear much
about provincial governments and certainly less about municipal
governments. Therefore, I want to ask the people from Winnipeg:
To what extent is your municipal government involved?

logements autochtones au pays. Elle devra annoncer aux familles
qu’elles ne peuvent plus vivre dans ces logements. Kinew Housing
a des avoirs partout à Winnipeg qui pourraient être vendus à
profit lorsque les ententes de fonctionnement prendront fin. Cela
pourrait être leur seule option si aucun autre soutien n’est offert
aux familles visées. C’est tout un défi.

Mme Wake Carroll : Je crois que vous êtes un peu injuste
envers le programme. Les subventions sont en place pendant
35 ans parce que l’hypothèque est amortie sur 35 ans. La
subvention cesse lorsque l’hypothèque est remboursée. Certaines
subventions seront encore nécessaires, je ne le nie pas, mais la
situation n’est pas aussi terrible. Les gens qui payent les loyers les
plus modiques perdront leurs subventions, et les autres
subventions devront être renégociées. Ce n’est pas aussi
dramatique qu’on le croit, parce qu’ils ne peuvent pas vendre
les logements sur le marché, mais seulement à un organisme de
bienfaisance. C’est là la nature du programme de logements à but
non lucratif. Je ne dis pas que vous n’avez pas raison, mais ce n’est
pas aussi grave qu’on pourrait le croire. Nous ne les mettons pas à
la rue du jour au lendemain sans subventions.

M. Distasio : Certaines personnes seront déplacées. Les
ententes de fonctionnement conclues au Manitoba avec certains
organismes autochtones sont échues et les locataires ont été
informés que les loyers vont augmenter. Au plus bas de l’échelle
de la location, la somme que ces personnes peuvent consacrer à un
loyer n’est pas suffisante pour pallier le retrait de cette
subvention. Cette situation doit attirer l’attention en haut lieu.

Mme Gogan : J’aimerais faire deux observations rapides. Les
choses sont un peu différentes à St. John’s par rapport à ce
qu’elles sont dans les grandes villes où vous œuvrez. Nous avons
des logements inadéquats et notre problème d’itinérance est plutôt
caché, comme je l’ai dit tout à l’heure. Des jeunes couchent sur des
divans ici et là parce qu’ils n’ont pas de logement stable. Nous
avons parlé des logements inadéquats, des locataires et des gens
qui ont leur propre maison mais qui n’ont pas les moyens de
l’entretenir ou de la chauffer. Cela rejoint le groupe des 55 à
64 ans. Il y a des gens de tout âge. Il y a des mères seules dont les
enfants sont partis et qui n’ont pas été capables d’entretenir la
maison. Le vent peut s’infiltrer de partout et le seul moment où
elles allument le chauffage, c’est lorsque les enfants rendent visite.
C’est un problème dans notre province, qui vaut la peine d’être
soulevé également. La ville de St. John’s finance actuellement une
étude sur les habitations à loyer modéré et je peux en remettre une
copie au comité. On y examine les enjeux et les solutions possibles
et on met l’accent sur les recommandations.

Le sénateur Trenholme Counsell : Les témoignages entendus
aujourd’hui sur la pauvreté au Canada et son incidence sont à la
fois source d’inspiration et d’inquiétude et leçon d’humilité. À
l’exception de Terre-Neuve-et-Labrador, dont j’aimerais entendre
parler davantage, on n’a pas beaucoup parlé des gouvernements
provinciaux et encore moins des administrations municipales.
J’aimerais donc poser cette question aux gens de Winnipeg : dans
quelle mesure les autorités municipales s’occupent-elles de ce
problème?
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Mr. Distasio: One very interesting thing about Winnipeg is
what I sometimes call the ‘‘Winnipeg model’’ whereby all three
levels of government have been quite successful in cost sharing
many initiatives to address urban challenges. I will mention
former federal minister Lloyd Axworthy and go back to 1980
when the first core initiative was struck. It was one of the largest
urban renewal projects ever undertaken in North America and
was equally cost-shared by the three levels of government and
sustained for 12 years. After that, the Winnipeg Partnership
Agreement and the Winnipeg Development Agreement have been
offshoots where the three levels of government have equally
committed to doing things. However, all three levels have gently
waned and, while the City of Winnipeg provides certain supports
for housing and other programs, it is doing a less than adequate
job facing the fiscal challenges that every city faces, such as fixing
potholes, which is seen as generating more votes than does
fixing houses.

Winnipeg has emergency funds and is trying to do things
differently, but the city government has not done as well as it
could do. It is likely common in Canadian municipalities that the
municipal-level direction of urban programs has not been that
great.

Ms. McCracken: I used to work for the provincial government
in the Cabinet Secretariat’s community economic development
committee. The City of Winnipeg told us that it was reallocating
existing dollars because of the cash crunch they were facing. There
are project-based federal funds, but ongoing support was low.
The province was backfilling in some respects for both levels of
government. There was quite a tight cash crunch, combined with
the fact that housing is not, as Ms. Wake Carroll mentioned,
necessarily something that gets a lot of votes.

I have to commend you for tackling this issue. It can be
overwhelming and complex. I have tried to focus on various
sub-populations or various things that you can get your teeth
into, because it is overwhelming.

The provincial government is concerned and is trying
to address it; however, without a planned approach, it is
project-based and piecemeal. That was the challenge with these
groups coming forward with their housing proposals. For
example, we had $20 million to allocate for one phase of the
affordable housing initiative when I worked for the province. We
had over $40 million applied for and only $20 million to allocate
in the entire province. Seniors’ groups in rural Manitoba were
competing against northern communities who were competing
against inner city communities, all for this small pocket of funds.
It was heart-wrenching reading these wonderful proposals and
trying to allocate these dollars when I did that work.

M. Distasio : Ce qu’il y a de très intéressant à Winnipeg, c’est
ce que j’appelle le modèle de Winnipeg, où les trois ordres de
gouvernement ont assez bien réussi à partager le coût de
nombreuses initiatives visant à relever les défis urbains. Je vais
parler de l’ancien ministre fédéral Lloyd Axworthy et revenir
à 1980, lorsque la première initiative de base a été mise sur pied.
C’était l’un des plus importants projets de revitalisation urbaine
jamais entrepris en Amérique du Nord; les trois paliers de
gouvernement se sont acquittés à parts égales des coûts du projet
et celui-ci a duré 12 ans. Après cette période, l’Entente de
partenariat de Winnipeg et l’Entente sur l’aménagement de
Winnipeg ont été conclues, dans le cadre desquelles les trois
ordres de gouvernement avaient pris un engagement égal.
Toutefois, tous les trois se sont gentiment désengagés et, bien
que la ville de Winnipeg assure un certain soutien aux
programmes de logement et autres, elle ne réussit pas à
surmonter les problèmes d’argent qui guettent toutes les villes,
comme celui que posent les nids de poule, qui semble générer plus
de votes que le problème des logements.

Winnipeg dispose d’une réserve d’urgence et essaie de faire les
choses différemment, mais l’administration municipale pourrait
faire mieux. Chose courante au Canada, la direction des
programmes urbains au niveau municipal n’est pas formidable.

Mme McCracken : J’ai travaillé pour le gouvernement
provincial au sein du secrétariat du comité du Cabinet chargé
du développement économique communautaire. La ville de
Winnipeg nous a dit qu’elle réaffectait les fonds en raison du
manque de liquidités qu’elle envisageait. Il y a des fonds fédéraux
pour certains projets, mais peu de soutien continu. À certains
égards, la province comblait les manques à gagner des deux ordres
de gouvernement. Il y a eu un important resserrement des
liquidités, et il faut ajouter, comme Mme Wake Carroll l’a
mentionné, que le logement n’est pas nécessairement quelque
chose qui attire les votes.

Je dois vous féliciter de vous attaquer à ce problème. Il peut
être énorme et complexe. J’ai essayé de me concentrer sur diverses
sous-populations ou d’autres aspects dont vous pouvez prendre la
mesure, parce que le problème est énorme.

Le gouvernement provincial est préoccupé par ce problème et
essaie de le régler; toutefois, en l’absence d’une approche
planifiée, on n’aborde qu’un projet à la fois. C’était le défi que
nous avions lorsque ces groupes ont présenté leurs projets de
logement. Par exemple, nous avions 20 millions de dollars à
attribuer pour une phase de l’initiative de logement abordable,
lorsque je travaillais pour la province. Nous avons reçu des
demandes de subventions de plus de 40 millions de dollars alors
que nous n’avions que 20 millions de dollars à attribuer dans
l’ensemble de la province. Les groupes de personnes âgées dans les
secteurs ruraux du Manitoba entraient en concurrence avec les
collectivités du nord qui, elles, entraient en concurrence avec
les communautés des centres-villes; tous voulaient avoir une part
de cette petite enveloppe d’argent. C’était très déchirant de lire ces
beaux projets et d’essayer de répartir ces sommes.
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I wanted you to know that the governments are struggling with
it and are trying to address it, but having a strategy and admitting
that we need to invest in this long term would be helpful.

Mr. Distasio: The other challenge in Manitoba, especially with
the social housing fund and shelter allowance payments paid to
persons on assistance, is that those assistance rates for shelter
have not changed in over a decade. The rooming house resident,
the hotel resident, or the single person gets either $236 or $284 a
month to find accommodation. Most times they are stuck in the
inner city in rundown places. The kicker — and this goes back to
the industry of poverty — is that $236 or $284 is not the rent that
is being charged. The rent is $275 or $300-plus. Someone on
assistance then takes 30 per cent to 40 per cent of their $80 or so
of disposable income to pay for shelter. They go see John Mohan
of Siloam Mission for their food or David Northcott at the
300 burgeoning food banks. They go to the Salvation Army. They
go here and there in the big cycle of poverty, fuelled by this
challenge that people face on a daily basis. It is insurmountable.

Ms. Wake Carroll: Municipalities get all their money from the
property tax. The property tax is regressive. The downloading of
responsibility for housing onto municipalities makes little sense
because when economic conditions are bad, revenues go down. It
is difficult for cities to raise taxes. Dealing with the problems of
the homeless should be based on an income redistribution kind of
tax, not a property tax. Most municipalities in Ontario are
strapped for funds. They do what they can, but they do not have
much money. Housing must be seen as a senior-level problem.
Municipalities can deliver some things and take some initiatives,
but funding should be coming out of a redistribution tax base, not
a system based on property tax.

Senator Trenholme Counsell:Money is certainly a factor, but so
is raising the consciousness of the citizens to do things, to try to
work things out in communities on streets and neighbourhoods,
not just providing food banks. This is one area where a strong
municipal voice can go to the province and to the federal
government. We are talking about top down from the federal
government to the communities. We need that powerful voice and
that strong social conscience and mobilization of individuals
and community groups from the town and the city upwards. I
was wondering whether that exists in Winnipeg.

Ms. Gogan:Mr. Distasio commented on housing amounts and
income support rates. It is a challenge for provincial governments
because whatever housing amount they set in a sense becomes the
rate, or even if the rate is higher than that, it is closely correlated.
We struggle with this. If you increase the rental amount that you
provide, the rents all go up to that amount as the minimum rate,
and then other people living in poverty, the working poor, can

Je voulais que vous sachiez que les gouvernements sont aux
prises avec ce problème et essaient de le régler, mais ce serait utile
d’avoir une stratégie et d’admettre qu’il faut investir à long terme.

M. Distasio : L’autre défi qui se pose au Manitoba, en
particulier avec le fonds de logements sociaux et les allocations
de logement versées aux bénéficiaires de l’aide sociale, c’est que les
niveaux d’aide au logement n’ont pas changé depuis une décennie.
Les résidants des maisons de chambre et des hôtels et les
personnes seules ont soit 236 $, soit 284 $ par mois pour se loger.
La plupart du temps, ils sont coincés dans des endroits malfamés
du centre-ville. Le problème — et cela nous ramène à l’industrie
de la pauvreté —, c’est que le loyer ne coûte pas 236 $ ou 284 $.
Le loyer est de 275 $ ou de 300 $ et plus. Les bénéficiaires de
l’aide sociale prennent alors entre 30 et 40 p. 100 de leur revenu
disponible — qui est d’environ 80 $ — pour payer leur loyer. Ils
vont voir Jon Mohan, de la mission Siloam, pour avoir de la
nourriture, ou David Northcott dans l’une des 300 banques
alimentaires qui foisonnent. Ils s’adressent à l’Armée du Salut. Ils
vont ici et là dans le grand cycle de la pauvreté, qui se nourrit des
difficultés que rencontrent les gens tous les jours. Ils ne s’en
sortent pas.

Mme Wake Carroll : L’argent des municipalités provient des
taxes foncières, qui sont régressives. Il est insensé de se décharger
de la responsabilité du logement sur le dos des municipalités parce
que, lorsque les conditions économiques sont mauvaises, les
revenus baissent. C’est difficile pour les villes d’augmenter les
taxes. On devrait utiliser une taxe de redistribution des revenus,
plutôt qu’une taxe foncière, pour tenter de régler le problème des
sans-abri. La plupart des municipalités de l’Ontario sont à court
d’argent. Elles font ce qu’elles peuvent, mais elles n’ont pas
beaucoup d’argent. Le logement doit être perçu comme un
problème de la plus haute importance. Les municipalités peuvent
offrir certains services et prendre certaines initiatives, mais le
financement devrait provenir d’un système de taxe de
redistribution, plutôt que des taxes foncières.

Le sénateur Trenholme Counsell : L’argent est évidemment un
facteur, mais il faut aussi conscientiser les citoyens et les inciter à
agir, à trouver des solutions dans les rues et les quartiers, et non
seulement mettre sur pied des banques alimentaires. C’est là où
une municipalité peut se faire entendre auprès du gouvernement
provincial et du gouvernement fédéral. Nous parlons des
décisions qui partent du haut vers le bas, du gouvernement
fédéral vers les communautés. Nous avons besoin d’une voix
puissante, d’une conscience sociale forte et de la mobilisation des
citoyens et des groupes communautaires pour que les villes
puissent se faire entendre aux paliers supérieurs. Je me demandais
si ces choses existent à Winnipeg.

Mme Gogan : M. Distasio a parlé des sommes affectées au
logement et des taux de soutien du revenu. C’est un défi pour les
gouvernements provinciaux, parce que la somme que l’on attribue
au logement, quelle qu’elle soit, devient le taux, et même si le taux
est supérieur à cela, les deux sont étroitement liés. Nous sommes
aux prises avec ce problème. Si vous augmentez l’allocation au
logement que vous fournissez, les loyers augmentent tous à la
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end up having to pay more for their rent. It is a difficult problem
for provincial governments to tackle. That is not to say that it
should not be tackled.

Again, it points to the need for a comprehensive approach.
I know you look at it holistically. We have raised amounts in our
province as part of the poverty reduction strategy, so I am not
against that, but you have to be mindful of what you are doing to
the rental market. You may inadvertently have a negative impact
on other people living in poverty who are not on income supports.
It is challenging and complex to deal with, because everything you
do has other impacts.

It is the same in our province. We heard in our consultations
about income-support clients having to use money that is
supposed to be for their basic living to go towards their rent as
well. I did not want to detract from your point, but I wanted to
make the point that it is complicated.

Senator Cordy: I have many questions, but I will only ask one.
The information you have given us is depressing but will be
helpful to us in our report. You have all clearly given us the
message of the importance of housing and that the determinants
of health and education are related to housing. I was a teacher
and I know of students who would move three times in one school
year. How could the poor little child possibly keep up with their
education? I know of the dignity that good housing provides to
families and individuals and how it affects them in years to come.

Ms. Gogan spoke of the departments working together.
Government being what it is, they tend to work in silos. Each
government department gets a budget. If you give your budget to
education from community services, you may not have enough
within your department. What is making it work? Is it the
individuals involved? Being from Nova Scotia, I know of Danny
Williams. My guess is that if he wants something to happen, it will
happen.

Is it more than the individuals involved? How do you work
with municipalities? Do you work with the federal government?
Do you have suggestions for other provinces?

Ms. Gogan: It has much to do with the level of priority this has
been given by the government. As I mentioned, eight ministers are
involved in overseeing this strategy and are giving clear direction
that this is a priority. If you look at the investments that have
been made, particularly for our province, $90 million a year is an
incredible amount of new money to be going into this area. That
is a large part of it.

Also, though, from the beginning it has been important that
everyone recognized that the strategy had to be government-wide,
it had to be integrated and we had to be willing to work together.
A number of things have contributed to allow that to happen

hauteur de cette somme, au taux minimal, et les autres personnes
qui vivent dans la pauvreté, les travailleurs à faible revenu,
peuvent se retrouver à payer un loyer plus élevé. C’est un
problème que les gouvernements provinciaux ont du mal à régler.
Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas le régler.

Encore une fois, il faut adopter une approche globale. Je sais
que vous examinez le problème dans son ensemble. Nous avons
augmenté les sommes dans notre province dans le cadre de la
stratégie de réduction de la pauvreté, alors je n’ai rien contre cela,
mais vous devez faire attention à ce que vous faites au marché de
la location. Vous pouvez, par inadvertance, créer un effet négatif
sur d’autres personnes qui vivent dans la pauvreté et qui n’ont pas
de soutien de revenu. C’est un problème complexe, parce que tout
ce que vous faites a d’autres répercussions.

C’est la même chose dans notre province. Au cours de nos
consultations, on a parlé des bénéficiaires du soutien du revenu
qui devaient utiliser l’argent destiné à couvrir les frais de
subsistance de base pour payer leur loyer. Je ne voulais pas
vous éloigner du sujet, mais je tenais à dire que le problème est
compliqué.

Le sénateur Cordy : J’ai beaucoup de questions, mais je vais en
poser une seule. Les renseignements que vous nous avez donnés
ne sont pas réjouissants, mais nous nous en servirons dans notre
rapport. Vous nous avez tous montré clairement comment le
logement est important et que les déterminants de la santé et de
l’éducation sont liés au logement. J’étais enseignante et je
connaissais des élèves qui pouvaient déménager trois fois au
cours d’une année scolaire. Comment le pauvre enfant peut-il
continuer à étudier? Je sais qu’un bon logement contribue à la
dignité des familles et des personnes et que les effets se font sentir
pendant des années.

Mme Gogan a parlé des ministères qui travaillent ensemble. Le
gouvernement étant ce qu’il est, ils ont tendance à travailler en
vase clos. Chaque ministère obtient un budget. Si vous prenez le
budget des services communautaires et vous le donnez à
l’éducation, vous n’aurez peut-être pas assez d’argent au sein de
votre ministère. Quelle est la clé du succès? Est-ce les personnes
concernées? Étant originaire de la Nouvelle-Écosse, je connais
Danny Williams. Je crois que s’il se met en tête d’obtenir quelque
chose, il l’obtiendra.

Cela va-t-il au-delà des personnes concernées? Comment
travaillez-vous avec les municipalités? Collaborez-vous avec le
gouvernement fédéral? Avez-vous des suggestions pour les autres
provinces?

Mme Gogan : Cela dépend beaucoup du degré de priorité que
le gouvernement accorde à cette question. Comme je l’ai déjà
indiqué, huit ministres coordonnent l’application de cette
stratégie et s’entendent pour dire qu’il s’agit d’une priorité. Au
chapitre des investissements, particulièrement dans notre
province, 90 millions de dollars seront consacrés, cette année, à
ce secteur. C’est beaucoup.

En outre, dès le début, il était important que chacun
reconnaisse que la stratégie devait être pangouvernementale et
intégrée, et que nous devions travailler ensemble. Plusieurs
facteurs ont contribué à ce que cela se concrétise au sein de la
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within the culture of the public service. As I said, anyone who has
worked for any government knows that there can be challenges.
The way accountabilities are, a deputy minister is responsible for
ensuring that that department’s mandate is met. When you get
something like this that overlaps mandates, it would be easy for it
not to happen. You need a high level of commitment and then a
lot of public support. A lot of strong advocacy has happened in
our province, and I know the other witnesses in their own
provinces play that role. You cannot underestimate that.

Internally at the public service level, we try to have a
consensus-building approach. In our recommendations, we tried
to put our departmental mandates to one side and ask, from the
point of view of people living in poverty, what are the important
things to do, recognizing that we cannot do them all at one time
or overnight and we have to set priorities, which can be difficult.
You can feel like you are trading off one group over another.

The biggest initiatives that has been funded has been an
expansion of our prescription drug coverage. We managed to all
come to an agreement. The ministers very much supported that
and agreed that it was a key, because so many people could not
leave income support because of high drug costs. High drug costs
affected all of the groups involved in poverty, because before that
the expansion, only seniors receiving the Guaranteed Income
Supplement and those on income support had access to
prescription drugs. Obviously people with private coverage did
too, but there was the whole group often called ‘‘the working
poor’’ who did not and who are so vulnerable.

The other part of your question concerned working with
municipal and federal governments. As we move on with the
strategy, that will be very important; certainly it is a priority. In
our document, we have highlighted areas where we need to work
with the federal government. That is an area for ongoing work.

Municipalities in our province may play different roles than
those in other provinces. The City of St. John’s currently has a
housing committee with which we have been working. It is an
ongoing process, and it can be depressing and overwhelming. Our
approach has been to look at what we can do now and to see how
we can keep doing things and adding on, rather than doing
nothing.

The cause for optimism is that we are seeing a difference and
we are hearing positive things from some of the initiatives that
have already gotten under way. We are working with community
partners to ensure that they are working the way they should be
working in trying to track and monitor progress, while always
looking to other areas where we might need to be doing more.

fonction publique. Comme je l’ai déjà dit, quiconque a déjà
travaillé pour un gouvernement, quel qu’il soit, sait qu’il y a
parfois des difficultés. En vertu de l’obligation de rendre compte,
un sous-ministre doit s’assurer que le mandat de son ministère est
respecté. Lorsqu’il y a des chevauchements pareils entre les
mandats, il est plus probable que cela ne fonctionne pas. Il faut
s’assurer d’un engagement indéfectible et de l’appui de la
population. Il y a eu beaucoup de mouvements de défense dans
notre province, et je sais que les autres témoins sont engagés dans
cette même dynamique dans leur propre province. Il ne faut pas
l’oublier.

À l’interne, nous essayons de parvenir à un consensus. Dans
nos recommandations, nous avons essayé de mettre nos mandats
ministériels de côté pour nous demander, en tenant compte du
point de vue des gens qui vivent dans la pauvreté, quelles mesures
il serait urgent de prendre, sachant qu’il est impossible de tout
changer du jour au lendemain et qu’il faut établir des priorités, ce
qui est parfois difficile. On a l’impression d’accorder plus
d’importance à un groupe qu’à un autre.

La plus grande initiative financée a été l’élargissement de la
couverture dans le cadre de notre programme d’assurance-
médicaments. Nous voulions tous conclure une entente. Les
ministres étaient très favorables à cette initiative et ont convenu
qu’elle était essentielle, étant donné qu’il y a beaucoup trop de
gens qui ne pourraient pas vivre sans avoir recours au programme
du soutien du revenu en raison du coût exorbitant des
médicaments. Le coût élevé des traitements a été un problème
pour tous les groupes à faible revenu, parce qu’avant
l’élargissement du programme, seuls les aînés recevant un
Supplément de revenu garanti et ceux bénéficiant du soutien du
revenu avaient accès aux médicaments de prescription.
Évidemment, les gens ayant une assurance privée aussi, mais
tous les « petits salariés », comme on les appelle souvent, étaient
exclus, alors qu’ils sont si vulnérables.

Vous nous avez aussi demandé si nous travaillons avec les
municipalités et le gouvernement fédéral. À mesure que nous
avancerons dans le développement de cette stratégie, ce sera très
important; je dirais même essentiel. Dans notre mémoire, nous
parlons des domaines dans lesquels nous devrons travailler avec le
gouvernement fédéral. Cela fait partie des priorités.

Les municipalités de notre province peuvent jouer des rôles
différents de celles d’autres provinces. Nous travaillons
actuellement avec un comité sur le logement à St. John’s. Il
s’agit d’un processus continu, qui peut paraître décourageant,
voire insurmontable. Notre approche consiste à déterminer ce que
nous pouvons faire maintenant et dans l’avenir, plutôt que de
rester les bras croisés.

Ce qui nous rend optimistes, c’est de voir des améliorations et
d’entendre des choses positives sur les initiatives entreprises. Nous
travaillons avec des partenaires communautaires pour nous
assurer qu’ils font leur travail comme il se doit en essayant de
mesurer les progrès, tout en gardant un œil ouvert sur les autres
secteurs où il pourrait être nécessaire d’intervenir.
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Senator Callbeck: Professor Wake Carroll, you made a
comment about newcomers and the housing situation. Housing
is often overcrowded, and you said that that might be why
increasingly newcomers are integrating more slowly than did
earlier groups of immigrants. Have there been any studies done to
show that?

Ms. Wake Carroll: Yes. A Statistics Canada study that came
out two or three weeks ago showed that basically newcomers are
taking much longer to integrate and even newcomers of the same
ethnic group are taking longer.

I have just finished the research on housing and immigrants.
The report went in last week. We are hearing from a number of
people that housing is becoming a fairly major issue with
integrating groups; immigrants they keep going back to the
settlement services people, partly for language issues, but it is
the housing services they need.

Immigration people tend to think of short-term settlement, not
long-term settlement, so they tend not to be integrating and if they
are not integrating in the housing, they have trouble getting jobs.
If there are problems as a result of living in poor housing
conditions, they will carry on and we will see the same problems
with the children. We expect immigrants’ education level, after the
first generation, to go up and to see them integrate well. However,
that is not happening as quickly as it used to. They are living in
overcrowded conditions. More newcomers are on welfare, which
is very unusual. The trend in the past had been that newcomers
almost never went on social welfare programs. Now they are
using social security at almost the same levels. We think that some
part of it is that they have this housing obstacle. That is not the
only problem, but it certainly seems to be one. We have not spent
a lot of time on it nor done much research.

Mr. Distasio: Parallels get drawn between the Aboriginal
community and the immigrant communities. We see Aboriginal
individuals coming into Winnipeg doubling and tripling up, but it
is not for the same reasons. In the immigrant model, sometimes
there was cooperation. My family split a house with a couple of
other families and then quickly moved on to our own residence.
What is happening in the Aboriginal community goes back to the
question of hidden homelessness; it is growing rapidly and they
are not getting that economic turnaround as fast as possible.

Interestingly, this is unique to the inner city. In Winnipeg there
is a collection of 25 neighbourhoods that house the inner city
Aboriginal community, newcomers and the rest. If you look at
their circumstances, they are at such a disadvantage. Using LICO
rates, for example, if we compare the Aboriginal population in the
inner city to Aboriginal people outside of the inner city, we find
that Aboriginal persons do so much better when we get them out
of that environment, when we get people into a higher quality of
living and into better neighbourhoods.

Le sénateur Callbeck : Professeure Wake Carroll, vous avez
parlé des nouveaux arrivants et de la situation du logement. Les
habitations sont souvent surpeuplées, et vous avez dit que c’était
peut-être une des raisons pour lesquelles de plus en plus de
nouveaux immigrants s’intègrent plus lentement qu’autrefois.
Y a-t-il des études qui le prouvent?

Mme Wake Carroll : Oui. D’après une étude de Statistique
Canada, dévoilée il y a deux ou trois semaines, les nouveaux
arrivants prennent plus de temps à s’intégrer, et cela vaut même
pour ceux d’un même groupe ethnique.

Je viens tout juste de terminer une étude sur la question du
logement et des immigrants. Le rapport a été publié la semaine
dernière. Plusieurs personnes nous disent que le problème du
logement est devenu grave au point de nuire à l’intégration de
groupes d’immigrants. Ceux-ci continuent de faire appel aux
services d’établissement, en partie à cause de la barrière
linguistique, mais c’est davantage d’un logement dont ils ont besoin.

Les gens qui s’occupent des immigrants ont tendance à penser à
l’établissement à court terme plutôt qu’à l’intégration à long terme.
Si les immigrants ne peuvent pas se trouver un logement, ils auront
du mal à obtenir un emploi. S’ils éprouvent des problèmes parce
qu’ils vivent dans des conditions déplorables, cela se répercutera sur
leurs enfants. Après la première génération, normalement, le niveau
d’instruction des immigrants augmente, ce qui fait que ceux-ci
s’intègrent plus facilement. Toutefois, cela se fait beaucoup moins
rapidement qu’auparavant. Les nouveaux arrivants habitent
souvent dans des logements surpeuplés, et de plus en plus vivent
de l’aide sociale, ce qui est très inhabituel. Par le passé, les nouveaux
arrivants n’avaient pratiquement jamais recours aux programmes
d’assistance sociale. Maintenant, ils se servent du système de
sécurité sociale presque aux mêmes niveaux. Nous croyons que c’est
en partie attribuable aux problèmes de logement. Bien que ce ne soit
pas la seule cause, cela y est certainement pour quelque chose. Nous
ne nous sommes pas beaucoup penchés là-dessus et nous n’avons
pas vraiment mené de recherches à ce chapitre.

M. Distasio : On a établi des parallèles entre les communautés
autochtones et les communautés d’immigrants. À Winnipeg, il
n’est pas rare de voir des Autochtones partager leur résidence,
mais ce n’est pas pour les mêmes raisons. Chez les immigrants,
c’était parfois une question d’entraide. Ma famille et moi-même
avons vécu quelque temps dans une maison avec deux ou trois
autres familles avant d’avoir notre propre logement. Dans la
communauté autochtone, il y a aussi un problème d’itinérance
cachée; les sans-abri sont de plus en plus nombreux et leur
situation économique demeure précaire. Les choses ne changent
pas aussi vite qu’on le voudrait.

Fait intéressant : c’est particulier aux zones urbaines. À
Winnipeg, il y a 25 quartiers où habitent des Autochtones, des
nouveaux arrivants, et cetera. Il suffit de regarder dans quelle
situation ils se trouvent pour voir à quel point ils sont
désavantagés. Nous avons comparé les taux correspondant au
SFR et constaté que la population autochtone concentrée au
centre-ville avait une qualité de vie inférieure aux Autochtones
établis dans les quartiers périphériques.
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There is work going on to improve those neighbourhoods and
we cannot take that away, but the results are there: Immigrants
do much better outside the inner city, which had always been
the traditional stepping stone. My family moved from one of the
poorest inner city neighbourhoods now in Winnipeg to one of
the more affluent ones. We are not seeing that kind of movement
as fast anymore.

Senator Pépin: Mr. Distasio, you spoke about the silent
industry of poverty, which to me is a new way to speak about
homelessness, but I do understand the dimension of the number
of people living like this.

You also mentioned that they live in hotels where there is no
central office. They live by themselves, all alone. They do not have
telephones. In the size of the room that you describe, there cannot
be many people living there, maybe one or two. It is as though we
were parking them over there.

You said in your recommendation that education is the way to
break the pattern. How do you think we could organize a
structure that would not oblige but would motivate young people
to go to school? Do you see a way to help send those children or
adolescents to school? Is there legislation? I come from a province
where by law all children have to go to school until the age of 14.
I do not know if that is so in your province. On the other hand,
they are so poor.

You have so much experience and knowledge. Do you see how
we could organize that and have different governments working
together to that end?

Mr. Distasio: I think there are many opportunities to find the
right answers. There is a population of 1,000 people living in hotel
rooms who have no rights and no great level of service. Some
people are there by choice. There are the working poor
individuals looking for a small space; people with mental health
issues; sex-trade workers; persons who engage in lifestyles that we
do not see as traditional. We will always have individuals who do
not fit the traditional, who will seek alternative lifestyles. We need
to acknowledge that that will always be the case. However, for
those who want a way out, who want a better life, we need at least
to try to provide them with the opportunity.

I go back to Los Angeles, where in the Skid Row areas, some
of the hotels have added services and supports. They have
removed the liquor licence, the bar, and have put in social support
services for those who want in. However, there is a challenge there
too. Just like the missions, if you want to come in out of the cold,
sit here and listen to a sermon, and then we will feed you; if you
want to come into this hotel, sit down, listen to a sermon, and
then we will give you a place to live.

There must be a balance between those types of approaches.
Education is not the only way. There is so much despair and so
much opportunity that we need to balance it for those who want
to come into an environment.

We have Aboriginal youth who are building houses in the city
of Winnipeg. A few of them said to me that it is interesting that
they are given the skills to renovate and repair these homes, yet

On a pris des mesures pour revitaliser ces quartiers, mais nous
ne pouvons pas nier ce fait : les immigrants vivent beaucoup
mieux en dehors des zones urbaines, qui d’ailleurs ont toujours été
la porte d’entrée. Ma famille a quitté l’un des quartiers les plus
pauvres de la ville pour aller s’établir à Winnipeg, dans l’un des
plus riches. Cela n’arrive plus aussi souvent, maintenant.

Le sénateur Pépin : Monsieur Distasio, vous avez parlé de
l’industrie invisible de la pauvreté qui, à mon avis, est une
nouvelle façon d’aborder l’itinérance, mais je suis parfaitement
consciente de l’ampleur du problème.

Vous avez également déclaré que ces gens vivaient dans des
hôtels où il n’y a même pas de bureau central. Ils sont laissés à
eux-mêmes. Ils n’ont même pas de téléphone. Selon ce que vous
avez décrit, une ou deux personnes vivent dans une pièce exigüe.
C’est à se demander si on n’est pas en train de parquer ces gens.

Vous avez dit, dans votre recommandation, que l’éducation
était une façon de sortir de ce cercle vicieux. À votre avis, à quoi
pourrait ressembler une structure qui n’oblige pas, mais plutôt
motive les jeunes à aller à l’école? Y a-t-il moyen d’encourager les
enfants ou adolescents à fréquenter l’école? Existe-t-il des lois à
cet effet? Je viens d’une province où la scolarité est obligatoire
jusqu’à l’âge de 14 ans. Je ne sais pas si c’est pareil chez vous.
D’un autre côté, ils sont tellement pauvres.

Vous avez tellement d’expérience et de connaissances.
Comment pourrions-nous organiser tout cela et faire en sorte
que les différents gouvernements travaillent ensemble dans la
même direction?

M. Distasio : Je pense qu’il y a de nombreuses façons de
trouver des réponses adéquates. Près de 1 000 personnes vivent
dans des chambres d’hôtel; elles n’ont aucun droit et bénéficient
de très peu de services. Certaines y sont par choix. D’autres sont
des personnes à faible revenu à la recherche d’un petit espace où
se loger; il y a aussi des personnes atteintes de troubles mentaux;
des travailleurs du sexe et des marginaux. D’ailleurs, il y aura
toujours des gens qui vivent en marge de la société et nous devons
nous faire à l’idée. Toutefois, pour ceux qui veulent vraiment s’en
sortir dans la vie, nous devons au moins essayer de les aider en
mettant les chances de leur côté.

J’en reviens à mon exemple de Los Angeles, où certains hôtels,
dans les quartiers malfamés, offrent maintenant des services et du
soutien. Ils se sont départis de leur permis d’alcool, de leur bar et
ont mis en place des services sociaux pour ceux qui en ont besoin.
Malgré tout, il y a là aussi un problème. À la Mission, si vous
voulez vous protéger du froid, vous devrez vous asseoir et écouter
un sermon; c’est seulement après qu’on vous servira un repas;
c’est la même chose pour l’hôtel.

Il faut maintenir un équilibre entre les différentes approches.
L’éducation n’est pas la seule solution. La situation de ces gens est
vraiment désespérée, mais il y a tellement de possibilités dont nous
devons tenir compte si nous voulons réellement les aider.

Il y a des jeunes Autochtones qui construisent des maisons à
Winnipeg. Certains m’ont dit qu’ils trouvaient intéressant de
pouvoir acquérir des compétences en rénovation et en réparation,
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they will never have the ability to live there. That is the cycle. We
need to start somewhere. We have Aboriginal youth, youth
generally, and small kids. Let us reach them. Let us start
somewhere and try to stem this cycle with some of our youngest
and brightest. Let us not forget everyone else, by all means, but let
us start somewhere.

Ms. McCracken: I would like to share with you a project that
uses a community development approach for poverty alleviation
on a micro level. It is run out of a women’s centre in North Point
Douglas that receives core funding from the province, so that is
helpful. They took a community development approach where
women in the neighbourhood, some of whom were living in
hotels, some in social housing and some in the private market,
were asked what their priorities were. One of their priorities was
child care and another was education.

The province conducted a pilot program where they located the
training necessary to become an early childhood educator in that
neighbourhood and they provided child care for those women
while they were becoming trained. At the end of that course, the
women have a certificate or a diploma in early childhood
education. Their next plan is to start a child care centre in that
neighbourhood that would receive public funding to employ these
women, which will boost their income.

This program has buy-in, because the women were involved
and brought along in the process of developing their priorities,
which for them was child care. For another group, the priority
might be housing or something else.

The federal government should partner with provinces and
municipalities in developing poverty alleviation strategies. I am
impressed with the Poverty Reduction Strategy of Newfoundland
and Labrador. I wish our provincial government had a similar
approach. I would like to bring that idea home with us and talk to
the provincial government about that.

That is just to give you some hope and inspiration that there
are such initiatives happening on a micro level and they just need
long-term, sustained investment to ratchet it up.

The Acting Chairman: I thank all of you. We are lucky that you
are in the field doing this kind of work. The Senate is an activist
chamber, and we came earlier this morning from our Agriculture
Committee, which is on a country-wide tour of rural poverty. As
we go along our path, we cannot extract one issue from the other.
This is all very much hooked together. It is a tough problem, but
it is comforting for us to know you are out there. Thank you so
much for coming.

The committee adjourned.

par contre, selon eux, ils n’auront jamais les moyens d’habiter
dans ces maisons. C’est un cercle vicieux. Pour en sortir, il faut
commencer quelque part. Il y a les jeunes Autochtones, les jeunes
en général et les petits enfants. Il faut leur tendre la main. Nous
devons nous mobiliser et mettre fin à ce cycle en misant sur nos
jeunes les plus prometteurs. Bien sûr, il ne faut pas oublier tous les
autres, mais il faut un début à tout.

Mme McCracken : J’aimerais vous parler d’un projet où on a
adopté une approche de développement communautaire pour
réduire la pauvreté au niveau local. Ce projet est mené dans un
centre pour femmes à North Point Douglas, qui reçoit un
financement de base fort utile de la province. On a consulté les
femmes du quartier, dont certaines vivaient dans des chambres
d’hôtel, d’autres dans des logements sociaux ou du marché privé,
et on leur a demandé ce dont elles avaient le plus besoin. Elles ont
répondu que leurs priorités étaient des services de garde pour leurs
enfants et l’éducation.

La province a mis en œuvre un programme pilote destiné à
former les mères pour qu’elles deviennent des éducatrices de la
petite enfance et à leur offrir des services de garde durant cette
formation. À la fin du cours, les femmes obtiennent un certificat
ou un diplôme en éducation de la petite enfance. On prévoit
ensuite ouvrir une garderie, financée par le gouvernement, et
embaucher ces femmes, ce qui leur permettra d’augmenter leurs
revenus.

Ce programme reçoit beaucoup d’appui, parce que les femmes
prennent part à l’établissement des priorités, dont l’une était
l’offre de services de garde pour certaines. Pour d’autres, c’est le
logement ou autre chose.

Le gouvernement fédéral devrait établir des partenariats
avec les provinces et les municipalités afin d’élaborer des
stratégies visant à réduire la pauvreté. Je suis impressionnée
par la Stratégie de lutte contre la pauvreté qu’a adoptée
Terre-Neuve-et-Labrador. Je souhaite que notre gouvernement
provincial en fasse autant. J’aimerais d’ailleurs proposer l’idée.

Je vous dis cela pour vous donner de l’espoir et de l’inspiration
et pour vous prouver que de telles initiatives sont entreprises au
niveau local et qu’elles ont simplement besoin d’un financement
soutenu à long terme pour réussir.

Le président suppléant : Je vous remercie tous. Nous sommes
chanceux d’avoir des gens comme vous qui font ce genre de
travail. Le Sénat est une Chambre militante, et nous étions plus
tôt ce matin avec notre Comité de l’agriculture, qui parcourt le
Canada dans le cadre de son étude sur la pauvreté rurale. Ces
questions sont interreliées, nous ne pouvons pas les prendre
séparément. C’est un problème épineux, mais c’est rassurant de
savoir que vous êtes là. Merci d’être venus témoigner.

La séance est levée.
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OTTAWA, Thursday, May 31, 2007

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill C-277, to amend the
Criminal Code (luring a child), met this day at 10:50 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Wilbert J. Keon (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, we have quorum
so we can proceed with our hearing on Bill C-277, to amend the
Criminal Code, which deals with the luring of children. We are
honoured this morning to have with us Ed Fast, M.P., sponsor of
the bill, from the House of Commons, and from the Department
of Justice Canada, Normand Wong, Counsel, Criminal Law and
Policy Section.

Mr. Fast, if you would care to lead off we would be pleased to
hear you.

Ed Fast, M.P., sponsor of the bill: Thank you for the
opportunity to present to your committee on Bill C-277.
I especially want to thank Senator Eggleton, Senator Comeau
and Senator Oliver, for expediting this bill and bringing it to this
committee. That proves that, from time to time, we can work
together to serve the national interests, especially when it involves
our children. By now, you have had an opportunity to review the
bill and the underlying legislation which it amends. I believe this
legislation is another significant step forward in protecting
children across Canada against sexual predators. As you might
have expected, this bill has received widespread support. At
second reading, I commended the previous Liberal government
for introducing section 172.1 of the Criminal Code. That section
addressed the changing technology environment and the
enhanced ability of sexual predators to use the Internet to
contact our children. This step was a significant one forward in
protecting our children. It criminalized attempts to abuse a child
sexually without requiring the child to suffer harm or damage
first. Actions that demonstrate a clear intent to use the Internet to
commit a sexual offence against a child can result in conviction.
This provision allows the authorities to intervene before actual
harm occurs to a child.

In short, Bill C-277 simply increases the maximum prison
sentences for luring children over the Internet for sexual practices.
This is not a case for mandatory minimum sentences. It has two
charging provisions, the indictable portion which is for more serious
offences, and summary conviction, which the Crown deems less
serious. For the indictable offence, my bill would increase the
maximum sentence to 10 years in prison from the previous
maximum of 5 years. A summary conviction maximum sentence
would be increased from 6 months to 18 months in prison.

OTTAWA, le jeudi 31 mai 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie, qui a été saisi du projet de loi C-277,
Loi modifiant le Code criminel (leurre d’enfants), se réunit
aujourd’hui à 10 h 50 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Wilbert J. Keon (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, nous avons
le quorum, alors nous pouvons entamer l’étude du projet de
loi C-277, Loi modifiant le Code criminel, qui porte sur le leurre
d’enfants. Nous avons l’honneur, ce matin, d’accueillir de la
Chambre des communes Ed Fast, député et parrain du projet
de loi et, du ministère de la Justice Canada, Normand Wong,
avocat-conseil, Section de la politique en matière de droit pénal.

Monsieur Fast, si vous voulez bien lancer le bal, nous vous
écoutons.

Ed Fast, député, parrain du projet de loi : Je vous remercie de
me fournir cette occasion de vous présenter le projet de loi C-277.
Je tiens particulièrement à remercier le sénateur Eggleton, le
sénateur Comeau et le sénateur Oliver pour la célérité avec
laquelle ils ont saisi le comité de ce projet de loi. Cela prouve que,
de temps à autre, nous pouvons unir nos forces dans l’intérêt
national, particulièrement quand il s’agit des enfants. Vous avez
maintenant eu la possibilité d’examiner le projet de loi et les lois
sous-jacentes qu’il modifie. Je crois que cette loi est une autre
mesure importante pour protéger les enfants partout au Canada
contre les prédateurs sexuels. Comme on pouvait s’y attendre, le
projet de loi a bénéficié d’un vaste soutien. À la deuxième lecture,
j’ai fait l’éloge du gouvernement libéral qui a précédé celui-ci pour
avoir adopté l’article 172.1 du Code criminel. Cet article porte sur
le contexte technologique changeant et la capacité accrue des
prédateurs sexuels de communiquer avec nos enfants au moyen
d’Internet. Cette mesure a été une étape importante dans la
protection de nos enfants. Elle érigeait en infraction criminelle les
tentatives d’exploitation sexuelle des enfants sans que les enfants
doivent d’abord en souffrir les préjudices. Des actions qui
démontrent clairement l’intention d’utiliser Internet pour
commettre une infraction sexuelle contre un enfant peuvent être
passibles de déclaration de culpabilité. Cette disposition permet
aux autorités d’intervenir avant que du mal soit fait à l’enfant.

En deux mots, le projet de loi C-277 augmente simplement les
peines maximales d’emprisonnement prévues pour avoir leurré des
enfants au moyen d’Internet à des fins de pratiques sexuelles. Il ne
s’agit pas ici des peines minimales obligatoires. Il y a
deux dispositions qui imposent une responsabilité, la portion
punissable par voie de mise en accusation, qui est pour les
infractions les plus graves, et la déclaration de culpabilité par
procédure sommaire, que la Couronne juge moins grave. En ce qui
concerne l’infraction punissable par voie de mise en accusation,
mon projet de loi augmenterait la peine maximale à 10 ans
d’emprisonnement, comparativement au maximum actuel de cinq
ans. Une déclaration de culpabilité par procédure sommaire serait
passible d’une peine d’emprisonnement maximale de 18 mois,
comparativement à la peine actuelle de six mois.
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Why increase the maximum sentence for this crime? Like most
of you, I have children, four beautiful daughters. They, together
with my wife, are my prized possessions. I love them dearly and
we have done everything we can to protect them against those
who take their innocence and cause them lifelong harm.
Thankfully, they are now all moving into adulthood as caring
and responsible human beings. There was a time when they were
much more vulnerable than they are right now. Our monitoring of
their Internet activities made it abundantly clear that they were
being exposed to serious risks. I will not go into detail but we were
glad we were there.

As technology continues to improve and change, the challenges
parents face become more and more daunting. It appears that the
Internet is becoming the platform of choice for those who want to
abuse our children sexually. Sexual predators no longer need to
hide behind bushes in schoolyards to troll for victims. They now
do it from the privacy of their homes and hide their identities and
ages behind the anonymity of their computers.

Most of you probably know that Canadian children are among
the most Internet savvy in the world. That is a good thing.
However, in the process, children are also exposed to the seedier
side of the Internet. Whether it is inadequate supervision at home
or unsupervised use at libraries, schools or wireless sites, the
evidence clearly indicates that children are vulnerable.

Our laws have not kept pace with this reality. As I mentioned,
the current maximum sentence for Internet luring in Canada is
five years in prison. In that respect, our country lags behind
others such as the United Kingdom, Australia and the U.S.,
which have all enacted criminal sanctions against the luring of
children. In those jurisdictions the sentences are significantly
higher. In the U.K. for example, legislation calls for a maximum
sentence of 14 years in prison. In Australia, it is 15 years. In the
United States, the federal government enacted legislation that
calls for a mandatory minimum of five years in prison with a
maximum of 30 years. Individual states have also introduced their
own laws against Internet luring with maximum sentences
commonly in the 10-year range.

Maximum sentences act as public declaration of the value we
place on protecting our children. I believe we need to do more.
How prevalent is luring over the Internet? Statistics are hard to
come by in Canada due to the short period in which the luring law
has been in place. It has been there since 2002 so statistics have
been difficult to find. We have had 20 convictions but a lot of
evidence is available from other jurisdictions.

A November 2000 Ispos-Reid poll indicated that among users
aged 12 to 24, 20 per cent said they had met in person people they
became acquainted with over the Internet. A Leger poll reports
14 per cent of children admit to chatting with strangers on the
Internet. That finding should concern all of us. An American

Pourquoi augmenter la peine maximale pour ce crime? Comme
la plupart d’entre vous, j’ai des enfants, quatre belles filles. Elles et
ma femme sont ce que j’ai de plus précieux au monde. Je les
adore, et nous avons fait tout en notre pouvoir pour les protéger
contre ceux qui volent l’innocence et causent des traumatismes qui
durent toute une vie. Dieu merci, elles atteignent toutes
maintenant l’âge adulte et sont des êtres responsables et remplis
de compassion. Il y a eu une époque où elles étaient beaucoup
plus vulnérables qu’elles ne le sont maintenant. La surveillance
que nous avons assurée de leurs activités sur Internet nous a
abondamment confirmé combien elles étaient exposées à de
graves risques. Je n’entrerai pas dans les détails, mais nous
sommes heureux d’avoir pu intervenir.

Au fil des progrès et des changements technologiques, les défis
qui se posent aux parents sont de plus en plus déconcertants.
Il semble qu’Internet est en train de devenir la plate-forme
privilégiée de ceux qui cherchent à exploiter sexuellement des
enfants. Les prédateurs sexuels n’ont plus à se dissimuler derrière
les buissons dans les cours d’école pour guetter leurs victimes. Ils
le font maintenant dans l’intimité de leur maison et ils cachent
leur identité et leur âge derrière l’anonymat de leurs ordinateurs.

La plupart d’entre vous savez probablement que les enfants du
Canada sont parmi les internautes les plus débrouillards du
monde. C’est une bonne chose. Cependant, pour cette raison, les
enfants sont aussi exposés à l’aspect moins glorieux d’Internet.
Que ce soit à cause d’une supervision insuffisante à la maison,
d’une utilisation non surveillée dans les bibliothèques, les écoles
ou les lieux de communication sans fil, tout démontre clairement
que les enfants sont vulnérables.

Nos lois n’ont pas suivi l’évolution de cette réalité. Comme je
l’ai dit, la peine maximale actuelle pour le leurre au moyen
d’Internet au Canada est de cinq ans d’emprisonnement. À
cet égard, notre pays est en retard sur d’autres comme le
Royaume-Uni, l’Australie et les États-Unis, qui ont tous adopté
des sanctions criminelles contre le leurre d’enfants. Les peines
prévues dans ces pays sont nettement supérieures aux nôtres. Au
Royaume-Uni, par exemple, la loi prévoit une peine maximale de
14 ans de prison. En Australie, c’est 15 ans. Aux États-Unis, le
gouvernement fédéral a adopté des mesures législatives qui
prévoient une peine obligatoire de cinq ans d’emprisonnement
et une peine maximale de 30 ans. Chaque État a aussi adopté ses
propres lois contre le leurre au moyen d’Internet, avec des peines
maximales, généralement, d’une dizaine d’années.

Les peines maximales font office de déclaration publique de la
valeur que nous donnons à la protection de nos enfants. Je pense
qu’il nous faut en faire plus. Quelle est l’étendue du leurre au
moyen d’Internet? Les statistiques sont rares au Canada parce que
cela ne fait pas si longtemps que la loi est en vigueur. Ce n’est que
depuis 2002, donc il est difficile de trouver des statistiques. Nous
avons eu 20 condamnations, mais d’autres pays en ont bien plus.

Un sondage Ispos-Reid effectué en novembre 2000 a révélé que
parmi les utilisateurs âgés de 12 à 24 ans, 20 p. 100 ont dit avoir
rencontré en personne des gens dont ils avaient fait connaissance
sur Internet. Un sondage Léger révèle que 14 p. 100 des enfants
admettent clavarder sur Internet avec des étrangers. Cela devrait
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study that same year revealed that 19 per cent of youth were
sexually solicited over the Internet both by their peers and perfect
strangers. In Canada, we have Cybertip.ca, a Child Find
Manitoba program that has now become a national tip line. It
investigates incidents of Internet-related sexual offences. In the
first two years of operation, it was inundated with over
1,200 reports that came under the category of child sexual
exploitation. Ten per cent, 120 cases, involved internet luring.
Some of you may have seen the NBC program, To Catch a
Predator, which illustrates how significant the problem of luring
has become in the U.S. There is nothing to suggest that we would
be any different in Canada. The program stages sting operations
throughout the U.S. and found no shortage of material to use.
I can provide committee members with a website with graphic
details and the particulars of over 130 of these cases.

Closer to home, on Vancouver’s talk radio recently two talk
show hosts played an audio recording of their own sting where
they engaged an Internet lurer in a conversation that was intended
to lead to the luring of a child from their home. Police are now
seeking the alleged offender.

If time permitted, I could regale you with lurid details of the
convictions and sentences for Internet luring since section 172.1
of the Criminal Code became law in Canada. However, in the
interests of time, I will simply state that sentences in Canada for a
first-time offender typically range from six months to two years in
prison. Some sentences involve conditional sentences to
accommodate sex offender treatment programs.

I will digress for a moment. Recently in British Columbia, there
was conviction of a former RCMP officer who had committed the
offence of luring a child over the Internet, and the sentence in that
case was one day plus three years’ probation. There is another
case of another RCMP official who was charged last year at
about the same time: I am not aware of the disposition of that
offence. We have a problem in Canada that we need to address.

It is only a matter of time before the courts will be called upon
to sentence repeat offenders under the luring law. What should be
of great concern to all of us is the likelihood that the relatively
short maximum sentence of five years will handcuff the court’s
ability to sentence re-offenders.

Let me offer a tragic and current example. The case of Peter
Whitmore — although not, in itself, a case of luring — mesmerized
the nation for several months last year as police hunted down this
sexual predator who had abducted two young boys. Mercifully,
Mr. Whitmore was caught, but only after allegedly committing
numerous sexual offences against these boys.

tous nous inquiéter. Une étude américaine effectuée la même
année a révélé que 19 p. 100 des jeunes recevaient des
propositions de nature sexuelle sur Internet, tant de leurs pairs
que de parfaits étrangers. Au Canada, nous avons Cybertip.ca, un
programme Enfant-Retour au Manitoba qui est maintenant
devenu une ligne d’information nationale. Ce programme fait
des enquêtes sur les incidents d’infractions sexuelles liées à
Internet. Pendant ses deux premières années, le programme a
croulé sous plus de 1 200 rapports déposés dans la catégorie de
l’exploitation sexuelle des enfants. Dix pour cent, soit 120 cas,
concernaient le leurre au moyen d’Internet. Certains d’entre vous
avez vu l’émission de la NBC, To Catch a Predator, qui illustre
l’ampleur qu’a prise le problème du leurre aux États-Unis. Rien
ne nous porte à croire que la situation pourrait être différente au
Canada. Dans le cadre du programme, des opérations sont
menées avec des agents d’infiltration dans tous les États-Unis, et
ils n’ont pas manqué de matière. Je peux remettre aux membres
du comité l’adresse de ce site Web rempli des menus détails de
plus de 130 de ces cas.

Plus près de chez nous, lors d’une émission radiophonique,
récemment, à Vancouver, deux animateurs ont diffusé un
enregistrement audio de leur propre démarche, dans le cadre de
laquelle ils ont eu avec un habitué du leurre au moyen d’Internet
un entretien censé aboutir au leurre d’un enfant de chez lui. La
police est maintenant à la recherche d’un présumé délinquant.

Si nous en avions le temps, je vous donnerais d’amples détails
sur les peines imposées pour le leurre par Internet depuis l’entrée
en vigueur de l’article 172.1 du Code criminel au Canada.
Cependant, puisque le temps nous manque, je me contenterai de
dire que la peine, au Canada, pour une première offense, est de
l’ordre de six mois à deux ans d’emprisonnement. Certaines
condamnations sont assorties de sursis pour permettre aux
délinquants sexuels de participer à des programmes de traitement.

Je vais faire une petite digression. Dernièrement, en Colombie-
Britannique, un agent de la GRC a été condamné pour avoir
leurré un enfant au moyen d’Internet, et la sentence dans ce cas-là
n’a été que neuf jours plus trois années de probation. Il y a eu un
autre cas d’agent de la GRC qui a été condamné l’année dernière,
à la même époque : je ne sais pas ce qui en est advenu. Nous
avons un problème au Canada, qu’il faut régler.

Ce n’est qu’une question de temps avant que les tribunaux soient
appelés à condamner des récidivistes en vertu de la Loi sur le leurre
d’enfants. Ce qui devrait vraiment nous inquiéter, c’est la
probabilité que la sentence maximale relativement courte de cinq
ans limitera la capacité des tribunaux de condamner les récidivistes.

Permettez-moi de vous donner un exemple tragique et
d’actualité. Le cas de Peter Whitmore — bien que ce ne soit
pas, en soi, un cas de leurre — a fasciné la population pendant
plusieurs mois l’année dernière, quand la police était à la
poursuite de ce prédateur sexuel qui avait enlevé deux jeunes
garçons. Dieu merci, M. Whitmore a été attrapé, mais seulement
après, semble-t-il, avoir commis de nombreuses infractions
sexuelles à l’endroit de ces jeunes garçons.
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More significant is that his history was replete with sexual
offences against children. On at least one occasion, he had been
sentenced to five years in prison, only to violate his parole twice
when found in the company of young children. This individual for
whom five years was not a deterrent continues to represent an
ongoing threat to Canadian children.

Let us assume Mr. Whitmore is released from prison again. If
he resorts to Internet luring to satisfy his urges and is charged
under the luring law, the maximum sentence he could receive is
the current maximum of five years, a term that previously failed
to deter him from molesting children and does not serve to protect
our community. That is one example of these cases. I have a
whole list of Canadian cases, which I can share with you if time
permits.

The issue is not only repeat offences under section 172.1 but
the ability to sentence properly the Peter Whitmores of this world,
where luring is only a culmination of a long history of serious
sexual crimes against children and others. By increasing the
maximum sentence to 10 years, we provide the courts with the
tools to remove from society for longer periods of time the most
serious of habitual sexual offenders: the Peter Whitmores of our
country, if you will. Common sense dictates that someone who
repeatedly shows a clear intention to commit crimes against our
children will not commit those crimes as long as that person is
incarcerated.

I suggest that an increased sentence for luring is justified by the
unique nature of sexual offences against children. First, many of
those who prey on children are habitual offenders and often
cannot be treated, or refuse to be treated. Some will remain a risk
to their communities for the rest of their lives. A maximum
sentence that delivers an enhanced opportunity for the courts to
remove these habitual offenders from our communities clearly
serves the interests of our children.

Second, children are uniquely vulnerable in that in many cases
they have not yet developed the maturity to discern between what
is safe and what is not, between what is good and what is harmful.
More often than not they are unable to assess risks adequately
and protect themselves against such risks, especially where adult
supervision is lacking. That is my real concern. We are dealing
with the most vulnerable in our society: children who do not have
the ability to defend themselves.

Given these circumstances, our children deserve special
attention and protection. I also ask honourable senators to
consider that increasing the maximum sentence for luring to
10 years more aptly reflects the seriousness of this offence when
compared to other arguably lesser offences under the Criminal
Code. If we believe that violent offences against vulnerable
children warrant strong denunciation, we must reflect that in the
sentences we impose.

Shockingly, a comparison of a number of other Criminal Code
offences indicates that the current five-year maximum sentence
for luring does not represent the degree of denunciation

Ce qui importe, c’est qu’il avait un passé rempli d’infractions
sexuelles contre des enfants. À au moins une occasion, il avait été
condamné à cinq ans d’emprisonnement, et avait rompu sa parole
à deux reprises, quand on l’avait trouvé en compagnie de jeunes
enfants. Cette personne pour qui cinq ans n’est pas un élément de
dissuasion reste une menace continue pour les enfants du Canada.

Supposons que M. Whitmore soit de nouveau libéré. S’il
recourt au leurre par Internet pour satisfaire ses impulsions et il
est condamné en vertu de la loi sur le leurre, la sentence maximale
qui pourrait lui être imposée est la peine maximale de cinq ans,
qui déjà n’a pas su le dissuader de s’en prendre aux enfants et qui
ne suffit pas à protéger notre communauté. Ce n’est qu’un
exemple. J’en ai toute une liste, de ces cas survenus au Canada,
que je pourrais vous exposer si nous en avions le temps.

Le problème, ce n’est pas que la récidive des infractions visées à
l’article 172.1, mais la capacité de condamner les Peter Whitmore
de ce monde, quand le leurre n’est que la culmination d’un long
passé d’agressions sexuelles graves contre des enfants et d’autres.
En augmentant la peine maximale à dix ans, nous dotons les
tribunaux des outils nécessaires pour retirer de la société, pour de
plus longues durées, les délinquants sexuels chroniques graves :
les Peter Whitmore du pays, si on veut. Le bon sens nous dit
qu’une personne qui, à maintes reprises, démontre sa
détermination à commettre des crimes contre nos enfants n’en
commettra pas tant qu’elle sera incarcérée.

Je dirais que l’augmentation de la peine pour le leurre est
justifiée par la nature unique des infractions sexuelles commises
contre les enfants. Tout d’abord, beaucoup de ceux qui s’en
prennent aux enfants sont des récidivistes qui, bien souvent, ne
peuvent être traités, ou refusent de l’être. Certains restent toute
leur vie un risque pour leur communauté. Une peine maximale qui
offre une possibilité accrue aux tribunaux de retirer ces
multirécidivistes de nos communautés est, c’est clair, dans
l’intérêt de nos enfants.

Deuxièmement, les enfants sont particulièrement vulnérables
en ce sens que bien souvent, ils n’ont pas encore la maturité
voulue pour faire la distinction entre ce qui est sûr et ce qui ne l’est
pas, entre ce qui est bon et ce qui est dangereux. Plus souvent
qu’autrement, ils sont incapables de peser les risques et de s’en
protéger, particulièrement quand ils manquent de supervision par
des adultes. C’est ce qui m’inquiète vraiment. Nous avons affaire
aux plus vulnérables de notre société : les enfants qui n’ont pas les
moyens de se défendre.

C’est pourquoi les enfants méritent qu’on leur accorde une
attention et une protection particulières. J’invite aussi les
honorables sénateurs à réfléchir au fait que l’augmentation à
dix ans de la peine maximale pour le leurre reflète plus justement
la gravité de cette offense comparativement à d’autres infractions
qu’on pourrait qualifier de moins graves en vertu du Code
criminel. Si nous pensons que les actes violents contre des enfants
vulnérables justifient une dénonciation vigoureuse, nous devons le
démontrer dans les peines que nous imposons.

Ce qui est choquant, c’est qu’une comparaison du nombre
d’autres infractions en vertu du Code criminel révèle que la peine
maximale de cinq ans actuelle pour le leurre ne correspond pas au
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Canadians expect. A quick comparison of offences that carry a
maximum sentence of 10 years or more in prison is instructive.
For example, interference and touching for sexual purposes,
10 years. Exposing a child to bestiality, incest, sexual assault:
naturally, we want tough sentences for those offences.

Then we move to other sentences: for example, sentences for
parental abduction. One parent taking a child from the custodial
parent without permission is an offence under the Criminal Code.
Arguably, in some cases the child may not be hurt physically or
mentally by that action, but it is a Criminal Code offence and the
maximum sentence is 10 years. The simple distribution of child
pornography, which arguably is a non-personal-injury offence,
carries a maximum sentence of 10 years.

Now I will come to the shocking offences: The offence of
committing fraud of $5,000 or more carries a maximum sentence
of 10 years in prison; even more shockingly, the offence of stealing
cattle carries a maximum sentence of 10 years in prison.

Clearly, there is a disjunct in the sentencing provisions in our
Criminal Code. That anomaly needs to be addressed.

When viewed in the context of these comparative offences, the
luring of our children for sexual purposes cries out for at least
similar if not harsher treatment. My heart tells me that the
protection of our children is worth much more than the theft of
cattle or fraud over $5,000.

Colleagues, my private member’s bill does not pretend to be a
sweeping reform of the justice system. It simply addresses an
apparent anomaly in the sentencing provisions of section 172.1 of
the Criminal Code. I fully expect this bill will be a significant and
tangible improvement in the sanctions available against those
who repeatedly violate or attempt to violate the innocence of our
vulnerable children.

Before I close, I note that initially at second reading all parties
except the Bloc Québécois supported my bill in principle. When
I defended the bill at the House Justice Committee I was grateful
that all parties supported the amended bill, including the Bloc. The
same held true at third reading in the House where the bill was
passed by consent of all parties without requiring a standing vote.

Let me summarize what Bill C-277 achieves. First, it
condemns, in the strongest terms, the sexual exploitation of our
children. Second, it brings the maximum sentence for luring into
line with other sexual offences in the Criminal Code, which
commonly provides for maximum sentences of at least 10 years.
Third, it elevates the seriousness of the luring offences to the level
at least equal to the level that involves no physical harm to
children such as fraud over $5,000, theft of cattle and parental

degré de dénonciation auquel s’attendent les Canadiens. Une brève
comparaison des infractions passibles d’une peine maximale de dix
ans ou plus d’emprisonnement est révélatrice. Par exemple, les
attouchements à des fins d’ordre sexuel, dix ans. La bestialité en
présence d’un enfant, l’inceste, l’agression sexuelle : naturellement,
nous voulons des peines sévères pour ces infractions.

Et nous passons à d’autres peines : par exemple, pour le rapt
d’enfants par le père ou la mère. Un parent qui enlève un enfant à
un parent qui en a la garde sans la permission de ce dernier
commet une infraction en vertu du Code criminel. On pourrait
penser que dans certains cas, l’enfant ne court pas de risque de
sévices physiques ou mentaux, mais c’est néanmoins une
infraction prévue au Code criminel, et la peine maximale est de
dix ans. La simple distribution de pornographie infantile, qui, on
pourrait le soutenir, est une infraction sans préjudice personnel,
est passible d’une peine maximale de dix ans.

Maintenant, je vais passer aux infractions choquantes : la
fraude d’une valeur de 5 000 $ est assortie d’une peine maximale
de 10 ans d’emprisonnement; plus choquant encore, le vol
de bétail est passible d’une peine maximale de 10 ans
d’emprisonnement.

Il est clair qu’il y a déconnexion dans les dispositions relatives à
la détermination de la peine dans le Code criminel. Cette anomalie
doit être corrigée.

Quand on regarde les choses dans le contexte de ces infractions
comparables, le leurre de nos enfants à des fins d’ordre sexuel
dénonce la nécessité d’un traitement similaire, sinon plus sévère.
Mon cœur me dit que la protection de nos enfants vaut bien plus
que le vol de bétail ou une fraude de plus de 5 000 $.

Chers collègues, mon projet de loi d’initiative parlementaire ne
prétend pas être une réforme à grande échelle du système
judiciaire. Il ne cherche qu’à régler une anomalie flagrante dans
les dispositions relatives au prononcé de la sentence à l’article 172
du Code criminel. Je vois pleinement dans ce projet de loi une
amélioration importante et tangible dans la détermination de la
peine pour ceux qui violent ou de tentent de violer à maintes
reprises l’innocence de nos enfants si vulnérables.

Avant de terminer, j’aimerais souligner qu’au départ, à la
deuxième lecture, tous les partis, sauf le Bloc québécois,
donnaient leur accord de principe à mon projet de loi. Quand
j’ai défendu le projet de loi devant le comité de la justice de la
Chambre, j’ai été heureux de constater que tous les partis
appuyaient le projet de loi modifié, y compris le Bloc. Il en a
été de même à la troisième lecture à la Chambre, où le projet de loi
a été adopté par tous les partis, sans que personne ne demande de
vote par assis et levé.

Permettez-moi de résumer les grandes lignes du projet de
loi C-277. Tout d’abord, il condamne, dans les termes les plus
fermes, l’exploitation sexuelle de nos enfants. Deuxièmement, il
situe la peine maximale pour leurre au même niveau que d’autres
infractions sexuelles visées au Code criminel, qui sont
normalement passibles de peines maximales d’au moins 10 ans.
Troisièmement, il élève la gravité des infractions de leurre à un
niveau au moins égal à celui d’infractions qui ne comportent
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abduction. Fourth, it improves the tools judges have available to
remove from society habitual offenders that represent an ongoing
and sometimes permanent danger to our children.

The bill provides a more flexible tool to sentence offenders for
whom luring is a culmination of a long history of sex-related
crimes.

The message of Bill C-277 is clear: Children are precious,
vulnerable and worthy of the highest protection. We can all agree
they deserve nothing less. Thank you, and I am open to questions.

Normand Wong, Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: Thank you very much
Mr. Chairman. I will start off with what I understand is my
role here before this honourable committee. As a Department of
Justice official, I am here to answer technical questions about the
Criminal Code and the private member’s bill. As a private
member’s bill, the department has had no input into the policy
that led to this bill’s development, nor is it appropriate for me to
comment or opine on the policy of this bill.

I will make a short factual statement and then answer any
questions within the aforementioned parameters.

[Translation]

The crime of luring children over the Internet, described in
section 172.1, came into effect on July 23, 2002, under the terms
of former Bill C-15A, and required changes to the Criminal Code
to better protect children from sexual exploitation specifically by
addressing the way in which the Internet was being used to exploit
children.

[English]

The provision specifically prohibits the use of a computer
system to communicate with a young person for the purpose of
facilitating the commission of one of the enumerated child sexual
exploitation or abduction offences.

[Translation]

Although the act completely prohibited physical contact of a
sexual nature as a result of these Internet communications, it was
less effective in dealing with actions taken beforehand that
facilitate this contact.

[English]

For example, luring a child could have been charged as an
‘‘attempt’’ to commit a sexual exploitation offence, but as the law
on attempts requires that the conduct amount to more than mere
preparation, it would often be difficult to characterize the
communication as more than mere preparation to commit

aucun préjudice physique pour les enfants, comme la fraude pour
une somme de plus de 5 000 $, le vol de bétail et le rapt d’enfant
par le père ou la mère. Quatrièmement, il améliore les outils dont
disposent les juges pour retirer de la société les récidivistes qui
représentent un danger continu et parfois permanent pour nos
enfants.

Le projet de loi constitue un outil plus flexible pour condamner
les délinquants pour qui le leurre est la culmination d’un long
passé de crimes d’ordre sexuel.

Le message du projet de loi C-277 est clair. Les enfants sont
précieux, vulnérables, et ils méritent le plus haut degré de
protection. Nous convenons tous qu’ils ne méritent pas moins.
Merci. Je suis prêt à répondre à vos questions.

Normand Wong, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal, ministère de la Justice Canada : Merci
beaucoup, monsieur le président. J’aimerais d’abord expliquer ce
qu’est mon rôle, ici, devant l’honorable comité. En ma qualité de
représentant du ministère de la Justice, je suis ici pour répondre
aux questions techniques sur le Code criminel et le projet de loi
d’initiative parlementaire. Comme c’est un projet de loi
d’initiative parlementaire, le ministère n’est absolument pas
intervenu dans la politique qui a mené à l’élaboration de ce
projet de loi, et c’est pourquoi il ne serait pas approprié que je
commente la politique du projet de loi ou que j’émette quelque
appréciation à son sujet.

Je vais faire un court exposé des faits et après, je répondrai aux
questions dans les paramètres que je viens d’expliquer.

[Français]

L’infraction de leurre d’enfants sur Internet, prévue à
l’article 172.1, entrée en vigueur le 23 juillet 2002 dans le cadre
de l’ancien projet de loi C-15A, prévoyait des modifications au
Code criminel visant à mieux protéger les enfants de l’exploitation
sexuelle en s’attaquant, en particulier, à la façon dont Internet
était utilisé pour exploiter les enfants.

[Traduction]

Cette disposition interdit spécifiquement l’utilisation d’un
ordinateur pour communiquer avec un jeune en vue de faciliter
la perpétration à son égard de l’une des infractions d’exploitation
sexuelle ou d’enlèvement d’enfants énumérées.

[Français]

Bien que la loi interdisait totalement les contacts physiques
sexuels pouvant résulter de ces communications par Internet, elle
était moins efficace pour traiter des gestes posés avant et facilitant
ce contact.

[Traduction]

Ainsi, le leurre aurait pu être qualifié de « tentative » de
commettre une infraction d’exploitation sexuelle d’enfants.
Cependant, comme le droit en ce qui concerne la tentative exige
qu’un comportement équivaille à plus qu’une « simple
préparation », il serait souvent difficile d’établir que la
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the actual offence. The purpose of this new offence was to stop
the perpetrator before the actual physical contact with a minor
could be made.

Today, the Department of Justice, together with our provincial
and territorial counterparts, continues to monitor the
implementation of section 172.1. Unfortunately, as Mr. Fast
has said before, because the offence came into effect only
in 2002, there is not much statistical data relating to its use.
However, the cases that we have seen confirm that section 172.1 is
being used successfully to address Internet luring of children:
Charges are being laid and convictions secured, including as a
result of guilty pleas and with sentences of imprisonment.

Keeping in mind that Canada remains one of the world’s most
plugged-in countries, we know that the importance of
section 172.1 will not diminish. Bill C-277, as amended by the
House of Commons, proposes to increase the maximum penalties
on indictment and for summary convictions of the luring offences.
These changes bring the penalties of the luring offence in line with
the majority of the other child sexual exploitation offences.

Also, as a complement to these proposed amendments,
Bill C-22, which is now before the Senate as well, and which
proposes to increase the age of consent to sexual activity
from 14 to 16 years, will also better protect youth, especially
14-year-olds and 15-year-olds, against Internet luring. Statistics
have shown that this group is most at risk.

I would be happy to answer questions now.

Senator Cordy: Thank you, Mr. Fast, for bringing this
extremely important issue to the attention of Canadians and to
Parliament. I have no problem with the bill increasing the number
of years to 10 years. Anything that acts as a deterrent for what is a
despicable, horrendous crime is to be commended.

I have a couple of questions quasi-related to the bill, if you do
not mind me asking them. I have had the opportunity to speak
with members who were operating Cybertip in Manitoba, and,
like you, they gave us statistics that are shocking. My guess is that
the statistics about the number of attempts at luring children is
only the tip of the iceberg, and that a great many children do not
even realize that the luring process is in place because, as you say,
many of them are at the age where they do not understand what is
safety, what is friendship and what is luring.

At this time, if someone is in jail for the crime of luring a young
person, do they have access to the Internet while they are in
prison?

I have seen a number of advertisements dealing with children
and warning children about the potential of being lured on the
Internet. I was an elementary school teacher and I know that even

communication a été davantage qu’une simple préparation à
la perpétration de l’infraction elle-même. L’objet de cette nouvelle
infraction était de mettre fin aux actes du contrevenant avant qu’il
puisse y avoir contact physique réel avec le mineur.

Aujourd’hui, le ministère de la Justice, avec les ministères de la
Justice des provinces et des territoires, continue de surveiller la
mise en œuvre de l’article 172.1. Malheureusement, comme
l’expliquait M. Fast, étant donné que la clause visant cette
infraction n’est entrée en vigueur qu’au milieu de l’année 2002, il
n’existe pas beaucoup de statistiques sur son application.
Cependant, les dossiers que nous avons examinés confirment
que l’article 172.1 est utilisé avec succès contre le leurre d’enfants
par Internet. Des accusations sont portées, des condamnations
sont obtenues, notamment à la suite de plaidoyers de culpabilité,
et des peines d’emprisonnement sont imposées.

Comme le Canada demeure l’un des pays les plus branchés,
nous savons que l’étendue de l’infraction visée à l’article 172.1 ne
diminuera pas. Le projet de loi C-277, tel que modifié par la
Chambre des communes, propose d’accroître les peines minimales
imposées aux personnes qui commettent l’infraction de leurre qui
sont reconnues coupables d’un acte criminel ou d’une infraction
punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire.
Ces modifications mettent les peines prévues en cas de leurre au
même niveau que celles imposées pour la majorité des infractions
d’exploitation sexuelle d’enfants.

Aussi, en tant que complément des modifications proposées, le
projet de loi C-22 qu’étudie actuellement le Sénat et qui propose
de faire passer de 14 à 16 ans l’âge de consentement à une activité
sexuelle, contribuera à mieux protéger les jeunes contre le leurre
sur Internet, en particulier les jeunes âgés de 14 et 15 ans qui,
selon des recherches récentes, courent le plus grand risque de subir
ce type d’exploitation.

Je suis maintenant prêt à répondre à vos questions.

Le sénateur Cordy : Merci, monsieur Fast, d’avoir porté cette
question extrêmement importante à l’intention des Canadiens et du
Parlement. Je ne vois pas de problème à ce que le projet de loi
augmente la peine à 10 ans. Tout ce qui peut dissuader de
commettre ce crime méprisable et horrible ne mérite que des éloges.

J’ai deux ou trois questions qui sont un peu en rapport avec le
projet de loi, si vous me permettez de les poser. J’ai eu l’occasion
de m’entretenir avec des gens qui dirigent Cybertip, au Manitoba
et, comme vous, il nous ont fourni des statistiques choquantes.
Il me semble que les statistiques sur le nombre de tentatives de
leurre d’enfants ne sont que la pointe de l’iceberg, et que bien
d’autres enfants ne réalisent même pas que le processus de leurre
est en cours parce que, comme vous le dites, beaucoup d’entre eux
sont à un âge où ils n’ont pas un sens aigu de ce qu’est la sécurité,
l’amitié, et le leurre.

Actuellement, si quelqu’un est en prison pour avoir leurré une
jeune personne, est-ce que ce détenu a accès à Internet pendant
son incarcération?

J’ai vu plusieurs publicités adressées aux enfants, les mettant en
garde contre le risque de leurre au moyen d’Internet. J’ai enseigné
au niveau primaire, et je sais que même en ma qualité
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teaching young children, seven-year-olds and eight-year-olds were
far more advanced in computer skills than I was. I am not sure
that parents realize how Internet savvy their children are and I am
not certain the parents realize the dangers in allowing children
free access to the computers. While many commercials and many
books tell parents to have their computers in an open space to
ensure awareness, many computers are in children’s bedrooms
where they go in and close the door, and parents have no idea
what they are accessing.

Owners of websites and people looking to lure children will put
as the name of their website something that a child could type in
innocently. Lo and behold, what springs up on the screen is
pornographic or something that parents would not want their
children viewing.

Should we have a national program for educating parents, as
well as children, of the dangers of the Internet? Certainly the
Internet is an extremely positive thing and we cannot go
backwards, but I am not sure that those of us who are not as
Internet savvy as our children understand the dangers.

Mr. Fast: Regarding prisoners having access to the Internet,
I can speak only from my experience in Abbotsford, British
Columbia, which is my home. A significant correctional facility is
located there. I visited that facility and I specifically asked that
question. They have a facility there for those who need special
treatment. I asked whether the inmates have access to computers
in their cells and I was told that there is one computer available
and it is tightly controlled by the administration in the facility.
They do not have unsupervised access to the Internet.

I do not know if that is the case across Canada, but certainly in
our facility in Abbotsford it is.

Senator Cordy: That is good news.

Mr. Fast: The second question, the whole issue of educating
parents, in my submission to the House of Commons Justice
Committee, I went further to talk about parents. Ultimately, the
most effective way of addressing this issue is for parents to take
the lead. It is not only a matter of placing computers in accessible
spaces where a mom and dad walk by on a regular basis. We did
that. It was in a den, which was open. We went to the den every
10 or 15 minutes so we knew what our children were doing.
Thank goodness we did. We have a great relationship with our
four daughters and, on one occasion specifically, our daughter
allowed us to see what she was doing there. We realized the
conversation that was taking place was not healthy and we
immediately we put a stop to it. On a number of other occasions,
we were able to intervene as well.

d’enseignante, des enfants de sept et de huit ans étaient bien plus
avancés en informatique que moi. Je ne suis pas sûre que les
parents réalisent combien leurs enfants sont habiles sur Internet,
et je ne suis pas sûre que les parents réalisent les dangers qu’il y a à
laisser à leurs enfants libre accès aux ordinateurs. Bien que de
nombreuses annonces publicitaires et bien des livres conseillent
aux parents de mettre leur ordinateur en un lieu ouvert pour en
faciliter la surveillance, bien des ordinateurs se trouvent dans les
chambres des enfants, qui s’y enferment, et les parents n’ont
aucune idée des sites qu’ils fréquentent.

Les propriétaires de sites web et les personnes qui cherchent à
leurrer des enfants donneront à leur site web un nom qu’un enfant
pourrait taper en toute innocence. Et voilà qu’apparaît sur son
écran des images pornographiques ou quelque chose à quoi les
parents ne voudraient pas voir leurs enfants exposés.

Devrions-nous avoir un programme national d’éducation des
parents, tout autant que des enfants, sur les dangers d’Internet? Il
est certain qu’Internet est quelque chose de très positif et nous ne
pouvons pas revenir sur nos pas, mais je ne suis pas sûre que ceux
d’entre nous qui ne sommes pas des internautes aussi habiles que
le sont nos enfants en comprennent les dangers.

M. Fast : Au sujet de l’accès des détenus à Internet, je
ne peux parler que de mon expérience à Abbotsford, en
Colombie-Britannique, d’où je viens. Il y a là un grand
établissement correctionnel. J’y ai fait une visite, et j’ai
justement posé cette question. Ils ont des installations pour les
détenus qui ont besoin de traitements spéciaux. J’ai demandé si les
détenus ont accès à des ordinateurs dans leur cellule, et on m’a
répondu qu’ils ont un ordinateur à leur disposition, qui est
surveillé de près par l’administration de l’établissement. Ils n’ont
pas d’accès non supervisé à Internet.

Je ne sais pas si c’est ainsi partout au Canada, mais en tout cas,
ça l’est dans notre établissement d’Abbotsford.

Le sénateur Cordy : C’est une bonne nouvelle.

M. Fast : Pour ce qui est de la deuxième question, tout cet
enjeu de la sensibilisation des parents, quand j’ai fait ma
présentation au comité de la justice de la Chambre des
communes, je suis allé plus loin et j’ai parlé des parents. En fin
de compte, le moyen le plus efficace de régler ce problème, ce
serait que les parents prennent les choses en main. Ce n’est pas
qu’une question de mettre les ordinateurs en des lieux ouverts où
circulent régulièrement le père et la mère. Nous avons fait cela.
L’ordinateur était dans une espèce de salle d’étude, qui était
ouverte. Nous allions dans cette salle toutes les 10 ou 15 minutes
pour savoir ce que faisaient nos enfants. Nous sommes heureux de
l’avoir fait. Nous entretenons d’excellents rapports avec nos
quatre filles, et à une occasion particulièrement, l’une d’elles nous
a permis de voir ce qu’elle faisait. Nous avons réalisé que la
conversation qu’elle était en train d’avoir n’était pas saine, et nous
y avons tout de suite mis fin. Nous avons pu intervenir encore à
plusieurs autres occasions.
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Educating parents is the most critical aspect of this problem.
The law can only go so far. The challenge is for parents to have
that close, special relationship with their children. Many parents
do not and that is unfortunate.

Senator Cordy: We cannot legislate that either.

Mr. Fast:We cannot legislate that. The children must trust you
to confide in you with things they may view on the Internet. I am
not sure that is always the case, but I believe there is merit in
looking at a national program because directing it at the kids will
not be that effective. If it comes through the parents, and there is
a trusting relationship there, it probably will be more effective.

Mr. Wong: I would like to add to what Mr. Fast has said
because of the first question regarding access to the Internet.
Criminal Code provisions are already in place under section 161.
It is an order of prohibition. If the accused or the convicted
person is on parole or has a conditional sentence, the judge can
make one of the conditions that they not use a computer. Also
under section 164.1 is the forfeiture provisions in terms of the
tools used in an offence. In Bill C-23 that is currently before
the House, an amendment is being made to section 172.1. If a
perpetrator commits a luring offence, they could have their
computer equipment forfeited.

Regarding a national program, I know there is a need for
further education. Programs are already in place, so if people are
aware of them, they can access them. Cybertip.ca also has a large
education component as part of their mandate and is funded
partially by the federal government.

Mr. Fast: I have a chance to go to schools on a regular basis in
my role as a member of Parliament. I try to stay as non-partisan
as I can because it is mostly educational. One thing I raise is this
issue of luring, because it is certainly of interest to my community.
I go out of my way to tell the kids about the bad people out there
who want to use something that is good, the Internet, for their
own purposes. I try to do my part.

Senator Cochrane: My sentiments are the same as my
colleague, Senator Cordy. Regarding relationships with parents
and children, 14 years and 16 years is the age group we should be
more cautious about because these children are probably the ones
that do not communicate well with parents. That focus is a major
one. I do not know the age of your children. I know little ones
are there as well, because they are more vulnerable. Sometimes
the 14- or 16-year-olds want to experiment or whatever, and they
hide their feelings from their parents.

Let me ask a few things. Have you consulted with the Province
of British Columbia and what they think of this bill? Does it go
far enough? What are their views?

Mr. Fast: I have not consulted with the province because this
offence is not new. It is simply an increase in the penalties.
I suspect few Canadians would disagree with this bill. That is why

L’éducation des parents est l’aspect le plus fondamental de ce
problème. Il y a des limites à ce que peut faire la loi. Le problème,
pour les parents, c’est d’entretenir ces rapports étroits et spéciaux
avec leurs enfants. Bien des parents ne l’ont pas, et c’est
malheureux.

Le sénateur Cordy : Nous ne pouvons pas l’obliger par la loi
non plus.

M. Fast : Non, c’est impossible. Les enfants doivent faire
confiance à leurs parents, et pouvoir leur confier ce qu’ils voient
sur Internet. Je ne suis pas sûr que ce soit toujours le cas, mais je
crois qu’il y aurait quelques avantages à envisager un programme
national, parce qu’il ne serait pas tellement efficace de l’axer sur
les enfants. S’il passe par les parents, et qu’une relation de
confiance est établie, ce sera probablement plus efficace.

M. Wong : J’aimerais ajouter quelque chose à ce que disait
M. Fast, à cause de la première question sur l’accès à Internet.
Les dispositions du Code criminel sont déjà en vigueur, en vertu
de l’article 161. C’est une ordonnance d’interdiction. Si l’accusé
ou la personne reconnue coupable est en liberté sur parole ou est
condamnée avec sursis, le juge peut imposer comme condition que
cette personne n’utilise pas d’ordinateur. Un amendement est en
voie d’être apporté à l’article 172.1 du projet de loi C-23 qu’étudie
actuellement la Chambre. Une personne qui commet une
infraction de leurre pourrait se faire enlever son équipement
informatique.

Au sujet du programme national, je sais qu’il y a un grand
besoin de plus d’éducation. Il existe des programmes, déjà, et les
gens qui en sont au courant peuvent y accéder. Cybertip.ca
comporte aussi un vaste volet éducatif, dans le cadre de son
mandat et est partiellement financé par le gouvernement fédéral.

M. Fast : J’ai la chance, dans mon rôle de député, de pouvoir
visiter régulièrement des écoles. J’essaie de rester aussi impartial
que possible, parce que c’est surtout dans un but éducatif. S’il y a
une chose dont je parle, c’est du problème du leurre, puisque c’est
sans aucun doute un sujet d’intérêt pour ma communauté. Je fais
tout ce que je peux pour parler aux enfants des méchants, dehors,
qui veulent utiliser quelque chose qui est bien, Internet, à leurs
propres fins. J’essaie de faire ma part.

Le sénateur Cochrane : Je partage des sentiments de ma collègue,
le sénateur Cordy. Au sujet des relations entre les parents et les
enfants, c’est au groupe de 14 et 16 ans que nous devrions porter le
plus d’attention, parce que ces enfants sont probablement ceux qui
ne communiquent pas très bien avec leurs parents. C’est un point de
mire important. Je ne sais pas quel âge ont vos enfants. Je sais que
les petits, aussi, sont à risque, parce qu’ils sont plus vulnérables.
Parfois, les jeunes de 14 ou 16 ans veulent expérimenter, et ils
cachent leurs sentiments à leurs parents.

Permettez-moi de poser quelques questions. Avez-vous
consulté le gouvernement de Colombie-Britannique, et leur
avez-vous demandé ce qu’ils pensent de ce projet de loi? Est-ce
qu’il va assez loin? Qu’en pensent-ils?

M. Fast : Je n’ai pas consulté la province, parce que ce n’est
pas une nouvelle infraction. Ce n’est qu’une augmentation des
peines. Je soupçonne que bien peu de Canadiens seraient contre ce
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at the House committee we realized we would have unanimous
support, even from the Bloc Québécois. From time to time, the
Bloc takes a position counter to initiatives that our government
and previous governments have taken on getting tough on
sentencing. In this case, they clearly saw the merits because this
group is especially vulnerable. It is almost defenceless. We have
already raised the issue of children who do not have significant
supervision at home, or may not have a close relationship with
their parents. They are incredibly vulnerable. I cannot tell you
that the province has officially endorsed this bill, but I have
received overwhelming support.

Senator Cochrane: It may be a good idea to consult British
Columbia. You have mentioned the problem here of when
offenders receive sentences of less than two years and the judge
has the discretion of imposing a conditional sentence. Are you
familiar with that one in British Columbia?

Mr. Fast: Yes.

Senator Cochrane: Can you tell us about it? Has the judge
imposed a conditional sentence often?

Mr. Fast: I can tell you the experience across Canada. On a
number of occasions, conditional sentences have been imposed. In
all or most of those cases — it is not a huge number, I believe
perhaps three or four — it is because these offenders are receiving
treatment and they may have already received treatment in the
community before they were convicted. They want to maintain
the continuum of treatment and so they are sentenced to a term
that is a house arrest.

Most penalties are for jail terms. In the case of the recent one I
raised with the RCMP officer, I do not know the circumstances of
why he was sentenced to only one day in prison with three years
probation. On its face it concerns me, but I am not sure I want to
go beyond that.

Senator Cochrane: Was he not a judge as well before?

Mr. Fast: He would have been, absolutely. My understanding
is that he pleaded guilty before the trial date. The trial date was in
June of this year, and he pleaded guilty before that.

Senator Cochrane:What is the minimum for animal theft? You
say 10 years is the maximum. What is the minimum?

Mr. Fast: I do not know that there is a minimum sentence for
animal theft. There is only a maximum.

Senator Cochrane: Have you known of animal theft? Have you
known of any cases where a penalty was invoked? You do not
know that either?

Mr. Fast: No.

Senator Callbeck: I agree with what the other senators have
said. I too have no problem with increasing the penalties for
luring children. I wanted to ask Mr. Wong about section 172.
That section has only been in effect since 2002, so, granted, we do

projet de loi. C’est pourquoi nous avons compris, au comité de la
Chambre, que nous jouirions d’un soutien unanime, même du
Bloc québécois. Il est arrivé de temps à autre au Bloc de s’opposer
aux initiatives de notre gouvernement et de gouvernements
antérieurs pour imposer des peines plus sévères. Dans ce cas-ci,
il a clairement vu les mérites de la démarche, parce que ce groupe
est particulièrement vulnérable. Il est presque sans défense. Nous
avons déjà soulevé la question des enfants qui ne sont pas très
supervisés chez eux, ou qui n’ont peut-être pas des liens très
étroits avec leurs parents. Ils sont incroyablement vulnérables. Je
ne peux pas vous dire que la province a officiellement analysé ce
projet de loi, mais j’ai reçu un soutien enthousiaste.

Le sénateur Cochrane : Peut-être serait-ce une bonne idée de
consulter la Colombie-Britannique. Vous avez parlé du problème,
ici, que posent les peines de moins de deux ans, quand le juge peut
à sa discrétion imposer une peine avec sursis. Connaissez-vous
cette situation, à propos de la Colombie-Britannique?

M. Fast : Oui.

Le sénateur Cochrane : Pouvez-vous nous en parler? Est-ce que
le juge a souvent imposé une peine avec sursis?

M. Fast : Je peux vous parler de l’expérience dans tout le
Canada. Il est arrivé à plusieurs occasions que des peines avec
sursis soient imposées. Dans la plupart, sinon tous ces cas — ils ne
sont pas tellement nombreux, trois ou quatre seulement — c’est
parce que les auteurs de ces infractions étaient en traitement ou
avaient déjà reçu un traitement dans la communauté avant leur
inculpation. Ils veulent maintenir le continuum du traitement et
reçoivent donc des peines de détention à domicile.

La plupart des condamnations sont des peines d’emprisonnement.
Dans le cas récent dont j’ai parlé, au sujet de l’agent de la GRC, je
ne sais pas quelles circonstances ont fait qu’on lui a seulement
imposé une peine d’une journée en prison avec trois ans de
probation. À priori, cela m’inquiète, mais je ne suis pas sûr de
vouloir en dire plus.

Le sénateur Cochrane : N’a-t-il pas été jugé, aussi, auparavant?

M. Fast : Il l’aurait été, absolument. À ce que j’ai compris, il a
plaidé coupable avant la date du procès. Ce devait être en juin
cette année, et le plaidoyer de culpabilité a été rendu avant le
procès.

Le sénateur Cochrane : Quelle est la peine minimale pour le vol
d’animal? Vous dites que la peine maximale est de 10 ans. Quel est
le minimum?

M. Fast : Je ne sais pas s’il y a une peine minimale pour le vol
d’animal. Il n’y a qu’un maximum.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que vous avez entendu parler de
vol d’animaux? Est-ce que vous avez connu des cas où il y a eu
pénalité? Vous ne le savez pas non plus?

M. Fast : Non.

Le sénateur Callbeck : Je suis d’accord avec ce que disent les
autres sénateurs. Je ne vois pas de problème à augmenter les
pénalités pour le leurre d’enfants. Je voulais interroger M. Wong
sur l’article 172. Il n’est en vigueur que depuis 2002, alors, je vous
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not have much statistical data. The cases since that time have
confirmed that section 172 is being successfully used to address
the Internet luring of children. Do you have any figures that you
can give us? How many have been charged?

Mr. Wong: The figures that we have are primarily
environmental scans. They are not from Statistics Canada
because of the lag in reporting the statistics. It usually takes
four years to collect statistics. We might have one or two partial
years reported. Our research and statistics division has completed
an environmental scan. Approximately 80 to 90 charges have been
laid across Canada with the majority of those charged receiving
convictions. Only two cases have actually dealt with the
substantive aspects of the provision itself. As Mr. Fast said, in
the vast majority of cases, sentences are custodial sentences, not
conditional sentences. I am aware of only two or three that have
been conditional sentences.

Senator Nancy Ruth: Mr. Wong, Carole Morency from your
department quoted from an American study. Last summer in
August 2006, the United States National Center for Missing and
Exploited Children released a report in the 2005 Youth Internet
Safety Survey. It found that of the youth who were targeted for
sexual solicitations and approaches on the Internet, 70 per cent
were girls and 30 per cent boys, and 81 per cent of those targeted
were 14 years or older.

My question around Internet luring is, as with some other
serious crimes, this crime is arguably a gendered crime. On the
whole, we are talking about girls, and perpetrators that are
usually men. Are other mechanisms in the justice system in place
to deter other gendered crimes?

Mr. Wong: Thank you for that question.

Senator Nancy Ruth: You may not know the answer. I do not
know the answer either. It is a serious one because this gender
neutral stuff is rubbish. We are talking about little girls and guys
in this instance, as we often are in cases of rape.

Mr. Wong: In terms of the age most at risk, it is primarily
because they are the most computer savvy group. When a
teenager starts high school, using the Internet is one way to
communicate with peers. They are probably online more than the
rest of us. I spend little time online, but the children of my friends
are constantly on line, or they have their mobile phones and are
always text messaging their friends.

The crime seems to be a gender biased one. I do not know, in
terms of sexual exploitation, the reason why luring tends to be
more gendered than the other child sexual exploitation offences.
In many cases there, the luring is done by their peers. You would
expect parents to be more sensitive to an 18- or 19-year-old boy
hitting on their 14- or 15-year-old daughter as opposed to a
14-year-old boy getting hit on by a 16- or 17-year-old girl. The

l’accorde, nous n’avons pas beaucoup de données statistiques. Les
cas survenus depuis ce temps-là ont confirmé que l’article 172 est
appliqué à bon escient pour lutter contre le leurre d’enfants au
moyen d’Internet. Avez-vous des chiffres dont vous pourriez nous
faire part? Combien de personnes ont été accusées?

M. Wong : Les chiffres que nous avons sont surtout le résultat
d’analyses environnementales. Ils ne viennent pas de Statistique
Canada, à cause du délai avant la présentation du rapport des
statistiques. Il faut normalement quatre ans pour recueillir des
statistiques. Il se pourrait qu’on puisse avoir des statistiques
partielles sur une ou deux années. Notre division de la recherche
et des statistiques a effectué une analyse environnementale.
De 80 à 90 accusations ont été portées au Canada, dont la
majorité ont abouti à des condamnations. Seulement deux cas
portaient sur les aspects de fond de l’article lui-même. Comme le
disait M. Fast, dans la plus grande partie des cas, les peines sont
des peines d’emprisonnement, et non des peines avec sursis. Je
n’en connais que deux ou trois qui ont reçu des peines avec sursis.

Le sénateur Nancy Ruth :Monsieur Wong, Carole Morency, de
votre ministère, a cité un extrait d’une étude américaine. L’été
dernier, en août 2006, le United States National Center for
Missing and Exploited Children a diffusé un rapport dans le 2005
Youth Internet Safety Survey, une enquête sur la sécurité des
jeunes et Internet. Ils ont constaté que parmi les jeunes qui étaient
ciblés par les sollicitations sexuelles et les approches au moyen
d’Internet, 70 p. 100 étaient des filles et 30 p. 100 des garçons, et
81 p. 100 des jeunes personnes ciblées avaient 14 ans ou plus.

Ma question, au sujet du leurre au moyen d’Internet, c’est que
tout comme d’autres crimes graves, on pourrait soutenir que ce
type de crime est sexiste. En général, les victimes sont surtout des
filles, et les auteurs sont surtout des hommes. Existe-t-il dans le
système judiciaire d’autres mécanismes pour prévenir d’autres
genres de crimes axés sur un sexe en particulier?

M. Wong : Je vous remercie pour cette question.

Le sénateur Nancy Ruth : Peut-être n’en connaissez-vous pas la
réponse. Je ne la connais pas non plus. C’est une question sérieuse,
parce que toute cette histoire de ciblage sans distinction de genre,
c’est de la foutaise. Il s’agit de petites filles et d’hommes dans ce cas-
ci, et comme c’est souvent le cas dans les affaires de viol.

M. Wong : Pour ce qui est du groupe d’âge le plus à risque,
c’est surtout parce que c’est le groupe qui est le plus technophile.
Quand un adolescent commence l’école secondaire, Internet est
un moyen de communiquer avec ses pairs. Ils sont probablement
en ligne plus que nous tous. Je passe très peu de temps en ligne,
mais les enfants de mes amis le sont constamment, ou ils ont un
téléphone cellulaire avec lequel ils transmettent des messages
textes à leurs amis.

Il semble bien que ce crime soit sexiste. Je ne sais pas, quand il
s’agit d’exploitation sexuelle, pourquoi le leurre tend à être plus
sexiste que les autres infractions d’exploitation sexuelle des
enfants. Bien souvent, les auteurs du leurre sont des pairs. On
s’attendrait à ce que les parents soient plus sensibles à ce qu’un
jeune de 18 ou 19 ans fasse du charme à leur fille de 14 ou de
15 ans, par opposition à un garçon de 14 ans qui fait du charme à
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reported cases in that age group have more to do with how
teenagers use the communication tool and the concerns of parents
who monitor their activity.

Senator Nancy Ruth: Can you see any way in the justice system
that there could or should be more mechanisms to deter these
kind of gender-specific crimes? What kind of mechanisms are
there?

Mr. Wong: We do not work that way at the Department of
Justice, first of all. We work hard at trying to make the language,
technology and gender neutral in the code. It does not have to
change, depending on the criminal phenomenon that might come
up. I have not given any thought to that issue because we work at
the other end where we try to use completely neutral language to
make sure we capture the criminal activity regardless of what
gender perpetrates it.

Senator Fairbairn: In the work that you have done, what
formed the base of all these horrendous things? Do you have a
rundown of the basis of activity in the provinces, or is this piece of
legislation specifically federal? Do the provinces have any
particular role to play or does it come down from the federal
government?

Mr. Fast: I will defer to Mr. Wong. I will simply say, this
legislation is clearly federal. Criminal law is clearly federal.
Enforcement tends to be a provincial issue. In terms of
sentencing, these cases are significant because any sentence
under two years historically would have meant incarceration in
a provincial institution, and over two years a federal institution.
Now, I understand the federal government is taking over the
administration of some provincial institutions as well. Is that
correct?

Mr. Wong: I cannot answer that.

Senator Cochrane: When did this change come into effect?

Mr. Fast: I am trying to recall from memory exactly what
changes are taking place. Significant changes are taking place in
the correctional services where the federal government is taking
over some provincial roles. I can get back to you on that.

Senator Fairbairn: It occurred to me that I remembered
something had happened and it would be helpful if we knew that.

Mr. Fast: I will get back to you on that.

The Deputy Chairman: I believe that completes our
questioning. If you are in agreement, honourable senators we
will move to clause-by-clause consideration.

Thank you very much, Mr. Fast and Mr. Wong.

Is it agreed honourable senators that the committee move to
clause-by-clause consideration of Bill C-277, to amend the
Criminal Code (luring a child)?

Hon. Senators: Agreed.

une fille de 16 ou 17 ans. Les cas déclarés dans ce groupe d’âge ont
plus à voir avec la manière dont les adolescents utilisent l’outil de
communication et les préoccupations des parents qui surveillent
leurs activités.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous imaginer un moyen,
dans le système judiciaire, par lequel il pourrait ou devrait y avoir
plus de mécanismes pour lutter contre ce genre de crime sexiste?
Quel genre de mécanisme existe-t-il?

M. Wong : Tout d’abord, ce n’est pas du tout ainsi que nous
travaillons, au ministère de la Justice. Nous nous efforçons
vraiment d’employer un langage, une technologie et un code non
sexistes. Il n’y a pas à le changer, selon le phénomène criminel du
moment. Je n’ai pas réfléchi à cette question, parce que nous
travaillons à l’autre extrémité à essayer d’utiliser un langage tout à
fait neutre pour nous assurer de circonscrire l’activité criminelle,
quel que soit le sexe de son auteur.

Le sénateur Fairbairn : Dans le travail que vous avez fait, d’où
sont venues toutes ces choses épouvantables? Avez-vous un
aperçu d’où est partie l’activité dans les provinces, ou est-ce que ce
projet de loi est spécifiquement fédéral? Est-ce que les provinces
ont un rôle particulier à jouer, ou est-ce principalement l’affaire
du gouvernement fédéral?

M. Fast : Je laisserai M. Wong répondre à cela. Je dirais
seulement que ce projet de loi est nettement fédéral. Le droit
criminel est clairement de compétence fédérale. L’application de
la loi tend à être une fonction provinciale. Pour ce qui est de la
détermination de la peine, ces cas sont importants parce que toute
peine inférieure à deux ans, depuis toujours, entend
l’incarcération dans un établissement provincial, et quand c’est
plus de deux ans, c’est dans un établissement fédéral. Maintenant,
je crois comprendre que le gouvernement fédéral prend le contrôle
de l’administration de certains établissements provinciaux aussi.
C’est vrai?

M. Wong : Je ne peux pas vous répondre.

Le sénateur Cochrane : Quand ce changement est-il entré en
vigueur?

M. Fast : Je fouille ma mémoire pour essayer de me rappeler
exactement la nature des changements qui ont lieu. De grands
changements sont en œuvre dans les services correctionnels, avec
le gouvernement fédéral qui endosse certains rôles des provinces.
Je pourrais vous revenir là-dessus.

Le sénateur Fairbairn : Il me semble bien me rappeler que
quelque chose est arrivé, et ce serait utile de le savoir.

M. Fast : Je vous en reparlerai.

Le vice-président : Je pense que ceci met fin aux questions. Si
vous êtes d’accord, honorables sénateurs, nous allons entamer
l’étude article par article.

Merci beaucoup, monsieur Fast et monsieur Wong.

Les honorables sénateurs sont-ils d’accord pour entamer
l’étude article par article du projet de loi C-277, Loi modifiant
le Code criminel (leurre d’enfants)?

Des voix : D’accord.
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The Deputy Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that this bill be adopted
without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that I report this bill at the
next sitting of the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Thank you. That completes this portion
of our meeting. We will now go in camera to complete the draft
report of the committee on literacy.

The committee continued in camera.

Le vice-président : Est-ce que le titre est reporté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Est-il entendu que ce projet de loi est adopté
sans modification?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Est-il entendu que je présente ce projet de loi
à la prochaine séance du Sénat?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Merci. Ceci termine cette partie de notre
réunion. Nous allons maintenant nous réunir à huis clos pour
achever l’ébauche d’un rapport du comité sur l’alphabétisation.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.
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